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(9 h 35)




L'AN DEUX MILLE, ce quatrième (4e) jour du mois d'octobre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du quatre (4) octobre de l'an deux mille (2000) dossier R-3444-2000, demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du premier (1er) octobre deux mille (2000).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : monsieur Jean A. Guérin, président, de même que maître Lise Lambert et monsieur Jean-Noël Vallière. Les procureurs de la Régie sont : maître Jean-François Ouimette et maître Philippe Garant.  La requérante est Société en commandite Gaz Métropolitain représentée par maître Jocelyn B. Allard. 




Les intervenants sont Association des consommateurs industriels de gaz représentée par maître Guy Sarault; Centre d'études réglementaires du Québec représentée par maître Michel Davis; Entreprises TransCanada Gas Services représentée par maître Louis A. Leclerc; Fédération des associations coopératives d'économies familiales et Action Réseau Consommateur




représentées par maître Hélène Sicard; Gazoduc Trans Québec & Maritimes inc. représentée par monsieur Phi P. Dang; Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable représentées par monsieur Yves Guérard; Groupe STOP et Stratégies énergétiques représentées par maître Dominique Neuman; Hydro-Québec représentée par maître F. Jean Morel; Option Consommateurs représentée par maître Benoît Pepin; Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec représentée par maître Pierre Tourigny; Regroupement des organismes environnementaux en énergie représentée par maître Yves Corriveau.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, merci, madame la greffière. Afin de procéder de façon efficace aujourd'hui, j'aimerais suggérer qu'on essaie de limiter le temps de présentation de l'argumentation dans le cas de SCGM, Maître Allard, est-ce que vous pouvez vous limiter à quarante-cinq (45) minutes pour votre argumentation, si vous pouvez




le faire. Et pour tous les intervenants, j'aimerais suggérer que l'argumentation soit limitée à vingt (20) minutes et que le droit de réplique de maître Allard soit également limité à vingt (20) minutes. Alors, si ces règles vous conviennent, on va procéder dès maintenant. Alors Maître Allard. Merci.




ARGUMENTATION PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci, Monsieur le Président. Je vais tenter d'économiser quelques minutes en plaidoirie principale et peut-être les garder en banque pour la réplique, tout dépendant de ce que j'entendrai mes confrères dire.




Alors, Monsieur le Président, Madame la Vice-présidente, Monsieur le Régisseur. Tout au long de la présente instance, vous avez lu et entendu plusieurs intervenants vous faire part de leur volonté de voir la Régie utiliser le cadre de la présente cause, ou la présente cause, pour régler plusieurs problèmes environnementaux du Québec. Évidemment, c'est un objectif qui est louable mais ce n'est pas, quant à nous, législativement l'exercice que la Régie est ici appelée à faire.




Alors donc, pour juger adéquatement de la demande que nous vous soumettons, que nous présentons en l'instance, il s'avère quant à nous utile de revoir




dans un premier temps, ça sera la première partie de mes propos, la nature de la demande qui vous est faite et le cadre juridique dans lequel elle s'insère. 




Dans un deuxième temps, nous reprendrons les éléments principaux de cette demande de SCGM, ce qui nous amènera évidemment à parler de la composition du plan global en efficacité énergétique qui vous est soumis. Et enfin, nous terminerons avec les raisons qui nous permettent de vous soumettre que, quant à nous, la demande de SCGM est bien fondée en faits et en droit.




Alors, première partie de mes propos, nature et cadre juridique de la demande. Alors, pour bien situer la demande que la Régie doit décider en l'instance, il nous apparaît utile de se référer évidemment à la procédure de base de la présente instance, soit la requête ou ce qui est intitulée Demande amendée de modifier les tarifs de Société en commandite Gaz Métropolitain à compter du premier (1er) octobre deux mille (2000).




Alors, il s'agit bel et bien de la demande tarifaire de modification de tarifs. Ça peut paraître évident mais avec tout ce qu'on a entendu et tout ce que vous allez entendre encore aujourd'hui dans le cadre des plaidoiries, il nous apparaît important de ne pas




perdre de vue qu'il s'agit bel et bien de la cause tarifaire de l'exercice deux mille un (2001).




Et le but de la cause tarifaire, évidemment, c'est de fixer les tarifs de SCGM pour deux mille, deux mille un (2000‑2001). On peut se demander comment en est-on venu à discuter de plan global en efficacité énergétique. Alors, je reviens à la requête. Les paragraphes 4 et 5 de cette requête résument bien le pourquoi nous parlons de plan global d'efficacité énergétique, qu'est-ce que la Régie doit décider et, évidemment, ça nous aidera, ça nous pointera vers les normes législatives que la Régie devra utiliser pour décider de l'instance. Alors, paragraphe 4 de la requête nous dit que :






Pour déterminer les revenus requis dans le cadre de la cause tarifaire aux fins de fixation des tarifs, la Régie doit déterminer les montants globaux des dépenses qu'elle juge nécessaires pour permettre à SCGM d'assumer le coût de la prestation de son service de distributeur de gaz naturel.



Paragraphe 5 nous dit :






Dans le cadre de ce processus de détermination des montants globaux de dépenses, SCGM demande à la Régie de reconnaître un montant d'argent relié à la mise en place de son plan global en efficacité énergétique.



Alors, afin de permettre un débat approprié sur le plan global en efficacité énergétique, nous avions suggéré dans le cadre de notre demande de traiter du montant de dépenses reliées à ce plan dans le cadre d'une phase 1. Et, évidemment, la phase 2 servira à établir les autres éléments du coût de service des autres dépenses pour en arriver évidemment à la fixation des tarifs.




Le paragraphe 8 de la requête résume bien évidemment les conclusions recherchées dans le cadre de cette phase 1 où SCGM demande à la Régie dans une première phase de prendre acte de son plan global en efficacité énergétique et de reconnaître le montant d'argent y étant relié pour inclusion dans les montants globaux des dépenses à être déterminés dans le cadre du processus de fixation des tarifs prévu à la loi.




Alors, il s'agit d'une demande tarifaire de SCGM, c'est la nature de la demande en l'instance. Alors,




ayant identifié la nature de la demande, demande tarifaire, évidemment, les normes législatives qui s'appliquent à une telle demande sont clairement définies par le législateur dans la Loi sur la Régie de l'énergie.




La requête a d'ailleurs été présentée en vertu des articles, et vous pouvez le lire à l'intitulé, 31.1, 32, 48 et 49 de la Loi. Et vous aurez compris de mes propos précédents que l'article principal qui nous occupe dans cette phase 1 est évidemment l'article 49.2 que je me permettrai de citer simplement l'extrait, le paragraphe 2 du premier alinéa.






Lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif de transport d'électricité ou un tarif de transport de livraison ou d'emmagasinage de gaz naturel, la Régie doit notamment (deuxième paragraphe) déterminer les montants globaux des dépenses qu'elle juge nécessaires pour assumer le coût de la prestation du service notamment pour tout tarif, les dépenses afférentes aux programmes commerciaux...



Et caetera. Je laisse tomber la partie qui s'applique à l'électricité. Alors, dans l'instance donc, ce que




SCGM vous demande de reconnaître à titre de dépenses en vertu de 49.2 reliées au plan global en efficacité énergétique, pour l'exercice deux mille un (2001) uniquement, c'est une somme de un million huit cent soixante-six mille dollars (1 866 000 $).




Alors, vu le cadre législatif dans lequel cette demande doit être décidée, nous vous soumettons que la Régie doit évidemment déterminer si ce un virgule huit six six million (1 866 000 $) est nécessaire pour assumer le coût de la prestation du service aux clients de Gaz Métro.




Évidemment, c'est le cadre législatif, et ça se comprend, les dépenses seront payées par les seuls clients de Gaz Métro par l'entremise des tarifs de SCGM, que seuls les clients paient. Alors, ces tarifs et dépenses qui sont reconnues pour fins de fixation desdits tarifs doivent nécessairement servir à rendre le service du distribution de gaz naturel aux clients.




À cet égard, je noterais également l'article 51 de la Loi sur la Régie de l'énergie qui prévoit expressément que :






Les tarifs ne peuvent prévoir des taux plus élevés qu'il n'est nécessaire






pour permettre au distributeur de rendre le service à ses clients.



À 51, le législateur nous dit :






Un tarif...



Je saute les portions qui s'appliquent à l'électricité.






Un tarif de transport ou de livraison de gaz naturel ne peut prévoir des taux plus élevés ou des conditions plus onéreuses qu'il n'est nécessaire pour permettre notamment de couvrir les coûts de capital et d'exploitation, de maintenir la stabilité du distributeur de gaz naturel et le développement normal d'un réseau de transport ou de distribution ou d'assurer un rendement raisonnable sur sa base de tarification.



C'est l'alinéa 1 de l'article 51. Or, de ces articles de la Loi, de ce cadre législatif, il va de soi que si des programmes d'aide à l'efficacité énergétique étaient rentables pour SCGM, en ce qu'ils avaient par




exemple un effet à la baisse sur les tarifs de SCGM, on peut penser au cas où le coût marginal de desservir un volume, un nouveau volume, était supérieur au coût moyen de desserte, alors les dépenses qui seraient reliées à ces mesures d'efficacité énergétique seraient facilement justifiables en vertu tout simplement de l'article 49.2.




Pour utiliser ce que vous avez entendu dans le cadre de la preuve qui vous a été présentée, évidemment, on parle à toutes fins pratiques du test de la neutralité tarifaire lorsque l'on dit ça. Toutefois, il faut aller plus loin parce que nous avons également l'article 49 alinéa 2 de la Loi qui permet également à la Régie de fixer des tarifs à l'ensemble de la clientèle, soit la plus grande catégorie de consommateurs, des tarifs qui visent à financer des économies d'énergie non rentables pour le distributeur, pour SCGM, mais rentables pour cette même catégorie de consommateurs, soit l'ensemble de la clientèle. Alors, l'alinéa 2 de l'article 49 nous dit :






La Régie peut pour un consommateur ou une catégorie de consommateurs fixer un tarif afin de financer les économies d'énergie non rentables pour






un distributeur de gaz naturel, mais rentables pour ce consommateur ou cette catégorie de consommateurs.



Ce que nous vous soumettons, c'est que ce cadre législatif, cet encadrement de l'article 49.2, nous laisse voir que le TCTR, toujours pour revenir à ce que vous avez entendu dans le cadre de la preuve, le test du coût total de la ressource sera un test approprié. Devrais-je même dire le test approprié.




Alors, ce TCTR permet évidemment de s'assurer que les mesures d'efficacité énergétique, qui entraînent des dépenses à l'ensemble de la clientèle, résultent en des économies, en des bénéfices à certaines catégories de clients et potentiellement à l'ensemble des clients qui seront évidemment supérieurs. Ce n'est que dans une telle situation que l'on pourra dire que les dépenses encourues sont nécessaires à la prestation du service de SCGM à ses clients. Ce qui est évidemment le cadre de l'article 49 et 51 auxquels je faisais référence.




Donc, les tarifs que les clients ont à payer doivent être limités à ce que requis pour obtenir le service du distributeur si des dépenses n'apportent pas aux clients de SCGM des bénéfices supérieurs aux coûts, évidemment, ces dépenses, quant à nous, ne peuvent




pas être incluses dans les tarifs de SCGM. C'est le cadre législatif de l'exercice tarifaire que vous êtes appelé à faire en l'instance.




Bon. Ayant établi la nature de la demande, et je m'assure d'avoir mon guide... Ayant établi le cadre de la demande, la nature de la demande et le cadre législatif de la demande, je passerai maintenant aux éléments principaux de la demande que vous avez entendue. Évidemment, ça nous amènera à parler de la composition du plan global qui vous a été présenté.




Donc, ce plan, un des premiers éléments qu'il importe de rappeler, évidemment, c'est qu'il a fait suite à une consultation préalable des divers intéressés, particulièrement les intervenants évidemment que vous avez entendus dans la présente cause et que vous entendrez aujourd'hui. Je vous réfère particulièrement aux pièces SCGM‑19 documents 9 et 10 qui établissent l'historique de la consultation et la façon dont le programme a été développé par Gaz Métropolitain. D'ailleurs, plusieurs intervenants, au cours de l'audience, vous ont souligné qu'ils avaient à tout le moins apprécié le fait d'être consultés sur ce sujet qui en touche plusieurs.




Donc il s'agit, sans revenir sur certaines critiques ou sur la façon dont la consultation s'est déroulée,




sans revenir sur ce qui s'est fait, je pense que ce qui est important de retenir de toute cette preuve, c'est que, évidemment, le plan global n'a pas été développé en vase clos par Gaz Métro.




Deuxième élément important à constater et à retenir de la preuve qui vous a été présentée, c'est que ce premier, c'est un premier plan global en efficacité énergétique, et ce que Gaz Métropolitain a fait, c'est de retenir les programmes qui étaient techniquement faisables et pour lesquels de l'information était disponible de manière suffisante, adéquate compte tenu évidemment des délais et des ressources de façon à pouvoir le présenter dans la présente cause, dans le cadre de la présente cause tarifaire.




Donc, il est évident de cela, et ce qui est expliqué par les témoins, que Gaz Métropolitain a dû prioriser, pour utiliser une expression que je ne crois pas très française, mais a dû établir des priorités dans ses interventions possibles pour ce premier plan, et n'oublions pas pour cette première année d'un premier plan.




Donc, qu'est-ce que vous retrouvez dans ce plan? Je vais résumer rapidement ce que vous avez. On y retrouve dix-sept (17) programmes tangibles et




intangibles. Il est facile de se référer à la pièce SCGM‑19 document 8 qui énumère ces différents programmes. Et ces programmes s'adressent particulièrement au secteur résidentiel et CII, commercial, institutionnel et industriel.




Petit commentaire immédiatement. On parle d'industriel, évidemment une des critiques ou des commentaires qu'on a pu entendre dans le cadre de l'audience, s'adressait à l'absence de mesures spécifiques s'adressant à la grande industrie. Évidemment, les témoins de Gaz Métropolitain, la preuve le démontrait, ont rappelé que plusieurs des programmes visant le commercial, l'institutionnel et industriel, en ce qui concerne le chauffage de l'espace et le chauffage de l'eau, pouvaient s'appliquer également à la grande industrie.




Ce qui est vrai qui n'est pas visé dans ce premier plan, dans la première année du premier plan, ce sont évidemment les procédés industriels comme tels. Les témoins de Gaz Métropolitain ont expliqué adéquatement le pourquoi de ce choix. Lorsqu'on établit des priorités, ce genre de programmes qui viseraient les procédés industriels, évidemment, ne peuvent pas être développés de façon aussi homogène considérant qu'il s'agit évidemment par définition de procédés qui s'analysent plus particulièrement au cas




par cas.




Par ailleurs, le but du programme étant de tenter de rejoindre le plus grand nombre et d'être le plus efficace dans un premier plan, le plan a tenté de s'adresser d'abord et avant tout aux secteurs qui connaissent le plus de barrières tant technologiques qu'économiques, ce qui n'est pas le cas en matière de, dans le secteur de la grande industrie.

(9 h 40)




Donc en résumé, en ce qui concerne la grande industrie, les témoins de Gaz Métropolitain n'ont pas fermé la porte, le plan, j'y reviendrai, est un plan dynamique, un plan qui sera appelé à évoluer. Mais, comme les témoins l'ont expliqué, il faut commencer quelque part et pour un premier plan, une première année, les priorités ont été établies sans spécifiquement s'adresser aux procédés industriels de la grande industrie.




Donc lorsque vous regardez le portefeuille, le programme qui vous est présenté dans le cadre du plan, évidemment, comme je le mentionnais précédemment, ce portefeuille, par la suite, la preuve vous a démontré qu'il passe, qu'il est défini comme étant le test du coût total de la ressource. À toutes fins pratiques, c'est que le portefeuille de programmes qui vous est présenté est rentable pour la




clientèle de SCGM lorsqu'elle est prise dans son ensemble.




En d'autres mots, les bénéfices des économies d'énergie pour les clients participants seront supérieurs aux coûts additionnels dans les tarifs de distribution que paieront l'ensemble des clients, dont les non-participants à ces mesures d'efficacité énergétique.




Autre élément important à retenir du plan qui vous est présenté, et je le mentionnais tout à l'heure, la première année d'un premier plan, c'est qu'il est évidemment présenté sur un horizon de trois ans. C'est important puisqu'évidemment, le plan sera appelé, au cours des prochaines années, à évoluer, à être mis à jour, à être revu de façon annuelle.




Par ailleurs, les témoins de Gaz Métropolitain ont confirmé évidemment ce qui était déjà dans la preuve écrite qui vous a été déposée, à l'effet que les intervenants, les intéressés, seront consultés en cours de route de façon à favoriser un suivi efficace et à faire évoluer le plan global qui est proposé aujourd'hui.




Évidemment, une telle évolution du plan requiert des sommes d'argent, ça requiert que des sommes d'argent




soient dépensées, d'abord pour assurer les suivis des programmes qui seront mis en place, et évidemment de l'argent sera également requis pour assurer une consultation appropriée des intervenants. Par ailleurs, une telle évolution du plan, qui doit être dynamique, qui se veut dynamique, requerra également que de l'argent soit dépensé, dès la première année, pour effectuer diverses activités de recherches technologiques et de marché.




Alors vous avez d'ailleurs la liste de ces activités, qui sont maintenant énumérées par ordre de priorité suite à la transmission de la pièce SCGM-19, document 20, qui a été transmise à la Régie au début de cette semaine, et qui reprend, en grande partie, de l'information qui était déjà incluse à la pièce SCGM-19, document 16, et ce tant pour les activités de recherches technologiques que pour les activités de recherches études de marché.




Il est important de retenir également que ces éléments, ces activités de recherches, qui sont énumérées à la pièce SCGM-19, document 20, ont fait l'objet de consultations également et prennent en compte les demandes ou les intérêts des divers intéressés dans le processus de mise sur pied d'un plan global en efficacité énergétique.




Quelques mots d'ailleurs sur cette pièce qui a été transmise au début de la semaine, la pièce SCGM-19, document 20, qui faisait suite à un engagement suite à une demande précise de monsieur le Président, il est important de retenir, et c'est inclus à la pièce en question, que lorsqu'on tente d'établir des priorités, il est important de ne pas simplement retenir les dépenses qui, à première vue, apparaissent comme étant relatives à des programmes qui, dès cette année, et seulement sur une période de un an, donnent le plus d'économies en termes de mètres cubes économisés.




Je l'ai mentionné précédemment, l'horizon, l'analyse doit se faire sur un horizon à tout le moins de trois ans, c'est la façon que le plan a été développé, présenté. Et il faut évidemment analyser ses priorités en fonction d'un tel horizon et également en fonction du fait que le plan doit évoluer au cours des prochaines années et il faut établir des jalons, il faut préparer l'avenir.




Et ce qui veut dire donc que, par exemple, les activités de recherches, j'ai parlé tout à l'heure de consultation mais également les activités de recherches, elles sont tout autant nécessaires que les programmes intangibles par exemple, pour assurer une évolution adéquate et qui respecte les désirs du




marché dans l'avenir. Et ces activités de recherches, évidemment, même si elles n'ont pas de mètres cubes d'accolés dans la pièce, doivent évidemment être retenues comme étant tout aussi importantes que les autres programmes résultant en des mètres cubes économisés.




Alors il s'agit d'une demande tarifaire. Nous avons parlé du cadre législatif. J'ai identifié des éléments principaux de ce plan et de cette demande de Gaz Métropolitain. Maintenant, évidemment, nous vous soumettons que la demande est bien fondée en faits et en droit, donc ce un million huit cent soixante-six mille dollars (1 866 000 $) pour la première année du plan nous apparaît adéquat.




Je vous soulignerais qu'à peu près tous les intervenants soulignent qu'il s'agit d'un bel effort pour une première, pour un premier plan, pour une première année, et que ce plan devrait, à certaines conditions pour chacun, vous les entendrez aujourd'hui, devrait être approuvé et Gaz Métropolitain devrait être encouragée à continuer dans cette voie.




Maintenant, pour parler justement de certaines de ces critiques, de certains de ces commentaires que vous avez entendus, que vous entendrez encore aujourd'hui,




le plan tel que présenté, certains intervenants ont tenté d'en faire des comparaisons avec ce qui peut se faire ailleurs, soit au Québec, soit à l'extérieur du Québec.




Quelques commentaires sur le sujet. Si on prend d'abord, en ce qui concerne des comparaisons avec le Québec, on vous a parlé de comparaisons entre autres avec Hydro-Québec. Donc le groupe STOP/Stratégies énergétiques, par l'entremise de son expert en programmes d'efficacité énergétique, monsieur Fontaine, nous a présenté des comparaisons avec, a énuméré les caractéristiques des programmes d'efficacité énergétique que Hydro-Québec avait mis sur pied il y a déjà un certain nombre d'années.




Alors évidemment, en contre-interrogatoire, et je pense que la preuve l'a démontré, le témoin expert, monsieur Fontaine, a finalement admis que la situation n'était aucunement comparable entre la situation des coûts évités d'Hydro-Québec, qui sont évidemment supérieurs aux coûts de ses mesures d'efficacité énergétique, à celle de, à la situation de Gaz Métropolitain qui, elle, n'a à peu près pas de coûts évités.




Et d'ailleurs, à ce sujet, la question des coûts évités, vous avez même eu la chance d'entendre, en




personne, monsieur Michel Kayal, le seul témoin expert ayant été entendu sur cette question, donc expertise non contredite, monsieur Kayal qui faisait état des coûts évités de Gaz Métropolitain, que vous avez entendu à la demande justement de cet intervenant, STOP/Stratégies énergétiques.




Donc situation non comparable à ce qui se fait ailleurs, à ce qui s'est fait ailleurs au Québec. Situation comparable à ce qui fait ailleurs qu'au Québec, évidemment ailleurs en Amérique du Nord, je pense qu'on ne peut pas faire autrement que de référer aux pièces, aux tableaux, que le témoin Philippe Dunsky, expert présenté par le RNCREQ, a présentés à la Régie dans son rapport.




Évidemment, lorsque l'on pose les questions à l'expert, on en arrive évidemment à une reconnaissance de sa part qu'il n'a pas fait d'étude de comparaison proprement dite pour savoir si les autres distributeurs qui apparaissent dans ses tableaux étaient des distributeurs comparables. Et notamment, on ne sait même pas, dans ses tableaux, si les éléments contenus sous le vocable * Efficacité énergétique + sont des éléments que nous pouvons comparer à ceux qui sont contenus sous ce même vocable dans le cas de Gaz Métropolitain.




Donc n'ayant pas fait de recherches à cet égard, et ce n'est pas un reproche mais une constatation, évidemment il nous apparaît qu'il est difficile de comparer si on n'a pas fait la vérification de savoir si la comparaison permet effectivement de comparer des pommes avec des pommes.




Au surplus même, le seul distributeur de gaz naturel qui est apparu dans le tableau, le seul distributeur qui ne distribue qu'uniquement du gaz naturel, qui est apparu dans le tableau de l'expert Dunsky est évidemment un cas relativement ou très différent de celui de Gaz Métropolitain. Évidemment, je fais référence à ce qui a été identifié comme étant The Gas Company, en tout cas, qui était anciennement le Southern California Gas Company qui, suite à l'engagement que nous avons également reçu au début de la semaine, s'avère avoir près de cinq millions (5 M) de clients et livrer environ mille (1 000) Bcf par année, évidemment la Régie sait pertinemment que dans le cas de Gaz Métro, on parle d'environ cent cinquante mille (150 000) clients et d'environ deux cent dix (210) Bcf par année.




Et ça, ça nous amène évidemment à parler de la question des économies d'échelle. Parce que ça explique en grande partie pourquoi les coûts unitaires de Gaz Métropolitain sont probablement plus




élevés que pour d'autres distributeurs comparés. On peut penser à SoCal mais on a fait également mention, dans le cadre des audiences, des distributeurs ontariens.




Et le témoin Boulanger, vice-président chez Gaz Métropolitain, aux pages 286 à 288 de l'interrogatoire du vingt-six (26) septembre deux mille (2000), aux questions du procureur de la Régie, expliquait ou résumait bien la problématique en la matière. Et je cite le témoin Boulanger, à la dernière réponse commençant à la page 286 des notes, alors le témoin explique :






R. Je dirais dans un premier temps, de faire une comparaison avec les autres distributeurs, je pense qu'il faut le faire avec prudence. Mon collègue tout à l'heure a mentionné l'importance du marché lorsqu'on veut, lorsqu'on fait la promotion d'une mesure ou d'un programme dans un marché chez Union Gas, par exemple, ou ailleurs dans d'autres secteurs où, finalement, la pénétration du gaz naturel au niveau résidentiel, au niveau de la consommation de masse, est très importante.






Alors il y a des frais fixes qu'on doit rencontrer pour mettre sur pied des programmes. Il y a des frais fixes minimums qu'on doit rencontrer de façon à pouvoir les structurer, les suivre par la suite et les lancer sur le marché. Alors qu'on fasse, qu'on en fasse pour mille (1 000) clients ou qu'on le fasse pour cinquante mille (50 000) clients, il y a des frais variables qui viennent par dessus mais qui sont minimes, qui viennent rabaisser, si on veut, le prix moyen total du programme.






Alors ça, je pense qu'il faut faire attention lorsqu'on fait une comparaison. Il y a une réalité qu'on a ici, au Québec, on est cent cinquante mille (150 000) clients, on ne parle pas de millions de clients. Alors pour avoir le même effet, il y a un risque, si on vient couper dans la structure de suivis et de montage des programmes, d'avoir des programmes qui ne seront pas suivis, de ne pas avoir finalement l'impact escompté pour chacun des programmes, puis il y a un






risque à le faire.



Alors je pense qu'en démarrant le plan en efficacité, je pense que c'est, on se doit d'avoir, je pense, une approche qui est rigoureuse, de façon à pouvoir s'assurer que les mesures qui sont mises en place, les programmes qui sont contenus dans le programme, vont être appliqués correctement et suivis correctement. Je pense que c'est fondamental dans un plan.




Alors les comparaisons, il faut faire attention, il faut les regarder dans leur mesure, dans leur réalité. C'est sûr, on est conscients du ratio, on a vu que le ratio était élevé, on est conscients de ces choses-là et c'est un des éléments qui fait également que certains programmes sont plus difficiles à lancer ici que dans d'autres zones ou dans d'autres franchises où, finalement, le nombre de participants est élevé. C'est un frein à l'introduction de programmes en efficacité énergétique.




Maintenant, je passe à un autre sujet, bien toujours évidemment en ce qui concerne le bien-fondé de la demande qui vous est présentée, soit l'impact tarifaire de cette demande, quel est l'impact sur la clientèle de ce un virgule huit six six million de dollars (1,866 M$).
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Alors, cette année, ce un virgule huit six six (1,866 M$) voudra dire une hausse des tarifs de distribution de zéro virgule cinq pour cent (0,5 %) et à la troisième année, une hausse de zéro virgule huit trois pour cent (0,83 %).




SCGM vous a soumis qu'elle considérait que cette augmentation n'était pas indue. Évidemment, il s'agit d'un jugement de valeur, il faut penser principale-ment à ce qui est acceptable de faire payer à tous pour le bénéfice de certains clients.




En ce qui concerne cette évaluation de la hausse, de l'impact à la hausse sur les tarifs, il est important également de rappeler qu'on ne peut pas comparer la hausse ou des hausses qui ont été vécues dans le passé pour des éléments de dépense qui étaient... de dépenses qui se reflétaient dans le tarif, qui étaient incontournables; on peut penser, par exemple, à la hausse des frais de transport qui sont, dans le langage devant vous, là, le langage du domaine, des pass-on.




Le témoin Boulanger, d'ailleurs, aux pages 222 à 224, en réponse à des questions du procureur du RNCREQ, soulignait clairement pourquoi on ne pouvait pas faire de comparaisons avec ce qui s'est fait dans




d'autres... pour d'autres motifs, comme l'augmenta-tion des tarifs.




Évidemment, il s'agit du fait que dans le cas de ces mesures d'efficacité énergétique, il faut établir des limites à ce qui peut être justifié pour l'ensemble de la clientèle. Alors, à la fin de la page 223, le témoin nous dit : 






Je ne vous donnerai pas de réponse sur ce qui est un impact indu ou pas indu, je pense qu'essentiellement, qu'il y a eu dans le passé des hausses qui étaient importantes, c'était quelque chose avec laquelle on était obligé de vivre. On n'avait pas le choix de vivre avec. Lorsqu'on arrive avec un plan global en efficacité énergétique où on mesure l'impact qu'on va avoir pour l'ensemble de notre clientèle, je pense que le jugement qu'on a à porter est très différent, parce qu'on a un choix à faire, on peut décider d'y aller ou de ne pas y aller, puis on est dans la mesure d'éviter des coûts, si on pense qu'il n'est pas justifié de les avoir pour l'ensemble de la clientèle.



Alors, ce que SCGM avait à démontrer dans la présente cause, est tout simplement que le plan global, tel que proposé, entraînait une augmentation des dépenses qui n'a pas un impact tarifaire à la hausse, qui soit indu.




Alors, je vous ai déjà mentionné que l'utilisation tu test du coût total de la ressource, le TCTR, quant à nous, permet de se rassurer que les bénéfices pour l'ensemble seront effectivement plus grands que les coûts que tous les clients absorberont.




Alors, SCGM a donc considéré que l'impact n'était pas indu et je vous soulignerais que les groupes de consommateurs ne semblent pas s'opposer comme tels à cette hausse sur les tarifs, suite à la demande de SCGM.




Évidemment, impact tarifaire à la hausse sur les tarifs, autre élément qu'il est important de vous souligner, c'est ce que Gaz Métro doit toujours faire, c'est évidemment de considérer la situation concurrentielle, évidemment lorsqu'on parle de hausse des tarifs; c'est d'ailleurs ce qui limitera l'ampleur de ce qui peut être fait et ce, nonobstant que les bénéfices globaux soient plus grands que les coûts pour tous.




La Régie doit d'ailleurs tenir compte de cette concurrence, c'est ce que la loi prévoit lorsqu'à l'article 49.6, on nous dit que :






La concurrence des autres formes d'énergie doit être tenue en compte par la Régie lorsqu'elle fixe les tarifs.



Alors, plusieurs intervenants en cours d'audience ont reconnu, effectivement, que la situation concurren-tielle du gaz, particulièrement par rapport au mazout, exige que l'on soit prudent avec ce qui peut être exigé comme efforts des consommateurs de gaz, surtout que les clients de l'électricité, les clients du mazout, et on pourrait rajouter du bois, ne sont pas appelés à faire les mêmes efforts en efficacité énergétique que ce qui vous est présenté pour les clients de Gaz Métropolitain.




D'ailleurs, cette situation du gaz naturel au Québec est évidemment bien connue de la Régie, qui a elle-même approuvé divers programmes, que ce soit les programmes PRC, les programmes PRRC, les programmes de flexibilité tarifaire mazout, bi-énergie, qui servent, justement, comme outils pour permettre à SCGM de concurrencer d'autres formes d'énergie, au niveau, en ce qui concerne le prix de ces autres




formes, face au prix de ces autres formes d'énergie.




En ce qui concerne, évidemment, on a même, la Régie a même, évidemment a en délibéré présentement, un programme de financement qui vise même à concurrencer l'électricité sous d'autres aspects que le prix, et je fais référence à la cause, là, dans le dossier R-3445.




Donc, les mesures d'efficacité énergétique entraî-nant, généralement pour les clients-participants, qui acceptent d'y participer, des coûts plus élevés, on peut penser, entre autres, à des équipements plus dispendieux que ce qui a été admis et ce qui a été relaté au cours de l'audience. 




Il est évident qu'un coût plus élevé d'équipements, de participer à ces mesures d'efficacité énergétique, ne fait qu'ajouter aux contraintes de choisir le gaz naturel et ne fait qu'ajouter aux obstacles que Gaz Métropolitain doit surmonter pour convaincre un client potentiel d'effectivement se - je vais employer l'expression - se mettre au gaz, d'où la nécessité, évidemment, de toujours utiliser les programmes commerciaux précédemment énumérés.




Or, ce qui nous amène à conclure que la Régie, dans tous les marchés visés prioritairement par le pro-




gramme global, le plan global en efficacité énergét-ique, dans tous ses marchés, les programmes d'aide à l'efficacité énergétique ne peuvent pas être vus comme des outils de marketing, de ventes en eux-mêmes, mais bien comme étant des outils qui peuvent tout simplement être appliqués à des clients qui sont déjà au gaz ou qui ont déjà acceptés, de venir au gaz. C'est pour ça qu'on a parlé de mesures qui ne pouvaient s'évaluer qu'à la marge, pour employer une expression reprise maintes et maintes fois au cours des audiences.




Et ce constat s'applique tant dans le marché de la conversion d'installations existantes que dans celui de la nouvelle construction. On ne peut pas y faire de distinction et le témoin Tremblay, de Gaz Métropolitain, résumait très bien cette situation, le fait que le plan global n'avait pas un effet de ré-tention, de conversion ou de fidélisation, pour em-ployer un autre terme utilisé au cours des audiences, en lui-même. 




Et je suis à la page 259 de la transcription des notes sténographiques du vingt-six (26) septembre, où, à une question, lorsqu'on lui demande si les clients des nouvelles constructions, on les calcule à la marge également, le témoin répond :






R. (...) sans l'intervention du plan d'efficacité énergétique, ce client-là, même s'il est nouvelle construc-tion, oui c'est un nouveau client pour Gaz Métro, mais il aurait consommé beaucoup plus de gaz. Donc, c'est vraiment une perte pour Gaz Métro pour les vingt (20) prochaines années, dû au plan d'efficacité énergétique. Oui, le client ne consommait pas avant mais nous, notre plan, on le prend quand il est rendu client. (...) c'est un client nouvelle construction, mais (...) si je lui donne une technologie, je prends comme abstraction qu'il est rendu un client. Donc, oui, c'est un volume potentiel 




- dans l'exemple qui était utilisé  - 






de trois mille (3000) mètres cubes par année, puis on en perd trois cents (300) pendant les vingt prochaines années.



Et, à la question suivante :






Q. Est-ce que l'on comprend que les subventions octroyées dans le cadre du programme vont quand même contribuer à






la signature de nouveaux clients?



La réponse est claire :






R. Non, pas en efficacité énergétique, il y a déjà des subventions de base, qui est le PRC, qui s'adresse juste-ment, on s'assure d'aller chercher ce client-là, donc quand on est sûr d'avoir le client, on lui offre une technologie plus efficace.



Et, lorsque la question lui est posée : 






Q. (...) ça ne peut pas nuire, on peut s'entendre là-dessus?



La réponse, encore une fois :






R. C'est un service comme un autre, autant que la facturation chez Gaz Métro.




Ce n'est pas ce qui convainc un client de venir au gaz. Ça ajoute, comme je le disais, aux obstacles à surmonter.




D'ailleurs, de tous les intervenants qui ont affirmé,




dans le cadre de leur preuve, qu'il fallait tenir compte de cet effet de fidélisation, évidemment la Régie ne peut que retenir qu'aucun de ces interve-nants n'a pu fournir un exemple ailleurs en Amérique du Nord, à tout le moins, où cet effet a été quanti-fié et utilisé pour déterminer la rentabilité des mesures d'efficacité énergétique.




Donc, je vous soumettrai également qu'on ne peut pas non plus présumer d'un impact qualitatif, à défaut de pouvoir le quantifier, pour considérer le plan global en efficacité énergétique comme étant un agent de fidélisation. La seule preuve qui vous a été présen-tée, la seule preuve qui vous a été apportée sur cette question, est celle des spécialistes de Gaz Métro en matière de ventes et de marketing et qui vous ont dit clairement, j'ai relu justement le passage du témoin Tremblay, que ça n'avait pas cet effet.




D'ailleurs, même le seul autre expert dans les programmes d'efficacité énergétique en électricité, monsieur Fontaine, présenté par le Groupe STOP et Stratégies énergétiques, affirmait même dans son rapport - et vous pourrez voir le passage à la page 16, j'y ai fait référence en contre-interrogatoire - dit très candidement qu'il est difficile de convain-cre les clients de souscrire à des mesures d'effica-




cité énergétique.




Donc, c'est difficile de les convaincre de souscrire à ces mesures, je pense qu'on peut en conclure que ce ne sont certainement pas des mesures qui permettent de convertir ou d'inciter en elles-mêmes des clients à venir au gaz.




Pour venir à l'impact tarifaire à la hausse sur les tarifs de l'ensemble des clients, quelques commentai-res sur le fait qu'à peu près tous les intervenants que vous avez entendus voudraient voir SCGM dépenser encore plus en efficacité énergétique et ce, parti-culièrement en ce qui a trait aux dépenses de recherche, tant technologiques que de marché, qu'en matière... que relatives au processus de consulta-tion.




J'ai posé plusieurs questions en contre-interroga-toire, pour tenter de faire quantifier ces différents montants et aucun des intervenants qui vous suggère d'en mettre plus n'ont jugé bon de quantifier l'impact sur la clientèle de Gaz Métropolitain, de ce qu'ils voudraient voir les clients absorber ou de ce qu'ils voudraient voir SCGM faire.




À l'opposé, la Régie, je crois, doit sur ce sujet considérer le commentaire bien simple du représentant




d'Option Consommateurs qui - et je le cite, le témoin Vennes, aux pages 37 et 38 des audiences du vingt-sept (27) septembre deux mille (2000), à la question 30, qui dit tout simplement :






R. Ce qui est excessif, c'est la hausse demandée en rapport du plan d'efficacité énergétique. 




Évidemment, il parlait pour les clients qu'il dit représenter, mais il est important pour la Régie de retenir ce commentaire succinct lorsqu'elle analyse les différentes demandes des autres intervenants qui voudraient voir Gaz Métropolitain en faire plus.




Et c'est ce qui m'amène à vous dire que cette constatation d'intérêts opposés en l'instance m'amène à vous soumettre que la Régie, il serait sage pour la Régie de s'en tenir à la seule preuve quantifiée qui vous a été présentée, soit les montants proposés par SCGM et il vous a été expliqué quel sera l'impact tarifaire et il vous a été expliqué qu'il ne mettra pas en danger la situation concurrentielle de Gaz Métro, qu'il n'était pas indu, et ça nous apparaît plus sage que d'accepter de suivre la voie des autres intervenants, qui n'ont pas quantifié les conséquen-ces de leurs recommandations.




Quelques mots sur la question des dépenses qualifiées de supports administratifs. Évidemment, le témoin Boulanger, que je citais tout à l'heure l'a mention-né, les ratios, effectivement, peuvent apparaître élevés, il faut retenir qu'il s'agit de la première année d'un plan, d'un premier plan, et que forcément, les dépenses administratives, comme il a été expliqué par les témoins, seront proportionnellement plus importantes.




Il est également intéressant de noter que l'interve-nant Option Consommateurs, qui a quantifié, quant à lui, certaines de ses recommandations, soumet que - c'est un exemple pris parmi ce qu'on a pu retracer dans la cause - que le montant accordé pour le programme de visites communautaires et de conseils à des clients à faible revenu, était trop faible par visite.




Alors, SCGM soumettait un montant de cent cinquante dollars (150 $) par visite, Option Consommateurs nous dit qu'il n'est pas possible de faire ce genre de programme, de visite, à moins que... à moins de deux cent cinquante dollars (250 $) par visite.




Ce qui m'importe ici, c'est évidemment le témoignage de madame Michaud, qui explique bien que les visites en question nécessitent beaucoup d'efforts préalables




à l'implantation des mesures d'efficacité énergétique et je vous rappellerais même que le témoin Michaud nous dit qu'en moyenne, l'argent consacré de ce deux cent cinquante dollars (250 $) aux mesures comme telles, au matériel utilisé chez les clients, repré-sentait en moyenne quarante dollars (40 $), en fait la différence entre deux cinquante (250 $) et le quarante dollars (40 $), sert en grande partie à mettre sur pied le programme, à rejoindre les clients, à faire la promotion, à tout ce qu'on peut appeler les dépenses de supports administratifs.




Évidemment, je ne suis pas ici pour juger : est-ce que Option Consommateurs, est-ce que c'est efficace ou non le ratio, mais ce qu'il est important de retenir, c'est tout simplement - et le témoin Michaud l'a expliqué - que dans le type de marché auquel on fait face, particulièrement pour le gaz naturel selon le témoin, et les témoins de Gaz Métro se rejoignent, ils disent la même chose, la pénétration fait en sorte que dans ce type de marché, les dépenses admi-nistratives seront forcément plus élevées, propor-tionnellement, à ce qu'on voudrait voir et on tra-vaillera à réduire et avec l'évolution du plan, on en arrivera à ça, mais pour une première année, pour ce qu'il est important pour vous de décider dans le cadre de la présente cause tarifaire, je vous soumets que le montant proposé par Gaz Métropolitain est




raisonnable et adéquat.
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Quelques courts mots et j'en ai pour deux minutes, sur la façon dont SCGM entend traiter les coûts directs et les pertes de revenus associés aux volumes perdus, suite à l'implantation du plan global en efficacité énergétique.




La contre-preuve, la preuve principale en parlait, la contre-preuve est revenue suite à des commentaires à la preuve de certains intervenants, il vous a été présenté que SCGM mettrait sur pied des mécanismes de comptes de frais reportés qui, à toutes fins prati-ques, servent à protéger les clients contre l'octroi à Gaz Métro de montants dans ses tarifs, qui doivent servir à des mesures d'efficacité énergétique que SCGM - il ne faut pas se le cacher, ce ne sont pas des mesures rentables pour un distributeur - n'a pas l'intérêt économique à réaliser.




Donc, ces mécanismes de comptes de frais reportés, par l'entremise de ces mécanismes, les montants et les volumes qui sont utilisés pour fixer les tarifs seront donc validés en fin d'exercice et les écarts seront repassés tout simplement l'année suivante dans les tarifs de SCGM.




Alors, ça ne vise tout simplement qu'à s'assurer que




SCGM ne garde pas l'argent qui doit servir aux mesures d'efficacité énergétique, au plan global, l'argent qu'elle aurait collecté des clients dans ses tarifs, que SCGM ne puisse pas s'en servir pour d'autres fins, ou encore pour ajouter au trop-perçu.




C'est une mesure de protection à l'avantage de la clientèle, tout simplement.




En bref, ce que ça vise à faire, c'est que nonobstant les prévisions de montants et de volumes qu'on relie à l'efficacité énergétique, ce que SCGM aura comme intérêt, de par ces mécanismes, c'est qu'elle n'aura intérêt à faire que ce qui a été prévu, tout simple-ment, et non pas moins vu qu'économiquement, elle aurait un intérêt différent.




Donc, en conclusion, nous vous demandons de prendre acte du plan global en efficacité énergétique qui vous a été présenté par Gaz Métropolitain et de reconnaître, à titre de dépense nécessaire, en vertu de l'article 49.2, les dépenses étant reliées à ce plan global, pour l'exercice tarifaire deux mille un (2001) et ce montant étant un montant de un million huit cent soixante-six mille dollars (1 866 000 $) pour cet exercice. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Maître Davis?




ARGUMENTATION DE Me M. MICHEL DAVIS 




PROCUREUR DU CERQ :




Michel Davis pour le CERQ, bonjour. Je note l'heure, vingt (20) minutes, on va essayer.




Bien entendu, en vingt (20) minutes, on ne reverra pas toute la preuve qui a été présentée devant vous, les auditions ne sont quand même pas trop loin, c'est frais à la mémoire de tout le monde, on va traiter certains sujets plus pertinents selon, bien entendu, les préoccupations du CERQ.




Tout d'abord, peut-être certains commentaires avant d'entrer dans le coeur de l'argumentation. Effecti-vement, le CERQ est tout à fait... un des interve-nants tout à fait d'accord avec le principe d'un plan global en efficacité énergétique. Donc, le CERQ supporte, favorise la promotion de l'efficacité énergétique.




Le CERQ représentant des travailleurs, petits consom-mateurs d'énergie, membre de syndicats issus du sec-teur du gaz, mais également du secteur de l'électri-cité. Il est préoccupé par l'équité dans le traite-ment des activités des différents distributeurs d'énergie et du maintien d'une certaine stabilité dans les parts de marché de chacun des distributeurs, afin d'assurer aux consommateurs un choix réel entre




les différentes sources d'approvisionnement.




C'est pourquoi le CERQ aurait préféré, ou fait une recommandation pour des prochaines audiences, que la Régie encadre l'élaboration et la mise en oeuvre des programmes en efficacité énergétique de tous les distributeurs réglementés, de façon simultanée et de façon uniforme, selon des règles qui seraient les mêmes pour tous les distributeurs.




Plus particulièrement sur le plan global en efficacité énergétique présenté par SCGM, le CERQ reconnaît, apprécie la valeur de l'initiative et des efforts déployés par SCGM dans l'élaboration de son premier plan. Effectivement, je pense qu'il faut le noter, c'est un premier plan et le CERQ en est bien conscient.




Donc, on encourage effectivement la suite, les suites de ce plan-là et souhaite y participer, participer activement au suivi d'un plan qui pourrait être issu d'une décision de la Régie.




Le CERQ est d'avis que l'élaboration et la mise en oeuvre d'un plan global en efficacité énergétique tel que proposé par SCGM, qui comporte pour le distributeur des coûts d'implantation, des pertes de revenu et qui résultera en un impact tarifaire




significatif, doit faire l'objet d'un encadrement rigoureux.




Selon nous, afin de satisfaire à ces exigences de rigueur, le distributeur devait entre autres démontrer plusieurs éléments.




Premièrement, quel est le potentiel d'efficacité énergétique du marché, l'évaluation d'un potentiel d'économie d'énergie possible. 




Deuxièmement, que le plan répond aux besoins de la clientèle.




Troisièmement, que les coûts d'implantation du plan et les pertes de revenus ont été estimés avec un degré suffisant de précision. Bien entendu, comme je vous disais, on est conscient que c'est un premier plan.




Que sa position - quatrièmement - que sa position concurrentielle ne sera pas affectée négativement au détriment de sa clientèle ou dans quelle mesure elle sera affectée.




Et, enfin, cinquièmement, que l'impact tarifaire ne sera pas indu et ce, bien entendu, en tenant compte du contexte énergétique particulier au Québec.




Or, le CERQ constate que sur plusieurs éléments, SCGM n'a pas fait une démonstration suffisante. Le distributeur avait, en quelque sorte, le fardeau de démonstration des cinq éléments, entre autres de ces cinq éléments-là et à certains égards, il n'a pas rempli ce fardeau, notamment sur les points suivants.




Premièrement, sur le potentiel d'économie d'énergie. La connaissance du potentiel d'économie d'énergie, du potentiel d'efficacité énergétique doit être, selon nous, à la base d'un plan global en efficacité énergétique.




Je n'ai pas l'extrait devant moi, mais l'Agence de l'efficacité énergétique dans l'avis envoyé au SCGM à sa page 3, rappelait cette exigence qu'on considère fondamentale.




Dans la cause tarifaire, la cause tarifaire 1999, dossier R-3397-98, je vais peut-être citer des extraits, je vais juste citer la référence : SCGM-3, document 4, page 12. SCGM nous donnait les grandes orientations et les stratégies concernant, bien entendu, le plan d'efficacité énergétique. SCGM nous disait :






Au départ, il est important d'évaluer le potentiel d'économie d'énergie






technique et le potentiel réalisable, afin de proposer un portefeuille de programmes qui soient efficaces et viables.



Toujours dans la même cause, au niveau des stratégies, je suis toujours dans le même document SCGM-3, document 4, page, cette fois-ci page 16, dans les stratégies, SCGM nous disait :






Investir prudemment et dès le début dans le processus et les ressources nécessaires pour la cueillette d'informations, afin de prendre des décisions sur la base de données crédibles.



Dans la cause de l'année dernière, le dossier R-3426-99, il y avait des sommes d'argent qui étaient prévues pour la recherche, là je fais référence au tableau SCGM-4, document 1, page 33, je suis dans la cause tarifaire R-3426 : dépenses pour quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99), cent quatre-vingt mille dollars (180 000 $) en études et recher-che et prévisions quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000), cent trente mille dollars (130 000 $).




Pourtant, il nous apparaît - selon le CERQ - de la




preuve, que peu et même pas de données crédibles qui ont été fournies par SCGM concernant, bien entendu, le potentiel d'efficacité énergétique.




Le distributeur n'a pas démontré qu'il possède une connaissance appropriée des équipements existants chez sa clientèle, de l'âge de ces équipements-là, ni du taux de remplacement prévisible.




Donc, le potentiel de marché réaliste pour les différents programmes d'efficacité énergétique n'est pas estimé clairement dans la preuve de SCGM.




SCGM a entrepris des sondages auprès de sa clientèle, mais ces sondages ne sont pas complétés, n'ont pas été déposés devant la Régie, donc il y a peu de données; même des données préliminaires n'ont pas été déposées devant la Régie.




Sans se considérer comme des spécialistes également en sondage, il nous apparaît que l'échantillonnage de ces sondages-là est très restreint, ce qui impliquera des marges d'erreur importantes.




Je vous réfère aux notes sténographiques de la première journée d'audience, page 47, où on nous expliquait que l'échantillonnage pour le résidentiel était à trois cents (300) clients, il est passé à six




cents (600) parce que l'échantillonnage était trop restreint et pour le commercial, on était à cent cinquante (150). Ça nous apparaît très restreint, donc possiblement imprécis pour les résultats.




Donc, pour compléter ce point-là, le marché potentiel de l'efficacité énergétique doit être connu et, selon nous, il ne l'est pas à l'heure actuelle, en tout cas à tout le moins de la preuve qui a été déposée devant la Régie.




Le deuxième point que je voudrais traiter, c'est les besoins de la clientèle. Encore, je vais faire référence à la cause tarifaire R-3397-98, SCGM-3, document 4, page 12 où, encore là, on donne les grandes orientations concernant le plan d'efficacité énergétique.






Promouvoir des mesures d'efficacité énergétique conçues en fonction d'un processus simple, flexible et adapté au contexte et aux besoins du distri-buteur et de sa clientèle.



On est d'accord avec cette prémisse-là. Selon nous, il n'apparaît pas clairement dans la preuve quels sont les besoins de la clientèle, concernant l'efficacité énergétique, ces besoins-là ne sont pas




définis.




Certains programmes, même, ont un impact d'efficacité énergétique minime, qu'il faudrait peut-être les revoir ou les reconsidérer ou se demander pourquoi ces programmes-là ont un impact minime.




On prend, par exemple, les programmes communautaires. Dans la cause R-3426, on nous parlait d'une économie, que ces programmes représentent des économies d'environ deux pour cent (2 %) de la facture totale du client au niveau du chauffage, de l'espace et de l'eau. On est... le CERQ n'est pas contre ce genre de programme, mais il faudrait peut-être se poser la question : deux pour cent (2 %), ça semble être une économie minime, il faudrait peut-être revoir ces programmes-là, les reconsidérer, savoir pourquoi ces programmes-là n'ont pas l'impact voulu et si c'est clairement en fonction des besoins de la clientèle d'avoir... si ça répond à un certain besoin de clientèle.




Et, ce qu'on considère aussi dans ces programmes-là, et là je vous réfère, même, à l'argumentation que le CERQ avait dans la cause de l'année dernière, dans le 3426, en parlant des programmes communautaires, on disait :






D'emblée, nous précisons que nous ne nous opposons pas à ces projets. L'éducation de la clientèle est un aspect essentiel au bon fonctionnement d'un plan d'efficacité énergétique efficace. Par contre, si ces projets devaient prendre de l'ampleur et que plusieurs intervenants y soient impliqués, nous soumettons que les employés de SCGM demeurent les mieux placés et les plus compétents afin d'effectuer les visites à domicile et pouvoir répondre à toutes les questions qui leur sont posées. Nous vous soumettons que cette clientèle particulière serait ainsi mieux servie.



Parce que ces programmes-là pourraient nécessairement être vus lorsqu'il y a des visites à domicile, et là, je rejoins le point 1 qu'on mentionnait, ces visites à domicile-là auraient pu servir à l'étude des équipements, qu'est-ce que la clientèle a comme équipement, l'âge des équipements, auraient pu servir à prendre des mesures dans chacun des emplacements, connaître, faire en sorte d'avoir un bilan énergéti-que, donc tant qu'à avoir des visites à domicile, le faire par des gens qualifiés, puis d'avoir, se servir




de ces programmes-là pour avoir une idée plus complè-te de la situation énergétique de sa clientèle.




Troisième point que j'aimerais traiter dans l'argu-mentation, c'est l'implication des tiers au plan global.




À une des questions de la Régie, je suis ici dans la présente cause tarifaire, R-3444, SCGM-19, document 3.01, page 1, la Régie demandait :






Veuillez identifier les variables techniques, financières et infor-mationnelles importantes auxquelles fait face la clientèle à faible et moyen débits, par rapport à la clientèle à grand débit.



SCGM répondait :






Les principales variables spécifiques aux clients faible et moyen débits sont les suivantes : manque d'infor-mation et de connaissance techni-ques...



Je ne veux pas tous les reprendre :






(...) manque de sensibilisation au bénéfice de l'efficacité énergétique; manque d'intérêt, compte tenu de la part relativement peu importante des dépenses énergétiques.



On constate qu'effectivement, la clientèle a souvent peu d'information et peut-être est peu intéressée par ce genre de programmes-là et c'est dans ce sens-là qu'on se demande, le plan qui est avec le distribu-teur et la clientèle devrait peut-être impliquer soit les installateurs d'équipements ou les entrepreneurs en construction, afin de favoriser, afin que ces gens-là soient conscientisés et s'assurer que ces personnes-là qui sont en première ligne, puissent offrir l'équipement de troisième génération, l'équipement plus performant.




C'est certain que si on pouvait diriger toute la clientèle à Gaz Métro, que le premier contact se ferait avec Gaz Métro où là on a des gens, on aurait des gens concernés, des gens compétents qui pour-raient expliquer les problèmes d'efficacité énergé-tique, mais donc tenter d'inciter la clientèle à communiquer avec Gaz Métro, pour s'informer, mais si cela n'est pas possible, il faudrait prévoir ou, à tout le moins, analyser si c'était possible de pré-voir des mécanismes incitatifs pour les installa-




teurs, les entrepreneurs en construction ou à moins de faire un suivi pour s'assurer que ces gens-là offrent les équipements les plus performants pour répondre, en quelque sorte, au plan.
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Donc, le même raisonnement s'applique tant aux installateurs d'équipements qu'aux entrepreneurs en construction. Donc, il faut que SCGM puisse s'assurer que les options les plus rentables socialement ne soient pas négligées par les forces du marché. Parce que, éduquer la clientèle, c'est une chose, on y croit, mais sûrement que cette éducation-là a ses limites. Donc, il faudrait impliquer d'autres intervenants qui sont impliqués nécessairement dans ces programmes-là.




Le quatrième point, c'est les autres programmes d'efficacité énergétique en quelque sorte étrangers à SCGM. Il existe présentement différents programmes gouvernementaux touchant l'efficacité énergétique, principalement des programmes qui touchent l'enve-loppe thermique des bâtiments. Il aurait été souhai-table que SCGM établisse son plan en y associant des mesures aux mesures présentes dans les différents programmes, à tout le moins considère ces différents programmes-là pour peut-être les faire en complémen-tarité de ces programmes-là.




Est-ce que le distributeur aurait dû rendre condi-tionnel son programme au remplacement d'équipements à la participation simultanée à un programme plus général d'amélioration de l'enveloppe thermique des bâtiments? C'est le genre de questionnement qui aurait dû être fait, voir l'impact que ça pourrait avoir sur l'efficacité énergétique.




Il s'agit, selon le CERQ, d'une opportunité manquée qui aurait eu comme conséquence des gains nettement supérieurs au plan d'efficacité énergétique, et donc des bénéfices sociaux plus importants, plus mar-quants.




L'équité dans la répartition des coûts du plan global d'efficacité énergétique entre les clientèles. Selon CERQ, le distributeur n'a pas démontré de façon satisfaisante le caractère équitable dans la réparti-tion des coûts du plan entre les différentes clientè-les. En effet, compte tenu de la valeur relative des coûts de distribution dans la facture des clients résidentiels, nous estimons qu'en proportion du coût de la facture totale, les coûts pour les clients industriels seraient moindres.




L'implantation d'un plan entraînera des bénéfices tant économiques que sociaux pour l'ensemble de la société. Il est donc essentiel que Gaz Métro propose




une méthode de répartition la plus équitable possible envers sa clientèle. 




Très rapidement également, il y a certains éléments de la preuve de Gaz Métro qui manquent de précision. Je fais référence à une question du CERQ, SCGM‑19 document 5.05 page 1 de 1 où on demandait que la liste des programmes et activités en efficacité énergétique initialement soumise pourrait être révisée et modifiée en fonction des nouvelles données disponibles et les opportunités qui se présenteront, que les coûts associés à l'implantation du porte-feuille de programmes proposés n'est fourni qu'à titre indicatif, qu'ils pourraient varier en fonction des décisions qui seront prises ultérieurement. À ces deux questions, SCGM répondait oui.




Donc, on voit, on comprend que c'est un premier plan, on comprend que c'est du nouveau, mais il manque, il y a un certain manque de précision dans ces données-là où c'est difficile d'évaluer aujourd'hui l'impact du plan.




Finalement, avant de conclure, peut-être juste également mentionner que les recommandations de l'Agence d'efficacité énergétique n'ont pas toutes été suivies par SCGM, on nous a dit lors de certaines questions qu'on a posées que quatre-vingt-quinze pour




cent (95 %) des recommandations avaient été incluses dans le plan; on n'arrive pas nécessairement à quatre-vingt-quinze (95 %), mais effectivement il y en a certaines mais pas toutes.




Donc, il faudrait se poser la question, est-ce qu'on... puis il faut noter que l'Agence a évalué le plan global d'efficacité avant la proposition finale qui est déposée devant la Régie. Donc, il faudrait peut-être se questionner, est-ce que l'Agence devrait ré-émettre un avis pour la proposition finale de SCGM, à tout le moins la loi sur l'Agence d'efficaci-té énergétique à son article 17 alinéa 4 prévoit que la Régie pourrait demander ce genre d'avis à l'Agence.




Donc, les conclusions du CERQ dans ce dossier, c'est qu'on est d'accord avec la mise en place d'un plan global d'efficacité énergétique. On est d'accord avec des réserves sur le plan proposé par SCGM. Donc, de prendre acte du plan global, ça nous va. De reconnaî-tre le montant d'argent relié, c'est là qu'on a un petit problème en se disant, il nous manque des éléments de preuve, il nous manque de l'information, des précisions. Et on aimerait à tout le moins connaître le résultat des études de caractérisation pour connaître le potentiel de marché avant d'oc-troyer des sommes d'argent.




Donc, sur ce point précis-là d'autorisation, ce n'est pas tant le montant, c'est qu'on a de la difficulté à évaluer la pertinence. On parle de montant nécessai-re, de la nécessité de ce montant-là, aujourd'hui, lorsqu'on ne connaît pas ou peu le potentiel de marché envers la clientèle de Gaz Métro.




Donc, ce qu'on pourrait recommander à la Régie, c'est de rendre une décision à l'effet que SCGM améliore son plan sur certains des points que le CERQ a présentés et que d'autres intervenants peut-être vont le faire également. Et à tout le moins, cela pourra permettre d'attendre le résultat des études de complémentarité, de caractérisation, je m'excuse, pour en savoir un peu plus sur le marché de l'effica-cité énergétique et pouvoir conclure de façon plus appropriée si le montant d'un million huit cent soixante-six mille (1 866 000 $) est nécessaire précisément dans ce cas-là. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Davis. Maître Sicard, on peut procéder maintenant ou on peut prendre une pause. Qu'est-ce que vous préférez? On va procéder maintenant.




Me MICHEL DAVIS :




On me signale qu'effectivement j'ai oublié de conclure concernant un point important, quant aux




frais. Je l'avais noté pourtant. Quant aux frais, nous soumettons que l'intervention du CERQ dans le dossier a été utile et nous demandons à la Régie de reconnaître l'utilité de l'intervention et d'ordonner le paiement de tous les frais. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Davis. Maître Sicard.




ARGUMENTATION PAR Me HÉLÈNE SICARD :




Bonjour. Hélène Sicard pour ARC-FACEF. Alors, directement, SCGM nous demande essentiellement l'approbation de son premier plan d'efficacité énergétique. Ça fait déjà deux ans qu'il y travaille. Alors, il nous est arrivé avec un produit aujourd'hui et nous demande pour ce les sommes d'argent nécessai-res à la mise en oeuvre du plan.




Les montants sont d'un ordre important un million huit cent soixante-six mille (1 866 000 $) pour la première année, pour un total de six point quarante-deux millions (6,42 M$) qu'il prévoit quand même dépenser sur trois ans pour que ce plan qu'il nous propose s'applique. De ce montant pour une première année, huit cent trente-cinq mille (835 000 $) proviennent de l'évaluation par SCGM des pertes de revenus pour l'entreprise et sept cent cinquante-deux mille (752 000 $) en frais de gestion.




L'impact tarifaire est évalué à point cinq pour cent (,5 %) la première année et va à point quatre-vingt-trois pour cent (,83 %) à la troisième année. L'impact serait réparti sur l'ensemble de la clientèle. 




Nos principales recommandation quand on a présenté notre projet d'énoncés de position à la Régie était à l'effet que la Régie appuie l'initiative de SCGM d'aller de l'avant avec le plan proposé en prenant en considération quatre points. Nos points étaient les suivants : 




Que soit réévalué la décision de n'implanter qu'une mesure de vigie dans le secteur industriel; que SCGM intensifie et priorise ses études de caractérisation de marché afin de mieux identifier, un, les barrières existantes, deux, les taux de pénétration potentiels; que la Régie s'assure qu'aucun dédoublement n'existe entre les programmes de SCGM et ceux mis en place par d'autres organismes dont l'Agence d'efficacité énergétique, notamment au niveau des programmes communautaires; et finalement que la Régie convoque une audience générique sur l'efficacité énergétique, sur les modes de financement possibles dont les prélèvements dans un contexte d'équité envers les distributeurs et leurs clients, et dans une perspec-tive de développement durable.




Suite aux audiences, nous croyons que nos recomman-dations demeurent tout à fait justifiées et nous les maintenons. Toutefois, on doit y apporter des préci-sions supplémentaires entre autres suite aux nouvel-les informations que la preuve nous a révélées et en considérant la preuve que SCGM nous a présentée.




Il faut, on recommande que le budget du PGEÉ ne soit approuvé que suite à la cause tarifaire 3444‑2000 à venir et que l'approbation du budget du PGEÉ soit reporté lors de l'audition de la cause tarifaire qui sera tenue prochainement. On se voit obligé de faire ça suite à la preuve et aux imprécisions qu'on a constatées, je vais y revenir mais brièvement. Maître Davis en a déjà mentionné plusieurs.




Mais parmi les principales raisons, on voit la néces-sité de connaître avec plus de précision l'impact tarifaire réel que ce plan va avoir sur les consomma-teurs résidentiels que nous représentons. Il faut qu'il y ait une étude d'allocation des coûts plus pointue compte tenu entre autres du fait que, selon l'argumentation, selon l'augmentation, je m'excuse, prévue par SCGM, qui est point cinq (,5 %) pour cette année, puis point quatre-vingt-trois (,83 %) dans trois ans, cette augmentation ne fait référence qu'à la distribution.




Il a été démontré d'ailleurs lors du contre-interro-gatoire de SCGM par maître Tourigny, procureur du RN, que la proportion du point cinq pour cent (,5 %) ou du point quatre-vingt-trois (,83 %) ne portait que sur la distribution. Cette dernière ayant une propor-tion beaucoup plus importante au niveau des consomma-teurs résidentiels que pour les secteurs industriels.




L'impact sera réparti différemment aux différents tarifs. Ainsi, l'extrait suivant permet de préciser le pourcentage consacré au prix de la molécule dans le tarif global. Et je vous réfère aux notes sténo-graphiques, page 212, volume 2. 






Aujourd'hui, on est dans l'ordre de trente pour cent (30 %) secteur résidentiel et dans le secteur industriel, plus grand volume, on est aux alentours de soixante-quinze (75 %), soixante-dix-huit pour cent (78 %).



Notre compréhension est à l'effet qu'une telle étude d'allocation des coûts qui nécessite d'être plus exhaustive ne pourra être faite que lors de la cause tarifaire deux mille, deux mille un (2000‑2001) en phase 2. Et je vous réfère ici aux notes sténographi-ques, page 45 des notes sténo, les petites pages 174,




175, 176. Vu le temps, je vais vous passer les citations.




De surcroît, nous ne disposons d'aucune indication en ce qui a trait aux demandes tarifaires à venir du distributeur et qui sont susceptibles d'être substan-tielles compte tenu des hausses des coûts de trans-port et d'entreposage toujours possibles sans parler des coûts de la molécule qui sont sur une pente ascendante depuis déjà plusieurs mois. 




Nous soumettons qu'une vision à la fois plus globale des coûts, incluant ceux qui seront imputables aux dégroupements des tarifs lors de la cause tarifaire, et plus précise au niveau de l'allocation et des coûts réels du programme d'énergie énergétique ne pourront que favoriser une décision plus éclairée.




À cet égard, nous reprenons l'énoncé de l'Ontario Energy Board qui s'est penché sur cette question. Et je vais remettre l'extrait à tout le monde. Lors des audiences génériques sur l'efficacité énergétique, alors je fais référence à la page 143, et c'est la seule page... Si quelqu'un veut regarder tout le texte, mais on ne s'est pas permis de tout photoco-pier le dossier. Alors le Board nous disait :






The Board has considered the






suggestion that plans be presented and reviewed at hearings that are specific to IRP or DSM...



C'étaient les projets d'efficacité énergétique.





... as opposed to incorporating these matters into rates cases. The Board has concluded that a utility's DSM effort must be viewed not only with regard to the external circumstances at the time, but also in relation to the utility's current operations. In the Board's view, a utility's DSM plan must be dealt with in the context of a rates case to assure that a proper perspective is maintained with regard to related matters such as rate impacts, human and capital resource availability, and working capital demands.



Il faut souligner que SCGM, compte tenu de son nombre restreint de clients et de la férocité de la compéti-tion, ne dispose que d'une très petite marge de manoeuvre afin de demeurer compétitive. La prudence s'impose donc au niveau des hausses tarifaires surtout en ce qui a trait aux consommateurs captifs majoritairement résidentiels qui ne pourront se prévaloir du programme.




Par contre, c'est ce qu'on vous dit, ça ne veut pas dire que nous refuserions à tout prix les montants demandés par le plan d'efficacité énergétique pour la première année. Nous considérons toutefois... Bon. Alors, je vous disais, ça ne veut pas dire qu'on va refuser à tout prix les montants qui vont être demandés pour le plan d'efficacité énergétique pour une première année. On considère toutefois que l'impact de ces montants sur les tarifs devrait être mieux étayé et il y aurait avantage de les considérer et les approuver dans le contexte plus global du fonctionnement de SCGM.




Il doit y avoir un contrôle également, un * monito-ring +, un suivi des coûts et des résultats avant leur approbation, et avant approbation de tout nouveau montant. Or, les modalités de suivi n'ont pas été définies. Il n'y en a pas qui nous sont suggérées de façon très claire par SCGM. Et nous demandons à la Régie de se prononcer à ce sujet et qu'elle demande à la SCGM, compte tenu de toutes les dépenses déjà effectuées, on a eu deux budgets deux années précé-dentes, et des résultats obtenus, on a plusieurs études, en fait presque toutes, très peu sont complé-tées, de rendre compte au cours de la prochaine audience tarifaire.




Maintenant, notre deuxième sujet, c'est le secteur




industriel à l'instar de plusieurs autres groupes. Nous souhaitons que des mesures plus importantes soient instaurées dans ce secteur. On comprend très bien que SCGM a voulu prioriser dans un premier temps les secteurs résidentiel et commercial, et que le distributeur n'est pas fermé à l'idée d'aller de l'avant dans le secteur industriel. Et je vous réfère aux notes sténographiques volume 2, pages 189, 192. C'est les petites pages quand je dis 189 et 192. Ce serait sur les grandes pages sténo 49 et 48. En termes d'analyses énergétiques et d'études de faisa-bilité.




Le potentiel d'économie de ce secteur ne peut et ne doit pas être négligé compte tenu de l'importance des volumes en cause. Même si l'approche s'avère moins simple que dans les secteurs plus homogènes, comme le résidentiel, Union Gas, et on a vu pour Enbridge Consumers dans le mémoire du RN à la page 16, ont développé des programmes spécifiques à cet égard et SCGM pourrait bénéficier de leur expertise à tout le moins théorique dans un premier temps en termes d'évaluation de potentiels.




Nous recommandons donc que SCGM commence à développer des études de potentiels théoriques et techniques dans ce domaine. Nous recommandons également que SCGM identifie avec plus de précision les barrières exis-




tant dans le secteur industriel afin de faciliter le développement de mesures bien adaptées à ce secteur.




Troisième partie pour nous, les études de caracté-risation et autres. Tout au long des audiences, le caractère incertain et incomplet des données à la disposition de SCGM est ressorti de façon notoire. Quant au niveau de pénétration, rappelons premiè-rement que l'Agence d'efficacité énergétique avait déjà considéré comme optimistes les taux soumis par SCGM au niveau de la réalisation de certaines mesures. Et nonobstant le fait que l'Agence ait vu le plan dans son ensemble ou non, et le fait que SCGM vienne nous dire qu'elle a corrigé son tir, il nous apparaît au niveau des mesures proposées que ces dernières sont par trop optimistes.




Lors des audiences, il est ressorti qu'une étude de caractérisation des marchés était en cours par le biais de sondage et d'échantillonnage afin de connaître les types d'équipements, l'âge et autres données essentielles à l'évaluation des potentiels. Notes sténographiques page 13, grande page 13, petite page 48.




Concernant cet échantillonnage, on nous a répondu, je suis toujours à la même page, qu'elle est à recevoir, les données qu'il reste, et qu'il reste une grosse




partie d'analyse à faire dans les prochains mois. SCGM a également confirmé l'importance de ces études lorsqu'elle répond à une de nos questions au sujet du nombre de participants au niveau des technologies en premier : * c'est sûr que ça va nous donner une meilleure idée de c'est quoi notre parc d'équipements, donc mieux nous orienter dans les programmes +. C'est à la page 28, petite page 106, lignes 19 à 22.




Nous tenons à souligner l'étude mentionnée par le GRAME‑UDD en contre-interrogatoire intitulée Étude des comportements énergétiques des ménages québécois permettant de valider certaines données sur la pénétration déjà réalisée de certaines mesures. SCGM n'ayant pas consulté cette étude et n'ayant pas en sa possession des données complètes en matière d'équipe-ments et de marché potentiel, il est difficile de se fier et de s'appuyer sur les taux de pénétration fournis pour chacune de ces mesures par la SCGM.




Ces taux ayant une grande importance, entre autres, pour la détermination des pertes de revenus, et par conséquent sur l'impact tarifaire, nous croyons et maintenons notre recommandation à l'effet que SCGM priorise la réalisation de ces études de marché avant d'investir davantage de ressources dans le plan global en efficacité énergétique afin d'être en




mesure de mieux évaluer l'importance des marchés et de mieux cibler les interventions.

(11 h)




En l'absence de telles études plus avancées sinon complétées, le coût d'apprentissage et la technique d'essai-erreur risque de se révéler plus dispendieuse qu'en présence de données plus complètes et fiables. À une question que nous avons posée aux témoins de SCGM, savoir pourquoi le distributeur n'avait pas préféré attendre de disposer d'informations plus complètes avant d'aller de l'avant, on nous a répondu qu'il ne fallait pas se baser uniquement sur ce type de recherche et qu'il ne s'agissait que d'un indicateur de plus. Volume 2, petite page 107, lignes 13 à 16.




Nous avions suggéré à SCGM, lors de consultations, d'utiliser ses techniciens et ses partenaires qui vont à domicile pour faire l'entretien ou autres pour identifier les équipements existants chez sa clientèle, les gens répondant aux sondages n'étant pas toujours au fait des caractéristiques techniques, de l'âge et de ce qu'ils ont, générateur d'air chaud par exemple.




Les intervenants verraient d'un bon oeil qu'une partie des budgets qui seront alloués à l'énergie énergétique le soient afin de compléter ce type




d'étude, quitte à laisser temporairement de côté certaines mesures qui n'en seront que mieux circonscrites par la suite. À cette préoccupation s'ajoute l'insuffisance des connaissances par le distributeur des caractéristiques de sa clientèle et des barrières qui en caractérisent les différents segments, dont le secteur industriel mentionné précédemment.




De telles données sont essentielles afin de savoir quels types de mesures d'aide financière et autres, de stratégies d'intervention il convient de mettre en place afin de rejoindre nos clientèles ciblées, quel que soit leur revenu. Une telle connaissance des caractéristiques des clientèles est encore plus nécessaire dans le cadre des ménages à faible revenu qu'on tente de rejoindre par le biais de programmes communautaires. Et ça, on l'avait mentionné dans notre énoncé.




Ainsi une mesure X ne devra pas être développée de la même manière, selon la même démarche et selon que le marché potentiel est surtout constitué de personnes retraitées ou de jeunes ménages avec enfants, par exemple. SCGM base ses analyses sur certaines prémisses qu'il conviendrait également de valider. Le distributeur semble prendre pour acquis que les gens à faible revenu consomment en général moins qu'un




client moyen chez Gaz Métropolitain. Volume 2, section 91, lignes 24 et 26.




Pourtant, selon certaines études réalisées aux États-Unis, il est démontré que les ménages à faible revenu avaient tendance à consommer plus d'énergie par pied carré que les autres ménages. Les raisons évoquées pour expliquer ce phénomène sont des déficiences au niveau de l'enveloppe thermique et le fait que ces ménages demeurent plus souvent à domicile toutes les heures du jour, étant en chômage et bien souvent limitant leurs activités à l'extérieur.




Et ceci, c'est extrait d'un document : * Residential Energy Consumption in Low-Income and Elderly Households : How Nondiscretionary is it? + Vous pouvez le regarder, ou je peux, on n'en a pas fait de copies malheureusement. Et la version française : * Étude des besoins des ménages à faible revenu reliés à l'élaboration d'un programme d'efficacité énergétique, présenté à la Direction de l'efficacité énergétique, ministère des Ressources naturelles, gouvernement du Québec. + En fait, dans ce document, on a l'extrait de l'étude que je viens de vous citer.




L'identification de ces barrières s'avère incontournable afin d'assurer le succès d'un tel programme et d'un plan d'efficacité énergétique. À




cet égard, les réponses fournies par Option consommateurs relativement au problème de sollicitation dans le cadre des problèmes communautaires sont particulièrement éloquentes. Et je vous réfère aux notes sténographiques, page 16, petite page 60, lignes 12 à 13. SCGM ne semble pas disposer de telles données et a consacré plutôt ses études à calculer l'impact énergétique technique des mesures retenues.




Donc nous soumettons que les données précédentes portant sur les caractéristiques des marchés et de la clientèle de SCGM devraient faire partie des outils d'analyse et de développement d'un programme et non pas servir à valider des hypothèses de base dont l'essentiel provient d'autres distributeurs dans des contextes fort différents.




Nous recommandons que SCGM priorise et intensifie, dans un premier temps, ces études de caractérisation de marché, équipement, et d'identification des barrières existant au niveau de sa clientèle, de manière à déterminer les besoins réels tout en diminuant le parcours essai-erreur et diminuer les coûts d'expérimentation, les fonds accordés à l'entreprise devraient permettre la complétion de telles études.




Dédoublement ─ c'est un quatrième point soulevé dans notre argument, dans notre présentation. En ce qui concerne le programme communautaire offert par l'Agence d'efficacité énergétique, nous comprenons qu'une des régions couvertes est Montréal, que toutes les formes d'énergie sont touchées et que les groupes ciblés sont les ménages à faible revenu, que les mesures offertes sont de la sensibilisation, du calfeutrage, des pommes de douche, et cetera. Madame Lehoux a d'ailleurs confirmé qu'il y avait des recoupements au niveau des programmes eux-mêmes. Notes sténo, volume 2, page 21, section 78, lignes 23 à 25.




En ce qui concerne les territoires, Option consommateurs et Équi-Terre se partagent l'entièreté de l'île de Montréal avec le programme de l'agence, selon le témoin d'Option consommateurs en contre-interrogatoire. Il nous apparaît donc peu probable, contrairement à la croyance du témoin de SCGM sur ce sujet, que les groupes ciblés et les quartiers aient pu différer. Et je vous réfère ici aux notes sténo, page 20, petite page 77, lignes 13, 14, et à la page 21, petite page 78, lignes 22 et 23.




Nous croyons qu'il y a eu ici dédoublement et cela confirme, à notre avis, la nécessité d'une action intégrée afin d'éviter qu'il y ait d'autres




dédoublements, que ce soit pour les consommateurs ou ailleurs.




La nécessité d'une audience générique. Plusieurs raisons militent en faveur de la tenue d'une audience générique sur la question de l'efficacité énergétique et de son financement. Une des plus évidentes est sans doute l'équité qui est nécessaire entre les distributeurs réglementés, de même que pour leurs clients respectifs, et la nécessité d'un encadrement commun.




L'identification des tests qui devraient être utilisés, la prise en compte ou non ─ je vais vous donner une liste de choses qui pourraient être finalement le sujet. Je m'excuse, m'ayant donné vingt minutes, j'essaie, sans explications, de passer le plus vite possible à travers du texte.




Des éléments qui devraient être considérés au niveau d'une audience générique et les tests auxquels on devrait faire référence, alors la prise en compte ou non des externalités, la nécessité ou non d'analyses de sensibilité pour les différents portefeuilles étudiés, la nécessité ou non de présenter des scénarios plus optimistes et pessimistes, l'obligation de consultation avec les intervenants, reconnus ou non, les modalités de financement et de




fonctionnement de cette consultation, la nécessité ou non de présenter les hypothèses utilisées, la définition d'impacts indus, le rôle de l'Agence d'efficacité énergétique et d'autres acteurs potentiels, de même que la mise en place ou non de prélèvements afin de confier ou non la gestion de l'ensemble ou d'une partie des programmes des distributeurs à l'Agence d'efficacité énergétique, l'évaluation de la possibilité, via l'Agence ou le gouvernement, d'un prélèvement au niveau des fournisseurs de mazout, et cetera, sont des exemples de sujets non exhaustifs qui devraient être discutés en audience générique.




À cela, on pourrait également ajouter que la Régie pourrait faire des recommandations au gouvernement, entre autres l'effet est d'adopter une norme pour le CO2 ou entre autres, puisque c'est prévu à l'article 29 de la Loi de l'efficacité énergétique, que le gouvernement se prononce sur ces prélèvements à faire pour financer l'efficacité énergétique.




À notre avis, ce n'est qu'à ce prix et en couvrant de manière exhaustive tous ces sujets dans le cadre d'une audience générique qu'il sera possible d'établir des règles claires, le rôle des différents acteurs, de favoriser une réelle synergie, d'utiliser au mieux les fonds publics dans l'intérêt public et




de réellement rejoindre la politique énergétique du Québec qui a fait de l'efficacité énergétique une priorité et a créé à cet égard deux outils : la Régie de l'énergie et l'Agence d'efficacité énergétique.




Votre travail en partenariat pourrait n'être que bénéfique. La contrepartie et l'absence d'une telle audience risquent de voir les distributeurs condamnés à des modes de fonctionnement différents au niveau des choix de tests, de la tenue de consultations et de tout ce que je viens de citer, avec des résultats très variables et une iniquité potentielle envers les clients de ces entreprises.




L'efficacité énergétique risque aussi de se retrouver cantonnée et développée comme un outil de marketing au sein d'une entreprise avec toutes les limitations que cela peut comporter. Si on n'a pas d'audience générique, c'est ce qu'on risque. Alors on ne jette pas la pierre à SCGM ici, elle a fait ce qu'elle pouvait dans les circonstances qui existent. Et les circonstances pourraient être sérieusement améliorées.




Nous plaidons donc et favorisons, vous l'aurez compris, une approche plus large et plus intégrée de l'efficacité énergétique permettant des économies d'échelle plus importantes et, nous espérons, des




hausses de tarifs moins substantielles pour des programmes et des mesures plus balancés.




L'impact tarifaire. En ce qui concerne l'impact tarifaire, tel que le mentionnait monsieur Dunsky lors de la présentation de sa preuve, c'est dommage mais si on veut faire de l'efficacité énergétique, il y a un coût, il y a un impact tarifaire. Cet impact tarifaire peut être acceptable pour une large part de la clientèle si elle est informée et si elle saisit bien les enjeux et qu'elle comprend qu'elle est susceptible de bénéficier des programmes et des mesures mises en place.




Toutefois, cet impact est également susceptible de s'avérer trop élevé pour les ménages chez qui les coûts de la facture d'énergie combinée aux autres dépenses courantes dépassent déjà leur niveau de revenu et les entraînent davantage dans la spirale des mauvaises créances. Une façon intéressante d'aborder ce problème est de s'assurer que la facture globale du ménage puisse diminuer afin de faire face à la hausse du coût unitaire de l'énergie qu'ils consomment.




Cette problématique est importante, elle est fondamentale, même si ce n'est pas simple et même si elle semble déborder du cadre de la présente




audience. Il existe des solutions à ce problème mais il demeure évident qu'un distributeur tout seul ne pourra y faire face. D'où l'importance pour les consommateurs que nous représentons que la Régie considère favorablement l'éventualité d'une audience générique.




Il faut aussi prendre en considération que dans un avenir rapproché, les coûts de toutes les sources d'énergie devraient continuer à augmenter, y compris l'hydroélectricité qui ne pourra plus bénéficier de l'interfinancement positif dû à la production sur les tarifs intégrés de l'entreprise. Nous demandons donc la tenue de ces audiences génériques qui permettraient de faire le point sur les modes de financement possibles afin de dépasser les seules mesures rentables pour le distributeur.




À titre d'exemple, il pourrait être question d'un prélèvement unique ou de redevances, je vous en ai parlé tout à l'heure, dont la gestion serait confiée à une entité indépendante qui verrait à en maximiser le rendement. Un tel prélèvement, s'il était recommandé par vous et décrété par le gouvernement, pourrait être géré par l'Agence d'efficacité énergétique. Je vous ai mentionné l'article 29 tout à l'heure, c'est ce qu'il permet, de la Loi sur l'efficacité énergétique, pas de la Régie. Cela




pourrait permettre de rejoindre tous les fournisseurs d'énergie, ce qui serait déjà un grand avantage.




D'un autre côté, la Régie a également le pouvoir de permettre à Hydro-Québec ou aux distributeurs gaziers de proposer des modes de tarification permettant d'assurer le financement de certains investissements en économie d'énergie. Il est dans le mandat de l'Agence de mettre ses compétences et son savoir-faire à votre disposition.




La planification intégrée des ressources, qui aurait permis d'atteindre ces objectifs de rentabilité sociale tout en favorisant les mesures les plus efficaces, n'étant plus à l'ordre du jour, nous soumettons qu'il est du devoir de la Régie de prendre l'initiative d'une telle audience et de faire les constats qui s'imposent en toute transparence, en invitant tous les acteurs concernés à participer et à utiliser son pouvoir, votre pouvoir de recommandation en la matière afin de recommander au gouvernement de fixer des objectifs qui faciliteront la mise en place d'un cadre d'intervention qui permettra l'utilisation la plus efficace de l'énergie au Québec et nous donnera les économies d'énergie les plus rentables.




On vous soumet qu'il est important d'agir maintenant et rapidement, afin de ne pas perdre trop




d'opportunités qui, si on les perd, seront plus tard regrettées.




Alors en conclusion, nous vous demandons également nos frais. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Alors on va faire une pause de quinze minutes.

(11 h 10)




(SUSPENSION)


_______________________

11 h 30




(REPRISE DE LA SÉANCE)




LE PRÉSIDENT :




Alors, on est rendu à monsieur Guérard.




ARGUMENTATION DE M. YVES GUÉRARD




REPRÉSENTANT DU GRAME-UDD :




Yves Guérard, GRAME-UDD.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




M. YVES GUÉRARD :




Monsieur le président, Madame la vice-présidente, Monsieur le régisseur, bonjour.




D'entrée de jeu, disons que le GRAME-UDD maintient toutes ses demandes, propositions et recommandations présentées dans sa preuve. 




Maintenant, quelques notes d'éclaircissement sur certains points. Au cours de l'audience, il s'est manifesté un désaccord entre nous et le distributeur sur la façon  de comparer les mètres cubes économisés grâce au plan d'efficacité énergétique avec les ventes totales de gaz de SCGM.




Pendant ses trois premières années, le plan global permettra d'économiser quatre point cinq millions (4,5 M) de mètres cubes de gaz. Pendant la même période, Gaz Métropolitain aura vendu dix-huit point cinq milliards (18,5 G) de mètres cubes de gaz. Cela représente un quarante-deuxième (1/42) de un pour cent (1 %) de diminution de la consommation, sur toute cette période.




SCGM nous dit qu'il faut plutôt diviser par les ventes d'une seule année. Si SCGM veut ainsi comparer l'ampleur des économies générées sur trois ans, avec les ventes de gaz d'une seule année, on peut le faire, c'est une façon de donner un ordre de grandeur, mais ça doit être explicitement présenté comme ça.




Nous, ce que nous avons présenté, c'est la comparai-son des économies totales cumulatives générées pendant les trois premières années, avec les ventes totales cumulatives qui seront faites pendant la même période ou bien, comme nous l'avons fait dans notre présentation de la semaine dernière, les économies totales cumulatives générées pendant la troisième année, avec les ventes de cette même troisième année. Il nous semble que c'est la seule façon rigoureuse de calculer la taille réelle du résultat du plan d'effi-cacité énergétique. En tout cas, il faut préciser quels sont les paramètres de la comparaison, quand on la fait.




Sur cette question, donc, et après vérification, le GRAME-UDD persiste et signe, si je peux dire.




Si nous insistons sur cette question-là, c'est parce que cette toute petite diminution de la consommation, par rapport à un scénario sans plan d'efficacité, correspond aussi à une toute petite diminution des émissions polluantes.




Si nous insistons tant sur cette question, c'est aus-si parce que l'impact tarifaire du plan d'efficacité tel que présenté par SCGM, apparaît significatif - l'impact tarifaire apparaît significatif - alors que les diminutions de consommation sont presque non




significatives.




Enfin, si nous insistons tant sur cette question, c'est parce que le constat d'un résultat très décevant doit être assumé et que des solutions plus satisfaisantes doivent être conçues et élaborées.




Une des façons d'atteindre un résultat plus satis-faisant ou satisfaisant, c'est de positionner Gaz Métropolitain comme alternative au mazout dans une stratégie de diminution des gaz à effet de serre.




Nous avons un petit chiffrier de calcul, au GRAME-UDD, qui montre que si la croissance prévue des ventes de gaz des dix (10) prochaines années servait essentiellement à remplacer du mazout, servait essentiellement à remplacer du mazout avec, en parallèle, un effort d'amélioration de un pour cent (1 %) de l'efficacité énergétique moyenne de ses clients, Gaz Métro pourrait prétendre avoir fait toute, toute sa part, pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre du Québec, d'ici deux mille dix (2010).




Si le remplacement du mazout permet de faire le même travail avec moins d'émissions polluantes, alors le remplacement du mazout doit bel et bien être considé-ré comme une dimension importante de l'efficacité




énergétique.




Or, ce qui nous dérange dans la présente cause, c'est que la méthode de calcul à la marge des volumes économisés et des pertes de revenus, bloquent toute perspective de développer l'effort de SCGM dans cette dimension pourtant essentielle de l'efficacité éner-gétique, le remplacement d'énergies plus polluantes.




Nous ne demandons pas un virage en épingle sur cette question. Nous demandons la poursuite d'une réflexion et l'élaboration immédiate d'outils d'analyse et de gestion à cet effet. C'est ça qu'on demande immédia-tement, pas une révolution.




On demande que la porte ne soit pas fermée à une approche plus globale et plus rentable de l'effica-cité énergétique. 




Dans la présente cause, il faut éviter que le fardeau de la preuve soit injustement renversé; ainsi, nous, du GRAME-UDD, nous nous sommes escrimés - j'ai cher-ché le mot dans le dictionnaire, ici ça me paraissait la bonne définition - nous nous sommes escrimés à démontrer qu'il y avait danger de surestimation des pertes de revenus par le distributeur et que le calcul à la marge, qui ne tient pas compte de la provenance des participants, bloquait toute perspec-




tive de pouvoir éventuellement rentabiliser le PGEÉ en l'enrichissant à même les volumes additionnels provenant des conversions du mazout.




Le distributeur nous a systématiquement opposé un raisonnement entièrement théorique. Nous pensons que le raisonnement de la SCGM est, en fait, un sophisme, fondé sur trois postulats théoriques.




Un, premier postulat : les participants ne provenant pas du gaz sont attirés au gaz exclusivement par les programmes de commercialisation.




Deuxième postulat de SCGM : le PGEÉ n'aurait en soi aucun pouvoir d'attraction sur les clients du mazout puisqu'il représente une dépense supplémentaire pour les clients participants.




Troisième postulat : tous les participants sont réputés être déjà des clients du gaz quand ils deviennent participants.




On peut coller des pages des notes sténographiques à chacun de ces postulats-là.




Donc, la conclusion des trois postulats de Gaz Métro, c'est que les baisses de consommation chez les parti-cipants entraînent fatalement des pertes de revenus




et ce, quelle que soit leur provenance. C'est des postulats théoriques qui mènent à une conclusion théorique.




Selon le Petit Robert, un * sophisme +, c'est un rai-sonnement faux, malgré une apparence de vérité. Nous croyons que l'argument de la SCGM est un sophisme et que ces trois postulats ne sont aucunement démontrés de façon empirique.




Le premier postulat est discutable et discuter et pouvoir continuer de discuter, c'est ce qu'on deman-de. Le premier postulat est discutable, l'expert de STOP, Stratégies énergétiques, a affirmé - et il est un spécialiste de l'électricité - a affirmé qu'avec des programmes d'efficacité énergétique dans les années soixante (60), soixante-dix (70), Hydro-Québec - je cite :






(...) est allée chercher bien des choses, une grosse part de marché. 



Il a confirmé à répétition que selon lui :






L'existence du programme d'efficacité énergétique aurait un effet * attrac-teur + supplémentaire sur les clients provenant d'autres sources que le gaz.



Ce jugement d'expert contredit le premier postulat théorique de SCGM qui prétend plutôt que tous les participants provenant du mazout sont attirés exclu-sivement par les programmes de commercialisation. 




Ce que la SCGM nous dit, c'est que sa bonne réputa-tion - et elle est bonne - que la bonne réputation du gaz naturel - et elle est bonne aussi - et que l'ef-fet d'annonce de son plan d'efficacité, n'ont aucun impact sur sa capacité d'attirer les clients du mazout.




Nous savons, il me semble, tous que ce n'est pas évidemment vrai, c'est très discutable et que ce sera d'autant plus faux que la situation concurrentielle du gaz sera meilleure.




Le deuxième postulat de SCGM est également très discutable. Les pétrolières n'ont pas l'équivalent d'un plan global en efficacité énergétique, donc pour un client du mazout qui désire faire de l'efficacité énergétique - il y en a du monde de bonne volonté, ou qui veulent faire des économies - donc, pour un client du mazout qui désire faire de l'efficacité énergétique, le plan d'efficacité de SCGM constitue un avantage concurrentiel et un pouvoir * attrac-teur + supplémentaire vis-à-vis ce client.




Bien sûr, c'est un avantage concurrentiel dont le fardeau est supporté par les non-participants de SCGM, mais comme ce client du mazout veut justement devenir un participant, ça reste, pour lui, tout à fait attirant. Ça, ça contredit le deuxième postulat de SCGM, qui veut que le plan d'efficacité n'ait en soi aucun pouvoir d'attraction sur les clients du mazout, puisqu'il représenterait une dépense supplé-mentaire pour ces clients-là, en provenance du mazout.




On sait que ce n'est pas tout à fait vrai, puisque le test du participant est positif pour tous les pro-grammes du portefeuille présenté. C'est peut-être une dépense au début, mais c'est rentable et rapidement rentable de faire de l'efficacité énergétique, donc ce n'est pas purement une dépense de plus.




Rappelons qu'un seul participant provenant du mazout annule la perte de revenus de six à sept participants provenant du gaz, que le plan d'efficacité réussisse, en y travaillant fort, en s'en faisant un objectif explicite, que le plan d'efficacité réussisse, en y travaillant fort, à aller chercher ce participant du mazout sur sept, c'est tout à fait envisageable, si on le veut, si c'est un des objectifs, si c'est une des choses sur lesquelles on mesure son succès, c'est tout à fait envisageable que ce nouveau client-là




profite des rabais à la consommation, d'autres pro-grammes commerciaux n'enlèveraient rien au mérite du plan d'efficacité, si ce nouveau participant prove-nant du mazout s'ajoute aux autres clients provenant du mazout, simplement avec les autres programmes commerciaux.




Le troisième postulat de SCGM est également très discutable. Peut‑être que la SCGM voit ce partici-pant-là, provenant du mazout, comme s'il était déjà au gaz, mais ce n'est certainement pas le point de vue du participant, qui fait le saut dans l'effica-cité énergétique au moment même où il effectue son saut du mazout vers le gaz. Il n'est pas... il ne fait pas ça en deux étapes, il le fait en une étape.




Le point de vue de SCGM ne l'influencera pas et n'influencera pas son choix. S'il y a de nombreux participants provenant du mazout à combiner ainsi deux dimensions de l'efficacité énergétique - efficacité qui consiste à être unitairement plus efficace et l'efficacité qui consiste à prendre un combustible moins polluant - s'il y a de nombreux participants provenant du mazout à combiner ainsi les deux dimensions de l'efficacité énergétique en un seul choix, la perte de revenus générée par le plan d'efficacité sera moins importante que ce qu'estime Gaz Métropolitain et le gain environnemental sera




plus grand.




Ces trois postulats étant discutables, la conclusion de la SCGM l'est donc aussi. Or, ce que nous deman-dons à ce stade-ci du débat, c'est justement que la discussion, sur ces questions-là, ne soit pas inter-rompue par un mode de calcul des pertes de revenus qui nie la possibilité même d'explorer des avenues de minimisation de l'impact tarifaire et de maximisation de l'impact positif sur l'environnement.




Nous demandons une discussion, mais pas n'importe quelle discussion, une discussion qui pourra s'ap-puyer sur des données de suivi et sur des outils d'analyse et de gestion comme ceux que nous avons proposés tout au long de cette cause, notamment le chiffrier de calcul modifié.




Un mot, maintenant, sur le mécanisme d'ajustement pour perte de revenus, le MAPR. Notre très laborieux interrogatoire des témoins de la SCGM jeudi dernier, qui me laisse un mauvais souvenir pour ma performan-ce, ne visait pas à remettre en question la légiti-mité de ce mécanisme. Nous voulions simplement con-firmer, puis souligner le fait que le MAPR ne fait pas disparaître la nécessité d'être très rigoureux et ouvert aux occasions d'affaires, dans l'estimation des pertes de revenus.




En séparant la comptabilité des pertes de revenus du plan de celles du reste des revenus, le MAPR proposé rend encore plus critique la question du calcul des pertes réelles de revenus.




Il rend encore plus nécessaire le recours au suivi des participants provenant de la conversion et le recours en une modification en ce sens du chiffrier. 




Maintenant, de simples modifications au processus de consultation ou au processus de sélection des mesu-res, aussi souhaitables soient-elles - j'insiste - aussi souhaitables soient-elles et aussi applicables soient-elles, de simples modifications, donc, au processus de consultation ou au processus de sélec-tion des mesures ne suffiront aucunement pour atteindre un résultat significativement plus satis-faisant en termes de mètres cubes économisés. On va aller chercher des tout petits... des petites décimales d'efficacité supplémentaire, au mieux.




L'impact tarifaire du plan d'efficacité avec son calcul généreux des pertes de revenus dans le système actuellement présenté, va demeurer, donc l'impact tarifaire du plan d'efficacité va demeurer un obsta-cle massif, bloquant l'atteinte de résultats satis-faisants.




L'intégration du remplacement du mazout dans le plan et sa prise en compte dans le calcul de l'impact tarifaire et environnemental, demeure l'option de déblocage la plus prometteuse pour un plan d'effi-cacité qui est actuellement condamné à la marginali-té, dans tous les sens du mot, comme dans le calcul à la marge, mais comme aussi dans effet très marginal, comme résultat très marginal.




L'intégration, donc, du remplacement du mazout dans le plan, positionnerait en plus Gaz Métropolitain comme un acteur disponible et outillé, outillé avec les outils d'analyse et de gestion. Donc, ça posi-tionnerait Gaz Métro comme un acteur disponible et outillé, sur lequel devrait compter une stratégie nationale proactive de réduction des gaz à effet de serre au cours de la prochaine décennie.




Il faut voir le plan d'efficacité comme une occasion d'affaires, il faut le gérer comme tel et on peut bâtir sur ce qui nous est proposé actuellement, bâtir ça.




Dans le domaine de la réduction des pollutions atmos-phériques, le Québec est un champion mondial toutes catégories, depuis trente (30) ans et des pollutions atmosphériques reliées à l'énergie en particulier. Les États-Unis et le reste du Canada ont un bilan




beaucoup, beaucoup moins reluisant.




Dans le domaine de la réduction des gaz à effet de serre, le Québec est l'un des seuls États au monde à avoir respecté son engagement de stabiliser ses émis-sions de gaz à effet de serre en l'an deux mille (2000), à leur niveau de mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990). Nous n'avons donc pas à suivre aveuglé-ment les recettes de DSM importées d'ailleurs. Ça ne nous empêche pas de nous inspirer des bons coups de nos voisins, mais il serait contre-productif de les suivre également dans leur cul-de-sac.




Si les autres utilités publiques du continent impo-sent un fardeau tarifaire peu justifié et contre-productif à leurs clients, nous n'avons pas à les imiter. Nous avons su faire mieux que tous les autres par le passé avec nos propres recettes. C'est ce qu'on propose ici.




Il y a un proverbe qui dit que la critique est aisée, mais que l'art est difficile. La personne qui a in-venté ce proverbe-là n'avait sûrement jamais été un intervenant devant la Régie de l'énergie. Le travail de critique, ici, est exigent et périlleux.




Nous proposons des procédures empiriques et chif-frées, permettant de poursuivre la discussion sur les




pertes de revenus et permettant d'explorer des ave-nues de solutions.




Cette procédure que nous proposons pourrait bien nous donner tort, en fin de compte, ça pourrait ne pas marcher ce qu'on propose.




Nous acceptons ce risque-là. Nous acceptons ce risque-là, mais ce n'est pas un risque pour les clients de la SCGM parce que ce qu'on propose n'im-plique pas de fardeau tarifaire, c'est la mise en marche d'une procédure d'analyse et de correction de ce qu'on a sur la table.




On a l'impression que Gaz Métro voudrait plutôt li-quider la discussion par le recours à un raisonnement abstrait et à une méthode de calcul qui évacue toute possibilité d'analyse de ces questions.




Comme la procédure que nous proposons n'aura aucun impact tarifaire négatif, évidemment, parce que ça se fait à l'intérieur des budgets et des études qu'il faut faire, de toute façon, et des consultations qu'il faut faire de toute façon, comme la procédure que nous proposons n'aura aucun impact tarifaire négatif et que cela ouvre des perspectives futures d'atténuation de l'impact tarifaire du plan d'effi-cacité, nous croyons que notre proposition empirique,




empirique, devrait être préférée à la position de principe de SCGM, sur la question de remplacement du mazout.




Bon, maintenant il y a un autre proverbe qui dit qu'un critique est quelqu'un qui connaît le chemin, mais qui ne sait pas conduire.




Ceci pour dire que malgré nos critiques et nos contre‑propositions, qui peuvent paraître agaçantes et parfois des obsessions, nous tenons à manifester notre appréciation du travail fait par l'équipe de SCGM. Nous avons pu apprécier, particulièrement au cours de la dernière année, leur grande compétence, leur grande loyauté envers leur mission et leur dévouement au travail.




Si nous critiquons leur travail et si nous essayons d'en modifier certaines orientations, c'est que nous souhaitons ardemment que leur talent, leur force de travail et leurs compétences soient mis au service d'un développement plus durable.




Finalement, je profite de l'argumentation finale pour réclamer à la Régie le remboursement des frais encou-rus par le GRAME-UDD dans la présente cause. On pense qu'on a été utile aux délibérations. Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci beaucoup, Monsieur Guérard. Maître Neuman? Dominique Neuman.
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ARGUMENTATION PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour, Monsieur le Président, Madame la Vice-présidente, Monsieur le Régisseur. Pour les fins de l'enregistrement, je suis Dominique Neuman, représentant du Groupe STOP et de Stratégies énergétiques. Je vais regarder l'heure pour notre minutage.




D'abord, pour être sûr de ne pas oublier, après avoir entendu mon collègue du CERQ, le point que j'avais prévu vous mentionner en dernier, je vous le mentionne immédiatement : nous demandons le remboursement de nos frais.




Ceci étant dit, l'approche que nous vous soumettons dans notre plaidoirie est axée sur ce dont il est fait mention à la page 12 du document STOP-SE-1. C'est-à-dire que nous nous interrogeons sur la question, la question que nous posons est est-ce que la Régie dispose des outils nécessaires aujourd'hui pour prendre une décision, pour prendre une décision de l'importance du plan qui lui est soumis.




Ce plan est important au-delà de nos commentaires sur




les volumes, que nous avons constatés, que nous avons calculés dans notre mémoire. Il est important d'une part parce que c'est un plan triennal mais également parce que son impact se fera sentir au-delà même des trois ans de celui-ci, puisqu'on peut présumer que les méthodes, la manière de concevoir ce plan, sa structure, sont des éléments qui une fois décidés, même si la Régie a le pouvoir de les revoir au complet chaque année par la suite, il est peu probable que le même exercice soit refait chaque année.




Donc il est important, au début de ce processus, de bien poser les fondations de ce qui sera un outil qui pourrait devenir important au cours de la présente décennie.




La Régie doit disposer des outils nécessaires qui lui permettent de jouer son rôle d'équilibreur des intérêts à la fois du distributeur, des intérêts des associations de consommateurs qui sont ici présentes et des associations environnementales.




Est-ce que la Régie a, dans le plan qui est proposé, les outils nécessaires à cette fin? Nous avons reproduit à la page 15 de STOP-SE-1, document 1, un schéma qui synthétise les schémas qui sont déjà produits par SCGM, qui sont les schémas IV-1 et IV-3,




et qui font état des différents tests et de la manière dont ils s'intègrent dans un processus qui mène à la sélection des programmes et à la constitution des portefeuilles porteurs, et à l'identification également des besoins de recherches additionnelles qui continuent d'être nécessaires.




Selon ce que SCGM nous décrit, tous les programmes passent le TCTR et le TCS, et également le test du participant. C'est à la page 16, SCGM-19, document 4. Également, aucun ne passe le test de neutralité tarifaire, mais aucun également n'a été refusé pour ce motif, selon ce qui est décrit dans les documents de SCGM.




Il y a eu un élagage préalable, donc avant même que les mesures soient soumises à ces tests-là, ce qui a été décrit de façon substantielle à l'occasion du contre-interrogatoire du procureur du RNCREQ. C'est dans les notes sténographiques du vingt-six (26) septembre, aux pages 194 à 201. Les pages auxquelles je fais référence, c'est toujours ce qu'on appelle les petites pages qui sont rassemblées quatre par quatre dans les notes que nous avons eues.




Donc selon les outils méthodologiques qui sont soumis par SCGM, tout est parfait, tous les tests disponibles pour analyser ces mesures ont été remplis




de façon satisfaisante. Même si les mesures ne passent pas le TNT selon SCGM, aucune n'a dû être refusée pour ce motif. Et l'impact tarifaire ne serait pas indu.




Pourtant différents intervenants ont soumis des critiques quant au portrait d'ensemble de ce plan. Le RNCREQ, dans la preuve de monsieur Dunsky, au tableau qui se trouve à la page 51 et surtout 57 de son rapport, compare le résultat global de ce plan par rapport aux résultats globaux d'autres plans d'efficacité énergétique d'autres distributeurs nord-américains.




On a critiqué, SCGM a critiqué cette comparaison en disant : * Nous ne savons pas quelle est la méthodologie de ces autres distributeurs pour arriver à leurs chiffres. Certains de ces distributeurs ne sont pas des distributeurs gaziers. Donc on ne compare pas nécessairement des pommes avec des pommes. + Donc cet outil de comparaison, selon SCGM, ne serait pas valable.




Nous avons, dans notre propre preuve, comparé avec Hydro-Québec, c'est la pièce STOP-SE-4, document 1, pages 10 et 11. Nous avons constaté que le plan d'efficacité énergétique du début de la décennie d'Hydro-Québec était substantiellement supérieur à




celui qui nous est soumis. Là encore, Gaz Métropolitain dit : * Oui, mais ce n'est pas comparable. Hydro-Québec s'est basée sur des coûts évités élevés, ce qui n'est pas le cas pour le gaz naturel. +



Nous avons alors comparé, avec les propres chiffres de SCGM issus de la cause d'il y a deux ans, l'évaluation du potentiel théorique, qui a été fait certes de façon sommaire puisque nous n'avions pas encore de plan d'efficacité énergétique. Cette comparaison est faite à la pièce STOP-SE-4, document 1, pages 7 et 8; c'est le tableau R-8. Et nous constatons que même par rapport au potentiel d'efficacité économique disponible selon ces chiffres, ce plan est très faible.




Là encore, monsieur Boulanger, lorsque je l'ai contre-interrogé le vingt-six (26) septembre, à la page 135, à partir de la ligne 28 de la page 135, jusqu'à la fin de la page 136, nous indique que SCGM ne fait plus, ne procède plus par analyse préalable du potentiel économique pour en déduire des mesures mais fait plutôt l'inverse, examine chaque mesure une par une, et c'est de là, c'est du total que, c'est le total qui devient le potentiel de SCGM. Donc il n'y a pas de fixation d'objectif préalable à la création, à la constitution du PGEÉ.




Donc SCGM répond à tous ces points de comparaison. Est-ce que nous devrions suivre ce que SCGM nous propose, à savoir comme il n'existe aucun vrai moyen de trouver d'autres pommes pour les comparer à nos pommes d'ici qui vous sont ici soumises, que l'on devrait s'abstenir de fixer préalablement des objectifs, que l'on devrait s'en tenir à la méthode qui vous est soumise.




Nous vous soumettons que non, nous vous soumettons que la Régie devrait demander à SCGM d'établir, de se fixer un objectif et de se fixer d'abord un objectif à long terme, donc au-delà des trois années, et de cet objectif à long terme, déduire un objectif à plus court terme pour les trois années; et les mesures qui seraient adoptées seraient celles qui permettraient d'atteindre un tel objectif.




Comme cela a été souligné tout à l'heure, l'Agence d'efficacité énergétique en faisait recommandation à la page 3 de son analyse du PGEÉ.




La politique énergétique du gouvernement du Québec, que nous citons dans la pièce STOP-SE-1, document 1, page 20, ligne 2, recommande aux utilités publiques de gaz naturel de développer tout le potentiel économique disponible, sans fixer d'échéance mais indique que c'est l'objectif à long terme qui doit




être visé, et nous sommes d'accord avec cet objectif.




Est-ce que la Régie est liée par cet énoncé d'objectif du gouvernement du Québec? Peut-être pas mais c'est un élément important dont la Régie doit tenir compte dans la décision qu'elle a à prendre.




Également, dans le document de référence que nous avons produit sous la cote STOP-SE-7, document 2, page 3, c'est les premières trois lignes du haut, qui est le Rapport d'étape 1999 de SCGM, produit dans le cadre de l'enregistrement volontaire sur les changements climatiques, ce qu'on appelle MVR, mesures volontaires et registre, donc en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), SCGM exprime souhaiter, et là, je cite, je débute la citation :






Le développement d'un plan global en efficacité énergétique permettant d'une part de se doter d'objectifs précis en matière d'efficacité énergétique, et d'autre part de développer des programmes spécifiques dans tous les secteurs de marché afin de rencontrer ces objectifs.



Tout au long de ces documents qui sont produits comme pièce STOP-S.É.‑7 document et également le document




antérieur qui est comme document 3, qui date de mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996), tout au long de ces documents, on pourrait trouver une trentaine de citations. SCGM exprime son appui de principe à la politique canadienne et à la politique québécoise de stabilisation et de réduction des émissions atmosphériques et indique que les mesures qu'elle prend incluant le plan d'efficacité énergétique qu'elle nomme expressément dans ce document que je viens de citer, doivent s'inscrire dans cette politique canadienne globale.




Donc, nous vous soumettons qu'afin d'avoir une vue d'ensemble, vous devriez recommander à SCGM, lorsqu'elle se présentera de nouveau devant vous, donc l'an prochain, de présenter ses objectifs d'efficacité énergétique dans une perspective à plus long terme et de situer le plan triennal mais qui commencera, tel qu'il commencera l'an prochain, comme s'inscrivant à l'intérieur de tels objectifs.




Une autre question que vous devez vous poser. Et donc ceci complète la première partie de ma présentation. Je passe à la deuxième. Au-delà de l'objectif, à partir des données qui ont été produites par SCGM, est-ce que la Régie a aujourd'hui les outils lui permettant de déterminer quels sont les volumes réellement économisés dans tous les secteurs, dans




tous les secteurs de consommation de SCGM, résultant de mesures d'efficacité énergétique, mesurer les volumes signifie est-ce que la Régie, connaissant ces volumes, est en mesure de calculer l'impact tarifaire de l'ensemble des mesures d'efficacité énergétique de SCGM dans l'ensemble de ces secteurs de consommation.




Il y a cinq items que j'entends vous soumettre là-dessus. Premièrement, le secteur industriel, on en a parlé beaucoup, et notre prétention n'est pas de dire qu'il est absent, bien au contraire, il est très présent puisque SCGM effectue en dehors du PGEÉ, soit par elle-même, soit par différentes autres sociétés qui sont affiliées, qui ne sont pas réglementées, effectue des mesures dans ce domaine. 




Nous n'avons pas de tableau permettant de quantifier ce qui est fait, de voir à la fois au niveau des coûts, au niveau des mètres cubes économisés et donc pour refaire l'opération mathématique que j'avais faite dans un autre dossier, traduire les mètres cubes en tonnes de CO2 équivalant économisés. Nous n'avons pas de portrait global puisque l'apparence du PGEÉ est qu'il n'y a pas de mesures ou peu dans le secteur industriel. Mais ce n'est pas la réalité, ces mesures existent. Donc, l'inclusion de ces mesures dans un PGEÉ révisé, évidemment, hausserait les volumes économisés par rapport à l'apparence que l'on




déduit du plan tel qu'il est déposé actuellement. 




Un deuxième élément, sur lequel je ne veux pas élaborer très longuement, c'est que maintenant que, dans le dossier 3425, il y a eu une entente, une entente unanime entre les parties qui a été soumise au délibéré de la Régie relativement à un fonds d'efficacité énergétique. Si ce fonds d'efficacité énergétique est effectivement adopté dans la décision à venir dans le 3425, il serait souhaitable d'inclure cette information dans le plan global qui sera soumis l'an prochain.




On peut présumer que lorsque SCGM se présentera de nouveau à la Régie l'an prochain que les discussions du dossier 3425 et les décisions seront prises et que l'information pourra être incluse dans ce plan-là.
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Troisième élément, le caractère solide des prévi-sions. À quelques reprises dans son rapport, l'Agence d'efficacité énergétique a questionné certaines des prévisions de pénétration, certains des chiffres soumis sur quelques programmes du présent PGEÉ. Le CERQ qui m'a précédé, l'ARC‑FACEF ont souligné l'absence d'études de marché, que ces études n'ont pas pu être complétées, que des sondages ont été entrepris mais n'ont pas pu être fournis à temps à la Régie.




Le GRAME-UDD a souligné qu'il pouvait y avoir une pénétration déjà des mesures d'efficacité énergétique déjà existantes dans les marchés qui sont ici visés. Et notre expert, monsieur Fontaine, a tenté à partir des données qui étaient disponibles, qui n'étaient pas énormes, à partir de son expérience, de séparer parmi les évaluations faites sur chacun des program-mes tangibles la part que l'on pouvait qualifier de solide et la part que l'on pouvait qualifier d'aléatoire.




C'est un exercice qu'on nous a soumis pour informer la Régie, mais nous ne prétendons pas à la précision étant donné que nous n'avions pas au départ de données suffisamment précises vu justement cette absence d'études de marché et d'autres outils qui auraient pu être fournis par SCGM.




C'est quelque chose qui lors d'un éventuel plan révisé qui devrait être fourni afin que l'on puisse déterminer avec plus de précision quel est le potentiel réel dans les différents marchés des différents programmes soumis actuels et à venir.




Un quatrième point qui a été soumis par le GRAME-UDD est le potentiel d'efficacité énergétique pouvant résulter de la conversion du mazout au gaz naturel. GRAME-UDD soumet que dans la mesure où ce que l'on




vise à obtenir en bout de ligne, ce sont des réduc-tions d'émissions atmosphériques, que les réductions découlant d'une telle conversion devraient être prises en compte dans le portrait global qui est soumis aux décideurs afin que l'on puisse examiner l'impact global en termes de réductions atmosphéri-ques des mesures qui sont prises.




Un cinquième point sur lequel je vais tenter d'élaborer un peu plus longuement si le temps me permet. Il me reste combien de minutes?




LE PRÉSIDENT :




Pas beaucoup.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Il ne me reste plus beaucoup. Est l'accroissement de la clientèle et la fidélisation. Le rapport de mon-sieur Michel Kayal n'en a pas fait mention au motif de difficulté de calculer cet impact. Par la suite, en réponse à une question que nous avions posée, SCGM dans la pièce SCGM‑19 document 11.12 a répondu qu'il n'y a aucun impact quant à l'accroissement de clien-tèle ou la fidélisation résultant du PGEÉ.




Nous avons demandé à monsieur Kayal s'il connaissait d'expérience des cas où un programme d'efficacité énergétique avait eu un impact quant à la fidélisa-




tion ou l'accroissement de la clientèle. Monsieur Kayal nous a répondu le vingt-six (26) septembre, page 19 lignes 1 à 17, qu'il ne connaissait aucun tel exemple, qu'il n'avait pas vu que des mesures d'effi-cacité énergétique aient pu avoir un impact sur la fidélisation ou l'accroissement de clientèle dans d'autres juridictions.




Quelques minutes après que monsieur Kayal se soit exprimé, monsieur Boulanger est venu dire le contrai-re. Il a exprimé le vingt-six (26) septembre aux pages 38 à 39 que c'était précisément l'orientation des mesures d'efficacité énergétique avant le PGEÉ que de les lier à une démarche commerciale visant soit... il a parlé de l'accroissement des ventes. Donc que les deux étaient précisément liés chez Gaz Métropolitain avant de faire la démarche théorique, et, là, je reprends ce que monsieur Guérard a dit il y a quelques minutes, de séparer intellectuellement les deux.




Dans les documents même de SCGM, et je fais référence au rapport d'étape mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) qui a été soumis dans le cadre du processus sur les changements climatiques, donc la pièce STOP-S.E.‑7 document 2 page 11, tableau 7, et dans le même document l'annexe 3 page 20. Le PRC est décrit comme un des moyens d'atteindre des objectifs




d'efficacité énergétique. 




Donc, en quatre-vingt-dix-neuf (99) encore, SCGM liait intellectuellement les deux, l'un comme étant, permettant d'atteindre l'autre. Donc, il y a un impact, et je vais conclure, il y a un impact dont nous n'avons pas de quantification en ce moment et sur lequel une quantification devrait être faite, du PGEÉ sur l'accroissement de la clientèle et de la fidélisation.




Maître Ouimette, dans sa question 420 le vingt-six (26) septembre à la page 259, avait mentionné que certaines des pertes, donc des pertes de mètres cubes et donc de l'impact tarifaire pouvait être fictif. Et nous appuyons le raisonnement qui avait été fait dans cette question et les autres questions qui l'ont entourée par le procureur de la Régie.




Puisqu'on se trouve dans la situation où, dans les nouvelles constructions, plus on accroît les ventes, plus cela apparaît comme étant une perte et un impact tarifaire dans les outils qui nous sont soumis. Donc, cela amène à juste titre les représentants des con-sommateurs à s'inquiéter de l'impact tarifaire plus grand, plus grand que la réalité le voudrait peut-être de ce plan.




Nous pensons qu'en révisant les méthodes de calcul sur les cinq points que nous avons mentionnés, nous pensons que la Régie disposerait d'outils plus précis. Je ne vais pas relire les conclusions assez élaborées que nous avons déposées, mais nous y avons mis beaucoup d'efforts justement pour identifier ce qui manque pour que la Régie puisse disposer des outils dont elle a besoin et ce qui serait souhai-table.




Donc, ce que nous souhaitons, c'est que, comme quel-que chose doit être fait cette année, que la Régie adopte pour une année seulement le plan mais donne des instructions élaborées quant à ce qui devrait être fait pour améliorer ce plan l'an prochain.




Il m'avait été demandé par la Régie dans une lettre de commenter le retard que nous avons eu à déposer notre preuve. Et je vais le faire brièvement.




D'abord, il y a certains éléments qui étaient communs à tous les intervenants en ce sens que les délais étaient très serrés pour tous les intervenants. Je n'ai pas à revenir là-dessus. Les dates étaient très rapprochées. C'était au milieu de l'été. C'était... La production de la preuve se situait peu de temps après les vacances usuelles du mois de juillet.




Mais il y a certains éléments spécifiques à nos organismes qui font qu'en plus de ces problèmes généraux, nous avons eu à faire face à certaines situations particulières. D'une part, nos organismes sont les seuls de tous les intervenants à ne pas avoir eu de connaissance préalable de ce qui allait être déposé puisque nous n'avons pas fait partie des consultations préalables que SCGM a tenues au printemps. Tous les autres intervenants avaient le droit d'y participer ayant été des intervenants l'année précédente. Cela n'était pas notre cas.




Même s'il est certain que ce qui a été déposé était probablement différent ou peut-être plus étendu que ce qui a fait l'objet de la consultation, il y a une information préalable importante que nous n'avons pas eue et que nous n'avons pu avoir qu'après le dépôt de ce plan. Nous n'avions même pas le droit de sollici-ter cette information et nous avons tenté de l'avoir étant donné l'engagement de confidentialité auquel tous les participants étaient tenus.




Également, le plan lui-même a été déposé avec quel-ques jours de retard par rapport à l'échéancier prévu par SCGM. Je pourrais mentionner que SCGM elle-même a eu à l'occasion quelques retards dans ses propres documents, mais des retards certainement beaucoup moindres que les nôtres mais des retards quand même.




D'autres intervenants, que je ne nommerai pas, mais ont également déposé leur preuve avec quelques jours de retard, moindres que nous certainement, mais nous ne sommes pas les seuls à avoir dépassé notre délai. Nous avons déposé notre preuve avec deux semaines de retard. Un des intervenants l'a déposée avec une semaine de retard. Et d'autres ont déposé entre le jour du délai et la première semaine. 




Également, le président du groupe STOP était à l'extérieur de Montréal jusqu'au treize (13) août. De sorte que la consultation, il n'a pu être consulté que par voie téléphonique et par voie de fax, non pas à l'endroit où il se trouvait, mais nous avons dû prendre des mesures exceptionnelles pour essayer de se communiquer des documents.




J'ai moi-même été absent en raison d'engagements pris antérieurement du neuf (9) au treize (13) août. Et j'ai dû suivre le dossier à distance par des moyens de communication disponibles, par téléphone longue distance. Monsieur Fontaine, et je lui ai demandé tout à l'heure s'il souhaitait mentionner ça, qui a été très délicat pour lui, il m'a autorisé à en parler, monsieur Fontaine a vécu la très sérieuse maladie d'un très proche parent pendant tout le mois d'août et ce parent est aujourd'hui décédé. Et cela, monsieur Fontaine a très fortement travaillé sur les




dossiers, mais c'était un élément qui réduisait sa disponibilité.




Donc, nous vous soumettons que, en ce qui concerne le retard, pour les raisons que je vous ai soumises, que la preuve devrait être reçue puisque je pense que c'est ce dont la lettre que la Régie avait transmise à l'époque, c'était l'enjeu, donc la preuve devrait être reçue, et que nous devrions être excusé du retard comme le permet le règlement de procédure de la Régie à cet égard. Je vous remercie bien.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Compte tenu de l'heure, Maître Pepin, peut-être qu'on devrait remettre votre présentation en début d'après-midi à moins que vous ayez une autre préférence.




Me BENOÎT PEPIN :




Non, celle-là me va parfaitement.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors on va reprendre à deux heures et quinze (2 h 15).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


____________________




REPRISE DE L'AUDIENCE
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ARGUMENTATION DE Me BENOIT PEPIN




PROCUREUR DE OPTION CONSOMMATEURS :




Alors, bon après-midi. Vous avez devant vous un procureur plus en forme qu'à midi et vingt (12 h 20).




Je vous ai fait remettre mon plan d'argumentation écrit, j'en ai remis une copie à mon confrère, puis j'en remets des copies supplémentaires pour les intervenants. J'ai préparé un document écrit, évidemment je ne procéderai pas à en faire la lecture exhaustive, mais ça me permet de vous référer à certains éléments de preuve ou des transcriptions sténographiques, là, sans avoir à passer au long et en même temps vous permettant de comprendre d'où les affirmations sont tirées.




La présentation que je vais vous faire au nom d'Option Consommateurs est en cinq points, si vous voulez : une brève introduction; revoir la contribution d'Option Consommateurs à la présente audience; revoir l'évaluation des bénéfices du plan proposé par le distributeur pour les consommateurs résidentiels puis, dans un deuxième volet, les coûts, notre évaluation des coûts d'un tel programme, afin de vous permettre d'avoir cette évaluation coût-bénéfice à laquelle la Régie doit se prêter dans le




cadre de l'article 49 de sa loi constitutive; et puis, enfin, quelques commentaires finaux qui prendront, reprendront quelques éléments de la politique de régulation que vous devez appliquer, les conclusions que nous souhaitons voir adoptées par la Régie et, évidemment, la demande de frais de tout intervenant.




Donc, point premier, l'introduction. Premièrement, pour souligner le support général qu'apporte Option Consommateurs au plan global en efficacité énergétique; la position de l'intervenant que je représente en est une de support, en est une de critique de certains éléments spécifiques, de certaines modalités ou certaines améliorations qui sont nécessaires afin de leur rendre acceptables, mais quant au principe général, c'en est une de support.




Un des éléments extrêmement importants qui va conditionner la plupart des commentaires que je vais vous faire, c'est celui de la position initiale des consommateurs résidentiels, à l'égard d'un tel plan, qui est celui d'un objectif de réduction de la facture globale du consommateur.




Il est vrai que le taux unitaire peut être un élément à considérer, mais somme toute, ce qui est le plus




important, ce sera l'effet global sur la facture du consommateur, puisque c'est, après tout, ce qu'il doit supporter.




Deuxième petit point dans l'introduction, la procédure par laquelle nous en sommes arrivés au plan global en efficacité énergétique. Option Consommateurs a fait allusion, dans le cadre de sa présentation, à sa position là-dessus. Le mécanisme informel de négociation a été un élément positif, a été un élément qui a permis d'arriver à un plan, mais on souhaite voir, dans le cadre de son utilisation future, certaines améliorations.




Notre propos, aujourd'hui, est tout simplement d'en aviser la Régie que ce sera un élément à considérer, lors du prochain usage d'un tel mécanisme, mais on ne veut pas entrer, aujourd'hui, dans l'abstrait, dans l'analyse d'un tel processus dans le futur.




Passons maintenant au premier élément principal de la présentation qui a été faite, qui est celui de la contribution d'Option Consommateurs.




Vous avez devant vous, je crois, un organisme qui est extrêmement informé, qualifié, expérimenté en matière d'efficacité énergétique. Vous avez un groupe qui en fait beaucoup, qui a fait des milliers de visites et




qui l'a fait depuis de nombreuses années, principalement dans la région de Montréal, et je pense que cette expérience-là doit profiter à la Régie, doit profiter au distributeur dans l'élaboration de son plan et plus spécifiquement dans le programme communautaire qui fait partie, qui est une des mesures du plan du distributeur.




Parmi les messages qu'Option Consommateurs veut lancer au distributeur, c'est que dans l'évaluation des coûts et des mesures, il est important de tenir compte des économies d'échelle.




Pour en avoir fait à différentes échelles, en avoir fait à différents programmes, avoir suggéré de tels programmes, Option Consommateurs s'est rendu compte qu'il y avait d'importantes économies d'échelle dans la gestion, puis l'élaboration d'un tel programme. 




Il y a beaucoup de coûts fixes, autrement dit, dans l'élaboration d'un tel programme, puis c'est un élément important à juger lorsqu'on juge du budget pour le programme communautaire.




Il faut aussi ne pas négliger l'aspect éducation; pour le vivre sur le terrain, Option Consommateurs s'est rendu compte de l'importance d'éduquer les consommateurs aux mesures d'efficacité énergétique de




façon à les rendre profitables, que les consommateurs les comprennent et les applique efficacement et qu'elles puissent changer aussi les habitudes de consommation qui, elles aussi, c'est pas juste des matériaux qui changent l'efficacité énergétique, ce sont aussi des habitudes de consommation et ça, ça prend juste du temps et ça prend quelqu'un qui s'assoit avec le consommateur, lui explique sa facture, lui explique sa consommation et puisse arriver à trouver avec lui un modus vivendi sur la façon de rendre son confort maximal à un coût minimal.




Dans la présentation, Nathalie Michaud mentionnait, justement, que les visites se font à deux avec non seulement le technicien qui va s'occuper des aspects physiques, mais aussi un autre conseiller qui va s'asseoir avec le client et c'est un élément important quand on va arriver au niveau de la facture, parce qu'il a été beaucoup de question du budget de cent cinquante (150 $) et deux cent cinquante dollars (250 $) et il ne faut pas négliger, parce qu'on n'en parle pas beaucoup - du temps qu'on passe avec les clients dans l'évaluation du budget.




Ce qui m'amène donc, justement, à cette question névralgique du financement des programmes communautaires. L'expérience d'Option Consommateurs,




comme je vous dis, elle est de cinq ans, ils l'ont fait avec toutes sortes de programmes, ils l'ont fait avec différents budgets, ils ont su rationaliser des budgets plus grands pour le ramener à deux cent cinquante dollars (250 $).




Il ne faut pas comprendre que c'est une volonté d'obtenir un montant supérieur à deux cent cinquante dollars (250 $), ils sont partis à trois cent soixante (360 $), ils ont réussi à réduire à deux cent cinquante dollars (250 $).




L'expérience de deux cent cinquante dollars (250 $), elle est vérifiée par l'Agence de l'efficacité énergétique qui administre à grande échelle de tels programmes avec plusieurs organismes, pas seulement celui que je représente, mais d'autres aussi et c'est une expérience sur laquelle la Régie doit pouvoir se baser, parce que c'est une expérience pratique, vérifiée.




Je vais aussi vous mentionner peut-être certains éléments de réplique anticipée aux propos qui ont été tenus ou des propos qui ont été tenus ce matin, pour lesquels il est nécessaire de répliquer.




Le distributeur vous mentionnait qu'il y a, sur le montant de deux cent cinquante dollars (250 $), un




quarante (40 $) à cinquante dollars (50 $) de matériaux et donc, il reste un deux cent dix dollars (210 $) qui est... qu'il a qualifié de support administratif.




Je pense qu'il faut remettre en perspective cette qualification-là du deux cent dix dollars (210 $). Oui, c'est vrai que ce n'est pas des matériaux tangibles, mais non, ce n'est pas uniquement de l'administration et de la gestion globale d'un programme.




Deux cent cinquante dollars (250 $), ça couvre le coût du programme, de la visite, là, ça prend un technicien, ça prend quelqu'un qui se rend, ça prend des frais de transport, ça prend du temps de déplacement, ça prend un technicien qui se rend, ça prend le conseiller qui est la deuxième personne, qui se rend aussi chez le client et qui passe une heure et demie chez le client, et ce que je vous mentionne, ça fait partie de la preuve qu'a administrée Option Consommateurs, principalement par le témoignage de Nathalie Michaud.




L'autre élément, vous le trouverez aussi dans le nombre d'employés qu'Option Consommateurs a réussi à avoir; pour baisser ses coûts à deux cent cinquante dollars (250 $), ils ont trouvé qu'une équipe de cinq




à six personnes se trouve être optimale avec un nombre de visites qui était d'au moins mille (1000) visites, parce qu'ils ont deux équipes de deux personnes sur la route, là, vous avez la liste des personnes employées dans la preuve et dans le témoignage, on parlait de six personnes.




Vous avez deux équipes de techniciens conseillers, puis vous avez deux personnes dans le bureau, puis je pense qu'elle mentionnait que ce n'était pas entièrement à temps plein, là, quant à ces deux personnes-là.




Donc, lorsqu'on parle, on a même qualifié que la gestion n'était peut-être pas efficace chez Option Consommateurs, ça je vous demande de ne pas tenir compte de ce commentaire-là qui ne s'avère pas vérifié, le ratio est beaucoup plus faible quant à l'administration globale et l'élément critique, c'est lorsque Gaz Métropolitain justifie de baisser le deux cent cinquante dollars (250 $) à cent cinquante dollars (150 $), il le fait en disant : oui, mais nous allons pouvoir vous supporter dans l'identification des cibles, dans les listes de noms, dans le travail de démarchage.




Alors, la Régie doit considérer que sur le deux cent dix dollars (210 $), il y a quatre personnes qui vont




être sur le terrain, puis ça, démarchage ou pas, là, ces personnes-là vont être aussi actives puis productives, ça ne changera rien qu'on ait des listes de la part du distributeur; puis, des deux personnes qui sont dans le bureau, vous allez devoir voir quelle sera l'efficacité qui sera procurée par de telles informations - fort utiles, là, par ailleurs - Option Consommateurs ne discute pas de l'utilité de ça, elle discute tout simplement de l'impact sur l'organisme partenaire, de cette information-là.




L'organisme partenaire ne sauvera pas cent dollars (100 $) la visite pour ça. 




Dans son témoignage, Nathalie Michaud parlait de ce qu'elle pouvait faire avec cent cinquante dollars (150 $), puis grosso modo, tout ce que ça lui permettait de faire, c'était d'aller porter les matériaux chez les gens, puis de les laisser se débrouiller avec ça, mais ce n'est pas ça un programme d'efficacité énergétique, ce n'est pas comme ça qu'il va être efficace et utile.




Et, en plus, il va tout de même falloir faire la détermination de l'admissibilité du client au programme et puis pour ça, il faut fixer des rendez-vous, il faut prendre du temps, puis ça prend plus que ce que le distributeur anticipe et on lui demande de prendre en considération notre expérience pratique




pour moduler un programme qui sera efficace.




On a tenté aussi de tester la connaissance qu'avait Option Consommateurs de la proposition du distributeur, afin de... disons de minimiser l'impact de sa présentation au profit de la preuve du distributeur, ce qui est de bon aloi, évidemment, de le faire par contre-interrogatoire, pour tester la force d'une preuve, mais il faut comprendre pourquoi Option Consommateurs n'a pas parlé plus directement au distributeur.




C'est que dans ce marché-là, si vous me permettez l'expression, de l'efficacité énergétique, c'est l'Agence de l'efficacité énergétique qui parle généralement au distributeur et c'est pour ça que les contacts de Option Consommateurs sont principalement envers l'Agence plutôt qu'envers le distributeur directement.




Et puis, autre élément à considérer quant à l'impact de cette... de ces informations que le distributeur peut donner, vous avez l'exemple passé de la distribution ciblée de sept mille cinq cents (7500) à dix mille (10 000) dépliants remis par Gaz Métropolitain à ses clients.




Donc, évidemment, chaque enveloppe a été livrée à un




consommateur potentiel et malgré tout, une sollicitation comme ça, même avec des efforts de sollicitation active de la part d'Option Consommateurs, n'a permis de solliciter de façon active que cent soixante et onze (171) clients.




Donc, vous n'avez peut-être pas des chiffres, là, qui vont être reproduits dans le futur, mais vous avez clairement un ordre de grandeur de l'impact relatif des informations par opposition à un budget de deux cent cinquante dollars (250 $).




Donc, ce que vous avez devant vous, vous avez une preuve contradictoire sur ce que ça prend pour réaliser un tel programme. 




Vous aurez donc à vous poser la question de savoir si vous augmentez le budget ou si vous réduisez les objectifs du programme communautaire, mais la prétention d'Option Consommateurs, c'est de vouloir éclairer la Régie et le distributeur à l'effet qu'à cent cinquante dollars (150 $), vous risquez de ne pas avoir de partenaire et vous risquez d'avoir un programme inefficace, alors que la volonté est d'en faire un programme qui fonctionne et qui fonctionne bien.




Autre élément aussi dans l'optique où on désire y




aller avec un programme de moindre envergure. Rappelez-vous les économies d'échelle qu'il y a et rappelez-vous aussi des conditions dans lesquelles le groupe partenaires devra travailler et principalement à l'égard des travaux mineurs de rénovation qu'ils doivent faire dans les logement. Leur évaluation est de trente pour cent (30 %) de logements qui ont besoin de rénovations majeures et dix pour cent (10 %) des logements...




Pardon. Les travaux de rénovations mineures dans trente pour cent (30 %) des logements et dix pour cent (10 %) de travaux de rénovations majeures, alors donc, il faut qu'il puisse passer un certain temps pour colmater des brèches, pour permettre un meilleur calfeutrage, une meilleure isolation et on... en quelque sorte, vous indique qu'un budget minimaliste ne permettrait pas d'atteindre cet objectif-là qui est actuellement rempli par le programme de l'Agence de l'efficacité énergétique.




Donc, voilà pour l'expérience pratique que vous offre Option Consommateurs. Je vais passer au deuxième volet qui est maintenant celui de l'évaluation coût-bénéfice pour les consommateurs résidentiels du plan global en efficacité énergétique offert par le distributeur.




En premier, on veut vous souligner les barrières à l'accès pour les personnes à faible revenu. Dans l'appréciation que vous aurez des bénéfices que tire cette classe de consommateurs, vous devrez considérer qu'un certain nombre de ceux-là n'en tireront pas le bénéfice maximal offert par le programme, en raison de certaines barrières à l'accès.




Pour les personnes à faible revenu, leur bénéfice en tant que groupe est diminué. Il y a la pauvreté, c'est l'élément le plus évident, mais c'est aussi un des éléments les plus marquants; pour eux, un investissement en capital est impossible.




On vous a parlé d'isolement social, d'absence de conscientisation, Nathalie Michaud vous disait : même pour un programme gratuit, ça ne se bouscule pas au portillon, là, pour avoir de l'efficacité énergétique. Leur préoccupation n'est pas à ce niveau-là, il faut donc aller chercher ces gens-là pour les rendre participants et c'est un défi de taille, qui ne doit pas être négligé.




Enfin, un deuxième groupe particulièrement défavorisé à l'égard du plan global est celui des clients du palier 1, du tarif 1, les très très très petits clients, en quelque sorte, en volume, qui sont en deçà d'une consommation de chauffage.




Alors, pour ceux-là, pour lesquels il s'agit d'équipements secondaires, comme une unité murale ou alors une cuisinière ou alors, d'autres éléments ou accessoires comme ça, il n'y a pas d'efficacité énergétique de possible pour eux. Pour eux, ils ne peuvent pas moduler leur consommation, ils ne peuvent pas tirer un avantage global sur leur facture.




Ils sont condamnés à payer plus - et substantiellement plus, je vous le soumets - en ne pouvant tirer aucun bénéfice à leur profit de telles mesures d'efficacité.




Et je vous rappelle que le mandat que vous avez, si vous avez le mandat qui permet d'imposer des mesures d'efficacité énergétique non rentables pour le distributeur, vous devez le faire dans l'optique où elles sont rentables pour le consommateur et la présentation qui vous est faite, c'est que pour certaines classes de consommateurs, elles ne sont pas rentables et elle ne pourront pas être rentables dans le cadre du plan présentement devant vous.




Et je reviendrai sur les impacts que ça a après ça au niveau des l'allocation des coûts et de l'impact sur les tarifs, pour pouvoir juger si cette mesure est acceptable ou si elle est injuste.




Enfin, pour l'ensemble des consommateurs et l'ensemble des consommateurs résidentiels, il y a le besoin d'avoir certaines mesures de suivi, d'évaluation de la durée de vie puis de l'impact sur la consommation des mesures proposées.




On n'en propose pas de tel suivi. Gaz Métropolitain, dans l'élaboration de son plan, a pris certaines données techniques ou théoriques, fournies par d'autres, comme des manufacturiers, sur l'efficacité énergétique de certaines mesures, de certains équipements et elle postule que ces efficacités énergétiques ou ces éléments-là seront réalisés dans le futur.




Il faudra évaluer dans le futur, puis c'est peut-être normal que ce ne soit pas dans l'année 1, mais il faudra que ça se fasse dans le futur. Il faudra aussi évaluer le coût de tels mesurages.




On peut se retrouver dans des situations, puis c'est arrivé dans le passé avec d'autres mesures d'efficacité énergétique, où ce n'est pas sûr que le mesurage ne va pas annihiler l'effet positif de la mesure, alors évidemment, il faudra regarder le coût-bénéfice de mesuré puis ensuite, il faudra voir comment est-ce qu'on peut faire de notre mieux pour mesurer l'impact.




Et vous aurez ce besoin-là pour deux raisons : premièrement, pour déterminer si une mesure est acceptable et deuxièmement, aussi, aux fins du MAPR, puisque cette mesure théorique des volumes perdus, les consommateurs vont la payer pendant vingt-cinq (25) ans.




Évaluation des coûts, maintenant. Ce que Option Consommateurs veut mettre en lumière, c'est la situation actuelle des clients résidentiels, la situation avant le plan de façon à pouvoir juger de l'impact tarifaire et de son caractère juste ou indu.




Vous avez, à ce sujet-là, la pièce OC-1, document 5, par laquelle Option Consommateurs a voulu illustrer une tendance exponentiellement à la hausse du coût de l'approvisionnement en gaz naturel au Québec, pour les consommateurs résidentiels.




L'objectif, clairement exprimé par Yannick Venne lors de son témoignage, n'était pas d'arriver à une valeur exacte des chiffres, tout autant que de vous exposer une tendance et des ordres de grandeur.




Voici les éléments sur lesquels sont appuyés son tableau et son raisonnement.
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En premier lieu, le plus inévitable, l'augmentation




du prix de la molécule. On a même fait la présentation à cinq dollars et trente-huit du gigajoule (5,38 $/Gj), dernier rapport pour le mois de septembre, six dollars et trente-six (6,36 $). La poussée inflationniste quant au prix de la molécule n'est pas encore à se résorber, et probablement pas pour un proche avenir non plus.




Dans un dossier antérieur, on avait même de la part du distributeur fait des projections aussi hautes qu'à dix à quinze dollars du gigajoule (10-15 $/Gj). Je ne nous le souhaite pas. Mais le fait est qu'il y a une tendance à la hausse. 




Réaction du distributeur face à ces augmentations-là. On nous dit, c'est un * pass-on +, c'est hors de notre contrôle. C'est vrai. Quel est l'impact sur vous distributeur? Il n'y en a aucun. C'est ça l'analyse du distributeur. Et je vous ai mis la citation de monsieur André Boulanger dans son témoignage du vingt-six (26) septembre où, questionné à ce sujet-là, il nous indique : * Ça n'a pas d'impact sur Gaz Métropolitain. + C'est vrai. Mais ça a un impact sur les clients.




Et si la Régie ne peut pas changer le prix du gaz, elle peut changer ou elle peut prendre en considération ces éléments-là du caractère




concurrentiel pour déterminer si les tarifs de distribution, eux, doivent augmenter et si des efforts d'efficacité énergétique peuvent aller jusqu'à imposer un fardeau additionnel de coûts aux consommateurs.




Deuxièmement, augmentations répétées du prix du coût de transport en amont sur TCPL. On voit aussi les données alarmantes de ce côté-là dans le marché du transport. Tous les efforts que prend Gaz Métropolitain pour tenter de se repositionner du côté transport ne sont pas là pour rien. C'est à cause d'un risque réel du point de vue du coût de transport à moyen terme sur son réseau.




Coûts d'entreposage. On vous a parlé lors de la dernière cause tarifaire de l'augmentation des coûts d'entreposage chez Union Gas puisqu'on passe à un prix de marché. C'est un autre impact qui va être subi par les consommateurs. C'est en amont, mais sur la facture totale du consommateur, il la paie ça.




Puis vous avez une variation de la facture individuelle qui varie à la hausse parfois, bien pour un grand nombre, pour presque cinquante pour cent (50 %), un autre cinq pour cent (5 %) dans le cadre du dégroupement. Parce que le dégroupement, ça ne change peut-être pas la somme totale, mais pour bon




nombre de consommateurs, ça va changer leur facture individuelle. Puis, évidement, bon an mal an, il y a des investissements à faire dans le réseau, il y a le SGI, on a quarante-cinq millions (45 M$) qui s'en vient dans le futur à court terme; il y aura des coûts de distribution qui vont aussi aller à la hausse pour le distributeur.




La Régie doit prendre en considération aussi l'environnement concurrentiel dans lequel vit le distributeur. À ce sujet-là, nous avons posé certaines demandes de renseignements, adressé certaines demandes de renseignements écrits au distributeur. Et plus particulièrement, je vais attirer votre attention sur la pièce SCGM‑19 document 1.25.




Lors de l'audition, nous avons posé certaines questions additionnelles de façon à s'assurer que les projections qui étaient faites par le distributeur étaient en fonction des coûts actuels. Or, le deux (2) octobre, Gaz Métropolitain nous faisait parvenir une mise à jour de sa pièce par le document SCGM‑19 document 19 qui met à jour la pièce SCGM‑19 document 1.25.




La pièce met en relief que le plan global en efficacité énergétique a une incidence mineure sur la




position concurrentielle du distributeur. Toutefois, ce qui est important et ce qui est intéressant pour la Régie, c'est la comparaison des pièces. Si vous regardez la position concurrentielle du gaz naturel par rapport à l'électricité, on parlait de cent vingt pour cent (120 %) pour le coût de l'électricité par rapport au coût du gaz naturel. La position était donc favorable au gaz naturel, vingt pour cent (20 %) davantage concurrentiel.




Pièce mise à jour, l'électricité régulière, quatre-vingt-onze (91). On a perdu trente pour cent (30 %). Et, là, la situation concurrentielle a changé. La situation concurrentielle est défavorable au gaz naturel. Et cet environnement concurrentiel, vous devez par les termes de l'article 49 de la Loi le prendre en considération dans votre appréciation de nouvelles hausses du coût de distribution.




Par les années passées, la Régie du gaz naturel, puis cette propre régie, a mis en garde le distributeur contre justement l'effritement de sa position concurrentielle. Nous vous avons plaidé à plusieurs reprises cette volonté de voir le distributeur réduire ses coûts de distribution, réduire le coût de la facture énergétique. Bien, aujourd'hui, on a les conséquences, et c'est extrêmement important de le considérer dans le marché actuel où la position




concurrentielle s'effrite de façon dramatique.




L'impact tarifaire sur les clients résidentiels, c'est important. On a tenté de tester la position du distributeur. On vous dit, oui, mais la première année, c'est point cinq (,5 %). Puis en tentant d'examiner la preuve du distributeur, on s'est rendu compte que celui-ci n'a pas fait l'analyse de cet impact tarifaire sur ses consommateurs s'il était plus haut.




J'ai questionné monsieur André Boulanger le vingt-six (26) septembre pour savoir s'il considérait tout aussi raisonnable une augmentation tarifaire de un pour cent (1 %). Et il m'a dit : il n'y a pas eu de discussion à l'interne à cet effet-là. J'ai pressé le témoin de répondre une deuxième fois, et puis mon confrère s'est opposé en indiquant que le témoin avait répondu on ne peut plus clairement à la question, qu'il n'y a pas eu de discussion sur le un pour cent (1 %).




C'est un élément à considérer lorsque vous devez voir quelle preuve vous avez devant vous sur le caractère indu d'une telle augmentation tarifaire. Vous avez une position du distributeur à fort court terme sur un demi de un pour cent, mais en oubliant que sa propre preuve montre une * escalation + de cet impact




jusqu'à un point quinze pour cent (1,15 %) sur six ans avec les mesures actuelles, sans compter des bonifications du plan qu'il pourrait y avoir dans le futur. Et la preuve d'Option consommateurs qui vous indique que, pour nous, plus d'un pour cent (1 %), pour la clientèle que nous représentons, c'est indu.




Et puis pour ce qui est de cet impact sur les clients, et notamment les clients non participants, je vous soumets que le distributeur accepte la prémisse de base à l'effet que c'est un élément important qui est à considérer. Dans les notes que je vous ai remises à la page 12, j'ai mis le passage du témoignage de monsieur André Boulanger qui, d'entrée de jeu, souligne que bien que les clients vont en profiter, il faut considérer les clients qui vont payer le plein, qui ne profiteront pas directement du plan, les non-participants






On va demander au client de débourser une certaine somme d'argent pour économiser davantage d'énergie. Le plan ne doit pas amener un impact indu sur l'ensemble des clients ne participant pas. Et c'est un point fondamental de notre requête, l'évaluation de l'impact du plan.



Je vous soumets que nous divergeons quant à l'impact véritable du plan sur les consommateurs, notamment les consommateurs résidentiels. L'élément qui fait qu'on diverge principalement à l'égard du distributeur, c'est que l'approche du distributeur est beaucoup plus macro que la nôtre. Leur impact est fait globalement sur l'ensemble de leur clientèle.




Ce qui est valide de la part, pour leur point de vue, du distributeur, l'entreprise de distribution. Ce n'est pas un raisonnement qui est acceptable de la part du consommateur qui, lui, ne paie pas en fonction de l'impact général sur l'ensemble des participants ou des consommateurs ou des clients de gaz naturel. Il paie selon ce qu'il voit sur sa facture.




Et si vous regardez la facture, vous constatez dans la preuve que par palier tarifaire, l'impact varie grandement. Pour le sous-palier 1 du Tarif 1, ça commence à trois point huit pour cent (3,8 %). On dépasse deux pour cent (2 %), là, d'impact. Et, là, on parle de la première année, on parle à la comparaison avec le point cinq (,5 %). Quand on va être rendu à un point quatorze (1,14 %), est-ce qu'on va dire aux gens du palier 1, du niveau 1 : vous avez cinq pour cent (5 %) d'augmentation de votre facture annuellement à cause du plan global en efficacité




énergétique. C'est déraisonnable. Il faut donc voir, il faut que la Régie, lorsqu'elle approche la question de l'impact tarifaire, qu'elle évalue cet impact-là par paliers. 




Ce qui me permet d'aborder peut-être le dernier des sous-points de cette analyse coût bénéfice. La proposition qui vous est faite par Option consommateurs, c'est de refaire l'allocation. C'est le moindre mal. C'est la façon de moins changer possible le plan pour en maintenir les objectifs tout en s'assurant que l'impact ne sera pas indu.




Ce n'est pas une solution unique. Mais la solution qui est avancée et qui vous est suggérée en est une de hisser cet impact à un pour cent (1 %). Si c'est plus qu'un pour cent (1 %) pour un palier spécifique reporté sur l'ensemble des autres consommateurs de façon à ce que vous ayez un impact qui ne dépasse pas un pour cent (1 %) pour toute et chacune des classes.




Après tout, l'impact ne se mesure pas en nombre de clients. Il se mesure en mètres cubes qu'on sauve. Il se mesure en efficacité énergétique. Or, l'allocation qui est faite par le distributeur en est une de dire, cinquante pour cent (50 %) client, cinquante pour cent (50 %) volume. Bien, le bout cinquante pour cent (50 %) client, il n'est pas lié à l'efficacité




énergétique que vont procurer, qu'on procure par client. Un grand client va sauver beaucoup plus de mètres cubes qu'un paquet de petits clients. 




On vous soumet que l'allocation, la méthode d'allocation qui a été proposée, qu'on a tenté de tester, n'a pas été déterminée ou n'a pas été démontrée comme étant acceptable. On a tenté d'interroger les témoins du distributeur à ce sujet-là, puis on s'est fait dire : nous, on n'est pas des spécialistes, on ne connaît pas l'allocation des coûts et puis on ne peut pas vous renseigner plus sur la méthode; tout ce qu'on a, c'est cette méthode, cinquante pour cent (50 %) client, cinquante pour cent (50 %) volume, puis qui donne des résultats qui sont injustes et qui sont indus.




Alors, on est ouvert à avoir d'autres méthodes, mais on vous dit que le résultat final ne peut pas être celui qui est proposé. On va même jusqu'à dire que la méthode, en fait l'allocation des coûts qui est faite est incohérente avec les profils de consommation des petits clients. S'ils ne peuvent pas sauver puis qu'ils ne peuvent pas faire d'efficacité énergétique, puis qu'ils ne peuvent pas réduire leur consommation, pourquoi est-ce qu'ils paieraient. Ce n'est pas pour eux les programmes d'efficacité énergétique.




Finalement, je vous soumets qu'il n'y a pas d'autre preuve aussi que celle que nous vous avons apportée, que le distributeur vous a apportée sur cette question des coûts et de leur allocation. Aucun autre des intervenants n'a adressé cette question. L'ACIG, le CERQ, Hydro-Québec n'ont pas fait de preuve. FACEF, c'était une argumentation. Le GRAME ne s'est pas prononcé sur les limites raisonnables de l'impact tarifaire. Le ROEÉ ne s'est pas prononcé aucunement sur cette question. Le RNCREQ, malgré certains commentaires, en passant monsieur Dunsky ne se prononce pas sur les limites raisonnables de l'impact tarifaire. Puis STOP, Stratégies énergétiques, si je peux me permettre un commentaire, critique même la notion d'impact indu, et ça je vous soumettrai que, dans le cadre réglementaire actuel, c'est une proposition qui ne peut même pas être considérée par la Régie.




Commentaires finaux. Je veux vous laisser avec certains éléments de réflexion sur la politique de régulation que vous avez à appliquer. Vous avez à considérer le fait que les distributeurs par la dernière modification, par le projet de loi 116 de la Loi constitutive de cette régie, ne placera plus sur un pied d'égalité tous les distributeurs. J'ai fait référence à la Loi, j'ai fait référence aussi aux passages de la preuve de Gaz Métropolitain à ce




sujet-là.




Et ce qui nous apparaît important, c'est que la Régie tire de ça une attitude, une approche de prudence pour pas biaiser le marché et créer des conditions différentes pour les différents distributeurs. C'est une situation qui a été décriée dans le passé à de multiples reprises. On vous implore de ne pas plonger, de ne pas faire la même erreur dans le futur.




Rappelons aussi qu'une approche de prudence est dictée aussi par le fait que les impacts du plan global en efficacité énergétique par le biais du MAPR vont se faire sentir longtemps, vingt-cinq (25) ans. Et l'erreur sera reproduite à chaque année pour chaque volume qui sera mal calculé ou attribué.




Quant à nous, les conditions de marché ne sont pas propices à faire de l'efficacité énergétique pour hausser les tarifs. Pour nous, l'objectif doit en être un de réduire la facture. On est pour l'efficacité énergétique mais pour une réduction de la facture globale du consommateur.




Il faut évidemment que vous tentiez de réduire les coûts et les pertes de revenus payés par les consommateurs comme le disait monsieur Vennes dans




son témoignage le vingt-sept (27) septembre. 






Ce n'est pas l'objectif des consommateurs de payer trop pour des trucs qui se feraient autrement ou qui se feraient à moins cher.



C'est le phénomène des * free rider +, des personnes qui vont faire naturellement de l'efficacité énergétique, on n'est pas pour payer pour des éléments qui vont se produire naturellement. Si on peut réduire au minimum les pertes de revenus, c'est tant mieux. 




Nos conclusions : approuver le plan global en efficacité énergétique sujet aux modifications proposées par Option consommateurs; de revoir le financement du programme communautaire PE104; d'adresser dans le futur rapproché le problème des incitatifs partagés pour le cas des clients locataires et les mesures visant l'enveloppe thermique du bâtiment; de limiter l'impact tarifaire à un pour cent (1 %) des revenus de distribution, la fonction D dans un monde dégroupé dans lequel nous avançons rapidement; et de revoir les impacts du mécanisme, là, d'ajustement pour les pertes de revenus en fonction de la durée de vie des mesures.




Le distributeur vous soumet qu'on prend une moyenne pondérée des différentes mesures et qu'on doit appliquer donc la fin du MAPR, donc la réduction des tarifs finalement quant à ce volet-là à la fin des mesures, donc dans vingt-cinq (25) ans. Certaines mesures ont cinq ans de vie utile. Est-ce qu'on va attendre vingt-cinq (25) ans pour en voir les bénéfices sur la facture des consommateurs? On vous suggère que non.




L'élément important du point de vue de la régulation économique que vous avez à administrer, c'est qu'il s'agirait là d'une discrimination tarifaire par un transfert intergénérationnel. Les consommateurs vont payer pendant les vingt, la vingtaine d'années subséquente, là, entre le cinq ans puis le vingt-cinq ans, alors que les consommateurs subséquents vont avoir eu une réduction de leur facture pour des efforts qui ont été faits un quart de siècle plus tôt.




Alors, dans la mesure du possible, il faut tenter d'éviter ce genre d'approche des tarifs. Puis ensuite, il faut donc voir l'application donc mesure par mesure des pertes de revenus pour voir leur impact sur les tarifs. 




Et puis, évidemment, vous laissant sur l'idée




qu'Option consommateurs a tenté de centrer sa présentation sur son expertise pratique sur le terrain et de son expérience en matière d'efficacité énergétique, nous vous soumettons que vous devriez approuver les frais de participation de la cliente que je représente. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Maître Tourigny.

15 h 




ARGUMENTATION DE Me PIERRE TOURIGNY




PROCUREUR  DU RNCREQ :




Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Tout d'abord, en guise d'introduction, nous l'avons déjà dit et nous le répétons, il s'agit d'un effort réel et louable qui a été fait par des personnes de bonne foi chez le distributeur et qui a été fait dans un délai court.




Nous sommes heureux de l'initiative, évidemment, puisqu'on a comme politique de prendre tout ce qu'on nous donne, autant que possible en matière, dans ce cas-là, d'efficacité énergétique.




Les critiques que nous formulons se veulent cons-tructives. Nous comprenons que le manque de temps a empêché bien des choses d'être faites ou calculées et ainsi, nos recommandations visent surtout l'avenir.




De ces critiques, la première c'est l'envergure du plan. Rapidement, le plan est modeste, il l'est cer-tainement dans ses résultats; il ne faut pas s'éton-ner puisque soixante pour cent (60 %) des volumes sont au tarif industriel et ne sont pas priori-tairement visés par le distributeur dans son plan, dans le plan présenté. Il n'est donc pas surprenant de voir monter les dépenses, pour des résultats modestes.




Quant à nous, il faut, évidemment, que tous les clients soient appelés à contribuer à l'effort global d'efficacité énergétique, autrement, le nombre de clients à petit débit rend l'activité dans ses clas-ses plus onéreuse par mètre cube épargné, je pense que c'est facile à comprendre.




Nous sommes rassurés, cependant, d'entendre le distributeur nous dire qu'il s'occupe et s'occupera encore plus du marché industriel et que même le procédé industriel lui-même, le processus, recevra son attention bientôt.




J'ouvre une parenthèse pour rappeler que dans l'industrie, la chauffe retient une bonne partie des volumes industriels. Meilleur exemple, en fait, c'est les pâtes et papiers que j'ai déjà représentés, vous vous rappelez sans doute, le procédé populaire est un




procédé thermomécanique, évidemment la partie * thermo +, c'est de la chaleur et on se sert du gaz pour, en fin de compte, faire de la vapeur. Alors, il n'y a rien de techniquement, particulièrement sophis-tiqué là-dedans, il y a donc énormément de choses à faire, à mon avis, en tout cas il semblerait, dans ce domaine-là.




Je voudrais aussi rappeler à la Régie que la capacité de ses clients industriels d'investir pour l'effica-cité énergétique n'est pas infinie, elle n'est pas illimitée et rappelez-vous que dans l'industrie que je viens de mentionner, bien que les industries soient gigantesques, quand on frappe une période de creuse - et ça a presque l'air de cycles - les portes sont gigantesques aussi. On se ramasse à des centai-nes de millions par entreprise et des milliards pour l'industrie en général.




Donc, même eux ont besoin d'aide, bien souvent, pour réaliser l'efficacité énergétique. Évidemment, leurs volumes sont tels que l'aide peut produire des résul-tats étonnants. La Régie devra donc, à notre avis, demander au distributeur de confirmer, de façon tangible, son engagement dans le domaine industriel et ce, dans les mois et les années à venir.




J'ouvre une parenthèse encore pour dire que pour




assurer le succès d'un plan d'efficacité énergétique, il nous semble qu'il faudrait servir l'intérêt éco-nomique des vendeurs et des fameux partenaires c'est-à-dire les entrepreneurs en chauffage, en plomberie qui suggèrent à des... aux clients différents chan-gements.




Si on ne fait pas ça, on risque, évidemment, de retrouver la tendance normale du vendeur, qui est toujours d'essayer de présenter la chose la meilleure marché pour avoir, à sa face même, un dossier plus attrayant pour le client.




Donc, pousser la vente d'une unité plus performante en disant au client que sur X années, il va recouvrer ses frais, ce n'est pas évident pour un vendeur. Il faudrait donc qu'il y ait un * incentive +, pour par-ler français, pour intéresser ces gens-là à faire un effort dans cette direction.




Quant aux mesures elles-mêmes, nos critiques se limi-tent à leur processus de sélection. Je rappelle à la Régie qu'il est très clair - et je paraphrase mon-sieur Tremblay, à la page 209 des transcriptions du vingt-six (26) :






Il est très clair que la seule raison du test du coût social est le calcul






du mécanisme incitatif.



C'est un test dont on n'a absolument pas tenu compte dans la sélection des mesures d'efficacité. Plusieurs mesures auraient donc pu passer le test du coût so-cial, sans passer le premier test, évidemment, et je pense qu'on s'est expliqué assez longuement en contre-interrogatoire sur l'effet de rajouter, évidemment, des avantages à un procédé qui est déjà avantageux économiquement.




Il faudra donc défaire ce genre de noeud qui va nous empêcher pour toujours d'avoir un effet social ou, en tout cas, il ne faudrait pas s'y engager de façon permanente, et que ce soit clair.




Par ailleurs, il faudra bien, un jour ou l'autre, le faire ce genre d'exercice et je ne crois pas qu'il soit prudent d'attendre le désastre et qu'il est important de commencer dès maintenant.




Par ailleurs, le test lui-même, appliqué par Gaz Métro, est basé sur des valeurs que monsieur Kayal a calculées, je le rappelle, au mois d'avril, monsieur Kayal nous a lui-même dit que s'il refaisait ça aujourd'hui, évidemment, les résultats seraient différents.




D'où le besoin, incidemment, d'être bien clair et d'avoir une caractérisation de chaque mesure qui est très explicite, pour pouvoir ajuster son tir en ma-tière de coûts évités, au fur et à mesure que les projections de gaz, de prix de gaz pour les cinq ou dix (10) ans à venir, changent.




Deuxième critique, c'est qu'on a retenu un point de vue très strict, c'est-à-dire des dollars mesurables immédiatement pour appliquer des tests.




Quant à nous, il faut relativiser un peu les résul-tats et qualifier, en ce sens qu'il faut poser la question : est-ce qu'il est concevable que l'effica-cité énergétique, l'effort en efficacité énergétique vienne, par exemple, sauver de l'argent au niveau de PRC.




On dira tout ce qu'on voudra, quant à nous le facteur de rétention et de captation existe et je cite, moi aussi, le vingt-six (26) septembre, les transcrip-tions, aux pages 38 et 39, où monsieur Boulanger nous rappelait que Gaz Métro fait depuis longtemps la promotion de diverses technologies gazières perfor-mantes et il nous dit :






Un point commun a toujours motivé notre démarche en ce sens-là, c'était






essentiellement de signer un nouveau client, de maintenir un nouveau client ou encore, de rendre notre client davantage compétitif face à des concurrents qui, à l'occasion, sont des concurrents étrangers.



J'ai peine à croire que Gaz Métro se soit leurrée tout ce temps-là sur l'attrait d'une technologie plus performante. C'est manifeste que ça a un effet sur la clientèle, la rétention et - j'appelle ça la * capta-tion +, c'est peut-être... on n'est pas en matière testamentaire ici et de succession, mais enfin - pour aller chercher de la nouvelle clientèle.




Difficile à quantifier? Sans aucun doute, c'est ce que notre expert nous a dit. Néanmoins, on ne peut pas l'ignorer, à moins - pour reprendre les termes de monsieur Dunsky - on va se mettre à faire la science économique de l'autruche. Si on n'est pas capable de mettre un prix précis dessus, c'est zéro la valeur, mais je vous signale que Gaz Métro n'a pas pu se tromper tout ce temps-là.




Venons-en maintenant à l'impact tarifaire. L'impact tarifaire est point cinq pour cent (0,5 %) en moyenne dans les tarifs la première année, point quatre-vingt-trois (0,83 %), cumulatifs sur trois ans et ça,




c'est sur les tarifs de distribution, j'appelle ça de distribution pure, ce qui exclut, évidemment, la mo-lécule, ce qui exclut le transport - pour le moment, TransCanada - ce qui exclut aussi l'équilibrage.




En fait, ça a un effet beaucoup moindre, même sur le tarif TD et encore moins sur la facture globale du client. Souvenons-nous que monsieur Boulanger nous a dit, sans le tenir à des pourcentages précis, qu'à peu près trente pour cent (30 %) de la facture d'un client petit débit était de la molécule et, dans le cas des industriels, c'était soixante-dix-huit pour cent (78 %) qui était de la molécule. Alors, évidem-ment, ça ne s'applique qu'à une portion de soixante et dix pour cent (70 %) et à une portion de vingt-deux pour cent (22 %).




J'ouvre aussi une autre parenthèse - je suis un ouvreur de parenthèses, comme vous pouvez voir - mais le vingt-deux pour cent (22 %) à l'industriel, il y a très, très, très peu d'équilibrage, de * load balan-cing + là-dedans, parce que typiquement, ce sont des gens à très haut coefficient d'utilisation, ce sont des usines qui marchent, en somme, vingt-quatre (24) heures par jour, puis ça ferme trois ou quatre jours par année, Noël, jour de l'An, Saint-Jean-Baptiste et c'est à peu près tout.




Alors, eux, l'impact, ils l'ont aussi sur toute leur facture de distribution, parce qu'ils n'ont à peu près pas de * load balancing +.




Il faut donc aussi comparer, pour analyser l'impact indu, il faut comparer à l'effet à moyen et à long terme des mesures, parce que quand on fait de l'éco-nomie, de l'efficacité énergétique, ce n'est pas nécessairement pour demain matin, il faut regarder à plus long terme pour éviter, justement, que des désastres se produisent. Et quant à nous, étant donné la durée des équipements et tout, l'effet bénéfique peut être aussi très long.




Pour ce qui est des tout petits clients aux niveaux 101, 102 et 103, c'est vrai qu'on leur a demandé un effort spécial qu'on a augmenté leur tarif, mais je me permets de rappeler à la Régie que dans la cause de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), la cause tarifaire, on a déposé l'étude d'allocation des coûts; c'est vrai que c'était appliqué à un budget de quatre-vingt-quinze (95), quatre-vingt-seize (96), si je me rappelle bien, oui, qui est la dernière fois que l'analyse a été faite, là, en détail complet, je peux me tromper d'un an, là, et même ma source d'in-formations générales a des doutes.




C'est que, inutile de vous dire qu'il y avait un




interfinancement qui était épouvantable à une certai-ne époque, en faveur, en faveur - c'était bien malgré eux, remarquez - en faveur des clients résidentiels et que petit à petit, la Régie s'est dit : il faut mettre le plus possible fin à ça, en tenant compte, évidemment, de la concurrence et de la capacité de payer.




Donc, ce contexte historique, cette dernière étude déposée en quatre-vingt-dix-neuf (99), parlait encore d'un interfinancement au tarif, aux niveaux 101, 102 et 103, de l'ordre de cinq cent cinquante-quatre (554 $), six cent soixante-dix-neuf (679 $) et trois cent soixante-huit dollars (368 $) par compteur.




Alors, c'était un interfinancement qui était et qui est encore assez considérable. Alors, il ne faut pas s'étonner qu'il y ait eu, dans le passé, du rattra-page de ce côté-là.




Par ailleurs, pour mettre l'affaire dans une échelle qui est facile à comprendre, en tout cas pour moi, c'est de regarder les résultats réels, moyens, à ces trois tarifs-là, en prenant tout simplement l'effort demandé au tarif, divisé par le nombre de compteurs, et en faisant ce calcul arithmétique bébête, j'en arrive à une moyenne, c'est vrai, pour les 101, 102 et 103, de six dollars soixante-quinze (6,75 $), six




dollars quatre-vingt-cinq (6,85 $) et sept dollars treize (7,13 $) par année.




Je me permets de signaler à la Régie que c'est soixante cents (60 4) par mois, ça, et que bien sûr, en pourcentage, ça peut représenter, quand on con-somme cent (100) mètres cubes, quelque chose de gros, enfin comme pourcentage, mais sur la petite quantité de gaz qu'on consomme, ça représente soixante cents (60 4) par mois, il ne faut pas l'oublier.




Évidemment, le syndrome de l'efficacité énergétique et les coûts qui y sont attachés, c'est un peu comme les dépotoirs, ça. Personne ne veut avoir ses déchets dans sa cour, mais personne ne veut avoir de dépotoir dans son quartier ou dans sa ville ou dans un rayon de X milles, et c'est un peu la même chose. 




Tout le monde veut aller au ciel, personne ne veut mourir; tout le monde veut le bien, mais personne ne veut payer pour. Alors, je n'accuse pas eux plus que les autres, remarquez, et c'est très facile pour nous d'être ici et de prêcher la vertu quand, en fait, on ne représente pas de consommateurs, j'en suis bien conscient, néanmoins, néanmoins est-ce que l'effort est déraisonnable? Je laisse ça, évidemment, au bon jugement de la Régie, c'est effectivement pour ça, entre autres, que vous êtes là et que vous allez




prendre votre décision.




Est-ce un problème d'allocation de coûts? Est-ce qu'on pourrait tout simplement redistribuer autre-ment? Ça aussi, c'est à la Régie de le juger, vous avez toute latitude pour faire ce genre d'affaire.




Enfin, sur cet aspect de l'impact tarifaire, souli-gnons que quand on analyse un impact dû ou indu, il ne faut pas oublier des circonstances spéciales - et ça, évidemment, c'est pour l'avenir - par exemple, les frénésies de rénovations dans certains quartiers. On dirait que quand des jeunes envahissent un quar-tier, ils ont quelques cents dans leurs poches et là, tout à coup, boum! on réalise, trois ans plus tard, qu'il y a la moitié des logements ou des maisons dans un quartier qui ont été rénovés; ça arrive dans tou-tes les villes et même s'il faut faire un effort spécial à cause de la durée des équipements et tout, c'est très important d'aller voir s'il y a moyen de faire un effort spécial à ce moment-là et même si ça demande un... ça a un impact tarifaire, il ne serait pas indu parce que c'est une opportunité, à ce moment-là, qu'on a de faire quelque chose, qui ne se reproduira pas et ça vaut la peine de mettre l'argent qu'il faut, à ce moment-là, pour les développements, en fait les nouveaux développements, c'est pareil.




Parlons maintenant du processus de consultation. D'abord, il est manifeste - et je parle pour l'ave-nir, incidemment - il est manifeste qu'il ne faut pas que le processus de consultation, quel qu'il soit, soit purement une séance d'information.




L'adoption du plan, je le rappelle à la Régie, vous en êtes conscient, mais ça me satisfait de vous le rappeler, que l'adoption d'un plan de ce genre-là demande des décisions du distributeur, et dans un processus où il y a du * give and take +, ça demande également un temps de réaction de tous les partici-pants, donc par rien que du distributeur, mais de tous ceux qui participent. C'est vrai pour l'entre-prise, dans notre cas, pour l'entreprise de gaz et pour les autres aussi.




L'échange d'idées et d'informations entraîne néces-sairement des ajustements de course ou des change-ments de cap de divers organismes et, dans notre cas à nous, par exemple, on n'a pas de conseil de gestion qui approuve les orientations; on a, cependant, un comité énergétique au sein du RNCREQ où même le conseil, en fait, le conseil exécutif, qui prend les décisions. Il faut donc laisser aux gens, au distri-buteur comme aux autres, le temps de retourner, s'il le faut, ou même le temps de discuter, avant d'aller voir les instances décisionnelles et faire, en somme,




leurs ventes à leurs propres patrons.




Assurons-nous, donc, que les positions de fond sont discutées longtemps d'avance pour éviter qu'il soit tout à coup trop tard pour aller changer, rembarquer une deuxième fois dans un processus décisionnel qui, dans une grande entreprise, prend du temps.




On n'a pas, les gens qui participent généralement à ces procédés-là, ne sont pas les décideurs et/ou ils sont en partie des décideurs et ça ne se fait pas instantanément, ils ne contrôlent pas toute la déci-sion eux-mêmes. 




Alors, il faut donner du temps, c'est très important, autrement on peut arriver et les gens ont l'impres-sion, à tort ou à raison, qu'il est trop tard, que les dés sont jetés et qu'on ne peut plus avoir d'in-fluence sur les décisions. Ça, il faut l'éviter en s'y prenant d'avance, et je m'empresse de dire que le RNCREQ a toujours collaboré et va continuer à colla-borer avec les distributeurs pour essayer de trouver des solutions et certainement échanger des idées. Quand on ne sera pas d'accord, on viendra vous le dire, mais on va collaborer, c'est évident, comme on l'a toujours fait.




Et à ce chapitre des rencontres consultatives, de




consultation, le rôle de la Régie, on en a parlé brièvement après que mon confrère ait posé la question, je souligne que contrairement, par exemple à l'Ontario, au Québec le personnel de la Régie n'a pas son représentant indépendant et n'est pas un intervenant, ce qui fait qu'en Ontario, dans la déréglementation du gaz, par exemple, le personnel de la Régie avait un conseiller, * a special council +, qui était un avocat de renom en Ontario, et qui a présenté une plaidoirie à la Régie.




Alors, il y a donc cette distance entre le personnel et dans bien des juridictions, cette distance-là fait aussi qu'il y a, à même le personnel de la Régie, un * consumer advocate +, bon. Bien ici, ça n'existe pas, ça, de sorte que c'est laissé aux intervenants de faire ce débat-là, ce qui fait, évidemment, que notre structure au Québec rend un peu délicat d'im-pliquer du personnel et puis malheureusement, c'est presque, à quelque niveau que ce soit, c'est très délicat parce qu'il est toujours, en somme, en conflit d'intérêts entre le groupe qui veut faire des discussions très ouvertes et très confidentielles et, évidemment, son devoir de rapporter à la Régie ce qui s'est passé et le pourquoi et le comment de tout. Alors, c'est un problème, c'est un problème très réel, ça.




Maître Sicard vous a parlé d'une audience générique. Le RNCREQ aussi pense que ça pourrait avoir d'énormes mérites, surtout, d'abord, parce que ça permettrait que toutes les formes d'énergie puissent être présen-tes. Je vous l'ai dit il n'y a pas longtemps, dans une autre instance, la concurrence c'est quelque chose qui existe entre les formes d'énergie et si un seul même de vos propres distributeurs régis, régle-mentés par vous, se... on demande seulement à un de faire un effort, bien manifestement, ça le met immé-diatement à risque pour ses volumes de gaz ou d'élec-tricité à l'inverse, alors il faut que ce soit plus coordonné que ça ne l'est présentement, de sorte qu'une audience plus large, en tout cas, qu'une stricte audience tarifaire de l'un ou de l'autre serait probablement bénéfique et on mettrait aussi en contexte chaque distributeur pour voir qu'est-ce qu'il y a à faire.




On pourrait aussi, par exemple, si on décidait de parler de crédits d'efficacité, bien au moins on a devant nous ceux qui pourraient tirer avantage de ce système de crédits d'efficacité au niveau de la distribution.
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Je me demande aussi si, à ce sujet d'une générique, le climat n'est pas propice parce qu'on semble s'enligner tranquillement pas vite pour un espèce de




mini crise de l'énergie qui commence à provoquer des réactions partout dans le monde. Et ça serait peut-être enfin l'occasion d'aller tester, sonder les reins et les coeurs pour voir qu'est-ce qu'il y a à faire dans le domaine.




Il faut agir. Il ne faut pas attendre en matière d'efficacité énergétique qu'on nous reproche de n'avoir rien fait alors que les problèmes s'annonçaient, très clairement d'ailleurs, que nous aurions dû nous en préoccuper. Il faut aller plus loin et puis il faut surtout partir à point. Je pense que c'est Jean de la Fontaine qui disait ça. Rien ne sert de courir, il faut partir à point.



En matière d'efficacité comme en matière d'environnement en fait, il y a eu des remarques lors du tout début de l'audition par mon confrère sur le fait que le protocole de Kyoto, c'est... à toutes fins pratiques ça n'existe pas au Canada parce qu'il n'y a rien eu de fait encore à l'interne pour le mettre en force.




Je vous signale une cause, la cause Baker évidemment de la Cour suprême où madame la juge l'Heureux-Dubé qui parlait pour une majorité de ‑ j'ai d'autres copies incidemment si mes confrères en veulent, mon client va se faire un plaisir de leur en donner, je




n'en ai pas énormément ‑ j'attire l'attention de la Régie sur la page 858 et suivantes, et en particulier 862 aussi, 861, 862, je vais les citer un peu plus.




Dans ça donc, madame la juge l'Heureux-Dubé nous dit qu'il serait déraisonnable en fait d'ignorer les engagements du Canada en matière internationale même s'il n'y a rien de fait à l'interne, il serait donc déraisonnable de l'ignorer dans l'interprétation de la Loi constitutive dans cette cause-là. C'était la Loi du ministère de l'Immigration. Et elle faisait référence à des ententes internationales en cette matière évidemment.




Quant à nous, je pense que si l'on considère les objectifs de la Loi, et en particulier le fait que l'article 5 donne que le deuxième article traitant de votre juridiction immédiatement après la constitution de la Régie parle de conciliation d'intérêt privé et public, de satisfaction de besoins dans une perspective de développement durable et d'équité individuelle et collective, je pense que, dans l'interprétation de ça, il va falloir tenir compte des engagements du Canada en matière internationale.




Ce que nous en dit madame l'Heureux-Dubé, elle cite... allons à la page 862, premier paragraphe, elle dit :






Les principes de la Convention...



On parle donc d'une convention qui serait l'équivalent en matière de développement durable et d'environnement à Kyoto.






Les principes de la Convention et d'autres instruments internationaux accordent une importance spéciale à la protection des enfants et de l'enfance...



On pourrait dire à la protection de l'environnement ici.






... et à l'attention particulière que méritent leurs intérêts, besoins et droits. Ils aident à démontrer les valeurs qui sont essentielles pour déterminer si la décision...



Dans ce cas-là, c'était une décision ministérielle. Dans notre cas, ça pourrait être une décision quasi judiciaire.






... si la décision en l'espèce constituait un exercice raisonnable du pouvoir en matière humanitaire.



Alors, dans ce cas-là, en matière d'interprétation de sa propre loi constitutive, et elle cite ici R. Sullivan. Allons à la page 861, les deux paragraphes du milieu de la page. Il y a d'ailleurs un souligné qui dit :






Par conséquent, dans la mesure du possible, il est préférable d'adopter des interprétations qui correspondent à ces valeurs et à ces principes.



C'est-à-dire aux principes auxquels le pays dans lequel on habite a déjà souscrit dans des conventions internationales. Alors, il n'est pas impertinent de considérer, au contraire, c'est même un facteur de raisonnabilité d'une décision. 




Alors, en somme, nous commandons à la Régie d'y aller avec le plan d'efficacité énergétique, de nous préparer cependant et quant à l'information et quant au temps à aller plus à fond, approfondir, connaître toute l'information possible, intensifier les efforts pour en arriver, et dans tous les domaines, pour en arriver à une meilleure efficacité énergétique globalement.




Enfin, je fais le geste toujours, je tends la main encore une fois et en se rappelant qu'on arrive




probablement bientôt à Guy Fawkes Day qui, en Angleterre, la tradition veut que les enfants font un gros bonhomme qui me ressemble probablement, et on demande * the penny for the guy +. Alors voilà! Je vous autorise à demander à votre confrère du Royaume-Uni exactement la signification de Guy Fawkes. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Alors Maître Corriveau.
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ARGUMENTATION PAR Me YVES CORRIVEAU :




Madame, Monsieur le Régisseurs, Monsieur le Président. Comme le soulignait il y a quelques minutes mon confrère, les représentants des groupes environnementaux devant la Régie ont souvent l'impression de jouer le rôle du * belle-mère + dans une cause de divorce.




Cependant, je vous soulignerai que la perspective dans laquelle on amène nos arguments est une perspective constructive, contrairement souvent aux revendications de la belle-mère. Et que ce qu'on souhaite essentiellement, ce sont vous donner des éléments qui vont permettre à Gaz Métropolitain d'inscrire sa politique, son programme d'efficacité énergétique dans un cadre qui va tenir compte d'une




réalité croissante, c'est-à-dire l'insuffisance des ressources naturelles pour subvenir aux besoins des générations futures et la nécessité d'une répartition plus juste, plus équitable et d'une meilleure utilisation de ces ressources-là.




Alors, dans son mémoire, le ROEÉ a déploré le fait que la présente cause tarifaire, qui porte en outre sur le plan d'efficacité énergétique de Gaz Métropolitain, ait lieu alors que des intervenants majeurs et des gestes majeurs n'avaient pas encore été posés ni entendus en ce moment en matière d'efficacité énergétique. 




D'une part, le gouvernement du Québec n'a défini aucun objectif quantitatif en matière d'efficacité énergétique. Je pense que c'est un fait qui doit être pris en considération lorsque vous serez appelé à rendre votre décision. Et certainement, il y a lieu d'inviter le gouvernement à établir de tels objectifs pour l'ensemble des producteurs et des distributeurs d'énergie au Québec.




Deuxièmement, la présente audience a lieu sans que l'Agence d'efficacité énergétique ait été entendue, sans qu'elle ait pu contribuer à vos travaux. Et c'est probablement ce qui explique en bonne partie l'insuffisance des données qui sont présentes devant




vous et qui sont reprochées par certains intervenants.




Alors, il faut souligner à l'instar des autres intervenants la qualité quand même du travail qui a été fait par SCGM et le fait qu'elle agit à titre de pionnière au niveau des industries réglementées. Mais le fait qu'elle agisse à titre de pionnière ne fait pas en sorte que son plan doive être accepté sans conditions. 




Sur la base de l'expertise de monsieur Turmel, le ROEÉ estime qu'il aurait fallu, au niveau méthodologique, d'abord que le gouvernement établisse des objectifs, un calendrier de réalisations, comme ça a été le cas par exemple au Danemark tel que le reflète l'expertise de monsieur Turmel, et qu'il mette en place la fiscalité et la réglementation et tous les instruments utiles, requis pour permettre l'atteinte des objectifs qu'on aura définis. On oeuvre hors de ce cadre-là. 




C'est pour cette raison qu'on demande à la Régie d'exercer un certain leadership, de convoquer une audience générique sur l'efficacité énergétique. C'est une proposition qui figure initialement dans les mémoires de l'ARC‑FACEF et du ROEÉ, mais à laquelle en cours d'audience certains intervenants se




sont rangés, notamment le RNCREQ. J'allais vous citer des passages des notes sténographiques, mais mon confrère il y a quelques minutes l'a confirmé à nouveau, monsieur Dunsky estime qu'il est toujours nécessaire et souhaitable qu'il y ait une audience générique même si des travaux de discussion sont entrepris en parallèle avec le distributeur pour ficeler certains aspects du plan d'efficacité énergétique de Gaz Métro.




Deuxièmement, STOP, Stratégies énergétiques en contre-interrogatoire a également souhaité que, exprimé le souhait qu'il y ait des audiences génériques sur l'efficacité énergétique au Québec sous l'égide de la Régie de l'énergie. Alors, pourquoi une telle audience? Bien, ce serait par exemple pour faire identifier des solutions à certains obstacles qui ont été identifiés par Gaz Métropolitain, et trouver des solutions. On peut penser par exemple en ce qui a trait aux fournaises de troisième génération. 




Et là-dessus, en contre-interrogatoire par maître Allard, monsieur Turmel a donné une illustration de l'utilité d'une telle audience générique. Alors que monsieur Turmel était interrogé sur la réglementation municipale et les fournaises de troisième génération, je vous cite ce qu'il nous disait aux notes




sténographiques, volume 2, page 187.






Puis d'autre part, on a l'assurance qu'on va avoir le système de chauffage de troisième génération à ce moment-là et qu'il n'y aura pas de contraintes au niveau de l'évacuation des gaz par rapport au chauffe-eau, qu'il n'y aura pas de contraintes au niveau d'être obligé de recourir à la voie de façade, ce qui est interdit par la Ville de Montréal, et ainsi de suite. Alors on voit que, dans le cas d'une audience générique avec l'Agence d'efficacité énergétique, ces obstacles de nature réglementaire peuvent être soulevés et on peut essayer conjointement de trouver des solutions à ce genre de problème.



Donc, l'audience générique pour asseoir l'ensemble des distributeurs si possible à la même table, les intervenants et les autorités qui sont, qui exercent des pouvoirs réglementaires, qui sont perçus par les distributeurs ou encore par les partenaires, les installateurs ou encore par les consommateurs comme posant des obstacles réglementaires non justifiés, pourraient trouver des solutions ensemble.




Je réitère également le souhait exprimé dans le cadre du mémoire du ROEÉ que Hydro-Québec participe à une audience générique sur l'efficacité énergétique. Il s'agit là d'une question certainement d'équité envers les autres distributeurs. Il s'agit également d'une question de partage de l'expertise accumulée par Hydro, et de remettre certainement l'efficacité énergétique au tableau de chasse de ce producteur d'énergie.




Au niveau de la rentabilité des mesures proposées dans le cadre du plan d'efficacité énergétique. L'expertise de monsieur Turmel a permis de démontrer que l'utilisation du prix des mesures dans le marché actuel pour déterminer la rentabilité de telles mesures n'est pas aussi appropriée qu'on pourrait le croire. Le rapport de monsieur Turmel avance que ce choix méthodologique a pu contribuer à rejeter des mesures d'efficacité énergétique qui pourraient devenir rentables avec une méthodologie différente, celle basée sur le prix des mesures d'efficacité énergétique dans un marché mûr.




Au niveau de l'enveloppe des bâtiments sur la question de l'efficacité énergétique. Mon client estime que Gaz Métropolitain devrait prendre en compte le confort des occupants comme critère de l'évaluation de l'acceptabilité d'une mesure ou non.




La rentabilité des mesures ne peut constituer le seul critère dans le choix des mesures devant dicter l'intégrité de l'enveloppe du bâtiment pour la simple raison que cette enveloppe constitue un élément de confort des occupants.




En témoignage, je me rappelle très bien que le témoin expert avait indiqué que, en ce qui concerne les habitations R2000, plusieurs des occupants ne souhaitaient pas déménager dans une habitation, dans une autre habitation que ce type d'habitation-là pour la simple question du confort indépendamment de la question du coût. Le rapport de monsieur Turmel démontre que l'analyse coût bénéfice conventionnelle de Gaz Métropolitain quant aux mesures liées à l'enveloppe du bâtiment est à ce titre inappropriée.




Au niveau de la transformation des marchés. Monsieur Turmel a fait la démonstration que l'objectif de transformation des marchés poursuivi par Gaz Métropolitain ne peut être rencontré sans que le distributeur ne prenne des mesures proactives pour éliminer certains obstacles, notamment ceux de nature réglementaire.




Encore une fois, on peut citer l'exemple des fournaises de troisième génération. On dit, c'est un grave problème parce qu'on ne peut pas les installer




sur les murs qui sont à la devanture des immeubles, il faut les mettre absolument à l'extérieur ou sur les côtés parce que la Ville de Montréal ne nous le permet pas. Quand on demande au témoin : est-ce que vous avez discuté avec la Ville de Montréal de ces enjeux-là? Non, on n'en a pas discuté.




Identifier et quantifier les opportunités perdues. Quand on a demandé à Gaz Métropolitain si les opportunités perdues étaient importantes selon elle, elle nous répond que oui, c'est important. Quand on lui demande de quantifier ça, on ne peut le faire. Et au volume 2 des notes sténographiques, à la page 235, les lignes 4 à 5, je pense que c'est monsieur Tremblay qui répondait. Il nous explique, il nous dit :






C'est quoi les opportunités perdues, je pense que ce n'est pas important de les savoir. C'est important mais ce n'est pas important de savoir qu'est-ce que ça représente exactement.



Quand à nous, il est impérieux de connaître les opportunités perdues et de les quantifier puisque la nature et leur ampleur vont déterminer les rôles respectifs des différents acteurs qui vont permettre la réalisation du plan d'efficacité énergétique, que




ce soit au niveau gouvernemental, au niveau des distributeurs d'énergie, des installateurs d'équipements ou des usagers.




Les études de sensibilité. On a demandé à Gaz Métropolitain si elle avait l'intention d'effectuer des analyses de sensibilité sur les principaux paramètres de son plan d'efficacité énergétique. Un des tout premiers en tout cas paramètres, celui du prix du gaz naturel. Alors, je vous réfère au volume 2 toujours des notes sténographiques, page 242 lignes 24 à 28, et page 243 lignes 1 à 6. On nous répond : non, on ne fera pas d'études de sensibilité.




Encore une fois, on estime que le plan d'efficacité énergétique de Gaz Métropolitain doit prévoir des études de sensibilité sur au moins trois paramètres fondamentaux : le prix du gaz naturel, le prix des mesures d'efficacité énergétique et le coût des externalités. 




En ce qui concerne spécifiquement le prix du gaz naturel, notre hypothèse est la suivante. C'est que comme le gaz naturel a subi une forte hausse récemment, cette hausse contribuera à augmenter la rentabilité des mesures d'efficacité énergétique déjà rentables et à rentabiliser des mesures qui sont jugées non rentables à ce jour, et cela pourrait




suffire à permettre à Gaz Métropolitain de baisser le niveau de son aide financière pour ses clients ou encore d'améliorer le profil financier de son plan et de maintenir le niveau de son aide financière de manière à hausser le taux de participation.




Sur la base des nombreux questionnements qui ont été soumis à Gaz Métropolitain durant la période de questions, sur la base des nombreuses préoccupations qui ont été exprimées quant à l'insuffisance des données, quant à l'absence d'études notamment au niveau, études de sensibilité pour savoir qu'est-ce qui motive la clientèle, le ROEÉ estime raisonnable d'avancer que le plan d'efficacité énergétique, tel qu'il est, n'est pas suffisamment complet pour que la Régie lui donne son aval de façon inconditionnelle.




Ce qui m'amène à nos conclusions. Premièrement, nous demandons que la Régie prenne acte du rôle du gouvernement en matière de défense de l'intérêt public notamment en l'invitant à définir un objectif quantitatif en efficacité énergétique avec un calendrier défini; à mettre à jour régulièrement sa législation et sa réglementation liées à l'efficacité énergétique et à recourir aux instruments fiscaux appropriés.




Je comprends qu'on est dans le cadre d'une cause




tarifaire. Cependant, il n'y a rien qui empêche la Régie de se prononcer sur cet aspect-là sans nécessairement en tirer des conclusions afin qu'il soit clair que c'est la politique de la Régie, que la Régie émette le souhait que l'État agisse de façon proactive en ce sens.




Deuxièmement, que la Régie convoque le plus tôt possible l'Agence de l'efficacité énergétique dans le cadre d'une audience générique afin que l'on dispose des données qui sont manquantes actuellement. Et dans le cadre de laquelle audience générique, d'autres distributeurs seraient appelés à donner leur opinion.




Que la Régie demande à l'Agence d'efficacité énergétique en collaboration avec les autres secteurs concernés une étude afin de vérifier l'hypothèse selon laquelle la méthodologie d'analyses novatrice à laquelle réfère monsieur Turmel dans son étude, qui a été mise au point par Pacific Gas and Energy en électricité énergétique, donc que la méthodologie mise sur pied par Pacific en matière d'efficacité énergétique peut contribuer à hausser substantiellement le potentiel d'efficacité énergétique dans des conditions spécifiques propres au Québec.




Enfin, que la Régie de l'énergie approuve le plan




d'efficacité énergétique global de SCGM de façon conditionnelle à la présentation par ce distributeur dans un délai maximal de un an d'un projet de transformation des marchés des fournaises résidentielles pour passer directement à la troisième génération pour ces équipements-là. Ce projet de transformation de marché devrait être préparé avec les intervenants concernés.




Enfin, à l'instar de tous mes confrères, je vais demander à la Régie de reconnaître l'utilité de la participation de l'intervenant ROEÉ et à lui accorder ses frais sur une base intérimaire. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Corriveau. Maître Allard, je crois que vous apprécieriez une pause avant d'exercer votre droit de réplique, pensez-vous? Je vous l'offre.




Me JOCELYN B. ALLARD :




S'il vous plaît, oui.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors quinze minutes.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci.




SUSPENSION




REPRISE DE LA SÉANCE
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RÉPLIQUE DE Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE SCGM :




Alors, re-bonjour, Jocelyn Allard pour Gaz Métropolitain.




Alors, c'est toujours le moment de la cause où je dois m'éparpiller dans mes différents papiers pour répliquer à sept intervenants qui ont défilé après ma plaidoirie principale; donc, évidemment, je vais tenter comme à l'habitude de ne pas être trop décousu, mais vous comprendrez que je suivrai mes notes des divers propos que nous avons entendus depuis ce matin.




Première chose dans mes notes qui apparaît - et c'était le commentaire général - c'est évidemment, comme mon dernier ou avant‑dernier confrère du RNCREQ l'a mentionné - tout le monde veut que Gaz Métro fasse de l'efficacité énergétique, plusieurs veulent qu'on en fasse plus, mais il n'y a pas grand-monde qui veulent payer pour.




Alors ça, c'est, je pense le constat, effectivement, on ne peut pas passer à côté et, comme je le mentionnais ce matin, évidemment, la preuve que vous avez nous apparaît justifiée et adéquate pour




connaître l'impact de la décision que vous allez rendre, en vous fiant aux chiffres que Gaz Métropolitain vous a fournis, qui ont pu être questionnés, on parle de quoi, quatre cent cinquante (450) questions écrites, on parle de trois jours d'audience, on parle d'une journée complète pour le panel de Gaz Métropolitain, je pense qu'on a pu analyser, décortiquer et on est prêt à y aller.




Et ça m'amène à mon autre commentaire, les deux premiers intervenants que nous avons entendus aujourd'hui nous ont dit : vous savez, on aurait besoin, par exemple, d'une étude de caractérisation de marché avant d'aller encore de l'avant.




Ce que les témoins de Gaz Métropolitain vous ont expliqué, c'est qu'à un certain moment donné, bien il est temps d'y aller. Il y a eu des études et ce n'est pas un plan... on ne se met pas dans le ciment, c'est un plan dynamique, c'est un plan qui aura un suivi, c'est un plan sur un horizon de trois ans, c'est un plan qui fera l'objet de consultations, donc pour aller chercher de l'information pertinente, il ne s'agit pas de remettre la décision à la cause tarifaire, nous sommes dans la cause tarifaire.




Vous avez, devant vous, un budget raisonnable pour mettre en branle une grande partie de ce plan global




et vous avez l'information requise quant à l'impact sur la clientèle totale de Gaz Métropolitain.




D'ailleurs, pour parler de cette question de l'étude de caractérisation, parce que deux intervenants l'ont mentionnée spécifiquement, je vous rappellerais les propos du témoin Tremblay qui, le vingt-six (26) septembre, à la page 107, nous rappelait que, vous savez, l'étude de caractérisation - et je le cite - de marché pour l'établissement des taux de pénétration et tous les avantages que cela peut avoir, il faut comprendre que ça reste un sondage, premièrement.




Il ne faut pas s'attendre à des miracles. On demande aux gens quel type d'appareil qu'ils ont, quel est l'âge, je n'ai pas vécu ce genre d'expérience, mais j'ai écouté les gens qui répondaient au téléphone, c'est un indicateur de plus, mais il y a d'autres indicateurs que juste une étude de caractérisation de marché, il ne faut pas se baser uniquement sur ce type de recherche. 



Vous n'avez pas besoin d'attendre les résultats de cette étude qui est en cours, qui viendra, dont les résultats seront transmis dans le cadre des consultations, pour rendre une décision sur le montant des dépenses qui peut être inclus dans le




calcul aux fins de fixation des tarifs pour l'année deux mille un (2001).




D'ailleurs, on a parlé beaucoup de comparaisons avec l'extérieur et un des thèmes qui est revenu, c'est que le marché - et l'intervenant Option Consommateurs faisait référence, et le procureur rappelait les contraintes qui étaient vécues dans le marché par les gens qui sont sur le terrain.




Alors, évidemment, les témoins de Gaz Métropolitain et ces gens sur le terrain se rejoignent, il y a des caractéristiques propres au marché québécois pour le gaz naturel, il n'y aura rien de tel que de commencer à mettre en branle le programme pour être capable de raffiner et d'analyser et d'avoir l'information pertinente.




Donc, d'attendre une année de plus ou une saison de plus nous amènera à quoi? À recommencer ce que nous avons fait depuis deux semaines ensemble ici. C'était bien intéressant, mais je pense qu'on est rendu au point où on peut aller de l'avant et on aura l'occasion d'en reparler.




C'est certain que les années suivantes, il y aura des montants qui seront demandés, il y aura des montants qui seront ajustés.




D'ailleurs, ça me fait penser à un des autres commentaires, la question du MAPR. Je disais à mes gens, à la pause, que j'étais sur le point de * volontariser + l'abandon de ce concept parce qu'à toutes fins pratiques, le MAPR, ça vise à protéger les clients, ça vise à s'assurer, pour tous les autres intervenants, les environnementalistes notamment, que Gaz Métropolitain fasse avec l'argent qui sera inclus dans les tarifs des clients, ce qui est entendu qui serait fait dans le cadre d'un programme global d'efficacité énergétique.




Vous savez, l'alternative c'est de fixer des tarifs en disant : voici ce qu'on prévoit faire, voici les volumes qu'on anticipe de façon globale, comme on fait à chaque année, et on ne fait pas les programmes en question. Alors, où est-ce qu'on se retrouve, là, on garde l'argent? On fait d'autre chose avec?




Ça vise à s'assurer que l'argent qui est coloré pour l'efficacité énergétique, les écarts seront, d'année en année, ajustés, reversés dans les tarifs de façon à ce que si les prévisions, par exemple, ont été trop optimistes - c'est un des commentaires de l'intervenant ARC-FACEF - les mesures d'économie sont trop optimistes.




Bien, justement, les mécanismes d'ajustement d'année




en année de ces volumes qu'on croit pouvoir économiser seront, à la fin de l'année, à ce qu'il y ait eu le nombre de participants requis, on ajustera en fonction, il n'y aura pas de gains, de pertes, c'est une mesure de protection, mais écoutez, si personne n'en veut, on va laisser ça à la Régie, mais je vous inviterais, à tout le moins, à relire la contre-preuve où les notes sténographiques que je ne veux pas reprendre ici en entier, pour ce qui est du MAPR, et c'est vraiment pas... comme on dit en mauvaise français : il n'y a pas de * poigne + dans ça, c'est pour le bien, c'est pour s'assurer, c'est... que Gaz Métropolitain fasse les choses correctement en matière d'efficacité énergétique.




Autre commentaire qui est revenu à deux ou trois reprises, la question de l'audience générique. Évidemment, je pense qu'on l'a répété à de multiples reprises, souvent mes contre-interrogatoires ont tenté de poser aux différents experts qui défilent devant vous des questions sur : qu'avons-nous besoin vraiment pour avoir quelque chose d'intégré, une audience générique qui viserait tout le monde.




Alors, vous le savez, il y a de grands joueurs qui sont manquants. On a parlé d'équité entre les distributeurs réglementés, mais qu'en est-il des distributeurs non réglementés?




Pour être vraiment générique et vraiment viser tout ce qu'on voudrait lui faire atteindre, une telle audience, évidemment, devrait impliquer le mazout, notamment et, évidemment, l'électricité.




Ce n'est que si tous sont présents qu'on pourrait avoir une approche intégrée qui pourrait aller au-delà des seules mesures rentables de distributeurs lorsque considérées ou de la clientèle, lorsque considérées dans leur ensemble.




Et par ailleurs, évidemment vous comprendrez la problématique de convoquer tous ces gens, la législation vous limite à qui peut apparaître devant vous et venir en discuter, je pense que le meilleur... comparaître, devrais-je dire, plutôt qu'apparaître.




Mais dans le cadre de la législation actuelle, il me semble que la meilleure façon c'est celle qu'on vous soumet présentement. Vous avez à... il y a une cause tarifaire pour le distributeur de gaz naturel, on explique ce qui était envisagé pour le bien de la clientèle de façon générale, on entend les représentations posées de qui est prêt à payer jusqu'à combien pour ces mesures et c'est le cadre juridique, législatif qui vous est donné et ça m'apparaît le plus approprié et c'est le meilleur




forum, et je vous soumettrais que nous voyons mal quelle utilité pratique il y aurait à retarder ou à tenter de tenir une autre audience où d'autres personnes seraient invitées, alors que des joueurs seraient manquants et qui ne servirait pas, de façon aussi pratique, que l'exercice actuel à, finalement, fixer les tarifs.




Quelques petits commentaires sur... deux commentaires sur des représentations que la procureure de FACEF-ARC vous a faits, notamment la question du document, vous êtes invité à prendre connaissance, si vous le voulez bien, document que je n'ai pas vu, évidemment je ne me suis pas objecté lorsque ma consoeur y a fait référence, mais vous comprendrez que ce document n'est pas en preuve au dossier et, évidemment, je vous demanderais de ne pas le considérer.




Autre élément, peut-être plus mineur, mais dans ses propos, ma consoeur a mentionné que le témoin Lehoux avait indiqué qu'il y avait, effectivement, dédoublement dans les... la question des programmes communautaires et pourtant, lorsque je vais aux pages 77 et 78 des notes sténographiques du vingt-six (26) septembre, à la question du procureur de FACEF-ARC :






Q. SCGM se trouve donc en association avec l'Agence et avec ses partenaires






à couvrir deux fois Montréal, est-ce que c'est correct?



La réponse du témoin Lehoux, page 77 :






R. Oui, mais je peux peut-être juste rajouter que ce ne sont pas les mêmes quartiers de Montréal qui sont visés.






Q. Il n'y a aucun recoupement?






R. A mon avis, non.



C'est la réponse.






Q. Pouvez-vous le confirmer?






R. Je pourrais vous dire que Éco-Action c'est principalement le Plateau Mont-Royal et, entre autres, avec Option Consommateurs, c'est surtout Hochelaga-Maisonneuve comme quartier qui est visé.



Et, un peu plus loin à la page 78, à la question et réponse 92, à la fin de la question 92, on dit :






Q. (...) en quoi est-ce qu'ils ne se recoupent pas, ces deux programmes.



Et, dans la réponse du témoin Lehoux toujours,




deuxième phrase de la réponse 92, à la page 78 :






R. (...) mais pour ceux qui sont mentionnés en réponse, comme je le disais tout à l'heure, ce ne sont pas les mêmes groupes cibles.



Alors, je pense que c'est important de bien rapporter ce que le témoin a dit sur cette question.




Maintenant, j'ai des notes sur l'intéressante plaidoirie de monsieur Guérard, pour le GRAME-UDD. Évidemment, je vais revenir sur les questions des sophismes de Gaz Métro, pour vous dire en bref que, évidemment, on s'est fondé non pas sur des sophismes, mais sur la preuve.




Je comprends que la confusion, ce que j'ai noté des propos de monsieur Guérard, c'est qu'en ce qui concerne tout l'aspect de fidélisation, de conversion, appelons-ça comme nous voudrons, de est-ce qu'on doit calculer le remplacement ou la substitution du mazout à la marge ou le prendre avec un effet en lui-même, ce que cet intervenant nous demande, à toutes fins pratiques, c'est de pouvoir continuer à en discuter et de pouvoir continuer à tenter de convaincre les gens de Gaz Métro.




Dans le processus de consultation à venir, je pense que c'est correct, les gens de Gaz Métro ont toujours dit qu'ils étaient prêts à écouter, si finalement on est capable de démontrer qu'il y a eu un tel effet, bien mon Dieu! tant mieux, mais la preuve que vous avez devant vous à ce stade-ci, s'il s'agit de décider seulement : pouvez-vous continuer à en discuter, je pense que ça ne cause pas problème, mais si on veut se prononcer sur ce qui vous a été démontré au cours des audiences, évidemment je dois quand même vous souligner quelques éléments.




D'abord, la première chose à noter en plaidoirie je comprends que monsieur Guérard, c'était le témoin, en même temps que celui qui vous rapporte tout ça, mais à la page 132 des notes d'audience du vingt-sept (27) septembre, alors monsieur Guérard, à la question 166, nous répond lorsqu'on lui demande ce qu'il en sait de cette... ce qu'il en sait de cette affirmation à l'effet que ce ne sont pas les programmes, par exemple, tels le PRC, comme j'ai mentionné ce matin, qui permette d'attirer des clients au gaz naturel et non pas les programmes d'efficacité énergétique en eux-mêmes, il nous répond : 






R. Bien, écoutez, je ne suis pas... non, je ne suis pas un spécialiste de ça. Je pense que c'est normal que ce






soit Gaz Métro qui connaisse le mieux ses propres programmes.



Bien, je suis d'accord avec lui, effectivement, et c'est la preuve que vous avez eue de la part des gens de Gaz Métropolitain, le témoin en question reconnaît un peu plus loin, à la question 187, lorsqu'on lui demande, à la page 141 :






Q. Donc, on n'a pas besoin de PRC?



C'est la question. Il nous dit :






R. Ce n'est pas vrai, vous avez besoin de PRC sinon vous n'en auriez pas. Mais vous ajoutez l'équivalent d'un programme commercial avec votre, vis-à-vis les clients du mazout, c'est l'équivalent d'un programme commercial, un petit programme commercial.



Je comprends qu'il veut essayer de trouver une utilité, une attache en lui-même, mais les témoins de Gaz Métropolitain n'ont pas dit que ça servait à rien, ce qu'ils ont dit c'est que comme la facture, comme toutes sortes d'autres éléments qui entrent dans le service à la clientèle ou ce qui est offert




aux clients, ça c'est un des éléments, mais ce n'est pas en lui-même - c'est ça qu'il est important de revenir - ce n'est pas en lui-même ce qui permet de convaincre un client de venir au gaz.




À ce sujet, on a cité, je soumettrais bien hors contexte, ce que monsieur Boulanger disait, en nous soulignant - et c'est deux autres des intervenants - qu'il y avait contradiction même avec les propos de l'expert Kayal sur la question. D'ailleurs, vous remarquerez que c'est un des autres experts qui est venu dire qu'il n'y avait pas d'effet et qu'il n'avait pas constaté ça nulle part dans les programmes en Amérique du Nord, c'est important de retenir que la preuve vous a été faite que ce sont bien des impressions de gens qui ne sont pas spécialiste ou encore de gens qui n'ont rien quantifié, qui n'ont pas pu voir l'effet dans d'autres juridictions et, de l'autre côté, vous avez des gens de Gaz Métro qui sont des spécialistes dans ce qu'ils vendent, dans les programmes, dans l'approche à la clientèle, qui eux vous disent que ça n'a pas d'effet, et l'expert externe, Michel Kayal, confirme la même chose.




Et ce à quoi André Boulanger référait, quand on parlait des programmes avant le présent plan global d'efficacité énergétique, également ce sont, dans le




contexte, des mesures qui sont rentables pour le distributeur. C'était un argument de vente supplémentaire quand tu peux aller chercher un client avec un PRC, puis tu lui dis : tes vieilles affaires, on va même en profiter, c'est un effet accessoire, c'est une conséquence. Une fois que tu l'as convaincu de venir au gaz, ça te permet de faire de l'efficacité énergétique.




Et le témoin Tremblay, sur cette question, page 265 des audiences du vingt-six (26) septembre, indique clairement qu'il faut considérer effectivement deux types d'économies d'énergie. À des questions du procureur de la Régie, à la question 432, vous me permettrez de citer le passage qui résume très bien les propos sur cette question. Le témoin explique :






R. Il y a deux types d'économies d'énergie possibles en efficacité énergétique. Quand un client a un appareil de vingt-cinq (25) ans, on va donner un exemple, il a un appareil de soixante pour cent (60 %) efficace; lorsqu'il passe à un appareil, il peut installer un appareil dans le marché, aujourd'hui, de soixante et dix pour cent (70 %) d'efficacité, mais aussi des appareils à quatre-vingts (80) et






quatre-vingt-cinq pour cent (85 %). Donc, souvent ce qui arrive dans les activités intrinsèques de l'entreprise, c'est qu'on va installer des appareils dits standards et nous, avec le plan, on va essayer d'amener des clients à investir dans des appareils encore plus efficaces. 




Donc, évidemment, dans l'exemple qu'il nous donne ici, si le client installe un appareil dans le marché aujourd'hui à soixante et dix pour cent (70 %), c'est évident qu'il a une efficacité énergétique par rapport à ce qu'il avait avant, mais ce n'est pas ça qui l'a amené au gaz et ce qu'on vise ici par le plan global qui vous est présenté, c'est d'aller à l'étape de plus, à l'étape supérieure, c'est de l'amener à quatre-vingts (80), quatre-vingt-cinq pour cent (85 %).




C'est là, quand on parle de la marge, là quand on dit que ce n'est pas le programme d'efficacité énergétique qui vous est présenté en lui-même qui convainc le client de venir au gaz, c'est ça qu'il est important de retenir. Je continue à la page 266 des propos du témoin, il conclut en disant :






R. Donc, il y a toujours deux types






d'économies, il y a donc toujours l'économie à partir d'une vieille technologie et de s'en venir à une technologie standard, ça, c'est d'aller chercher le client grâce aux PRC, grâce aux instruments usuels que vous connaissez évidemment, et une technologie plus efficace. Or, ces économies, d'après moi, c'est plus un des premiers volets que les économies de clients qui consommaient ou qui consomment du gaz depuis, avec la même fournaise depuis trente (30) ans, donc il peut installer des appareils plus efficaces, mais qui ne seront pas nécessairement les appareils les plus efficaces dans le marché.



C'est de ça dont on parle, lorsqu'on parle du plan global que je vous ai aujourd'hui présenté et lorsque l'on mentionne que ça agit à la marge et non pas comme le catalyseur premier pour convaincre le client de venir au gaz.
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D'ailleurs, pour conclure sur cette question des experts que vous avez entendus, je pense que c'est le GRAME-UDD qui nous référait à l'expert Fontaine du Groupe STOP et Stratégies énergétiques en nous disant




que bon, même cet expert avait rapporté qu'à l'épo-que, Hydro-Québec avait connu une grande pénétration grâce à ses programmes d'efficacité énergétique. 




Or, en contre-interrogatoire, ledit expert, aux pages 242 et 243, aux questions 367 et suivantes, nous dit, lorsqu'on lui demande d'évaluer l'impact pour con-vaincre un client, lorsqu'on lui demande : est-ce que c'est vous qui alliez vendre ces produits, il nous répond :






R. (Non) Ce n'est pas moi qui allais vendre, mais moi, j'étais bien inté-ressé de savoir quel était le résultat final de ça, puis qu'est-ce qui arri-vait, finalement, est-ce que le client en profitait pour augmenter sa demande plutôt que de la réduire? Là, ce n'est plus la même chose.



Alors, je lui demandais :






Q. Donc vous étiez intéressé au résultat final? Vous étiez intéressé, ici au Québec, au résultat global?



Et le témoin répond :






R.  Au résultat global tel que prévu et qu'est-ce que ça a comme résultat sur les revenus de l'entreprise puis






qu'est-ce que ça a comme résultat sur la demande future de l'entreprise.



Et on continue :






Q. Évidemment, ça, dans le cas d'Hydro-Québec qui, on l'a établi tout à l'heure, n'est pas dans une situation comparable à celle de Gaz Métro.






R. Il y avait un programme impressionnant. 




Chez Hydro-Québec, c'est ce que le témoin nous dit. 







Q. Mais la question (...) c'est est-ce qu'on est dans une situation comparable...




Et la réponse est simple :







R. Non, non.






Q. ... à celle de Gaz Métro?



Le témoin est d'accord.







Q. Exact?







R. Oui, oui, il y a des éléments bien différents.



Donc, en l'absence, moi je vous soumets - et j'avais bien insisté lorsqu'on a reconnu monsieur Fontaine comme expert en matière de programmes d'efficacité énergétique, j'ai peut-être parlé de l'expérience de l'électricité, mais j'en ai parlé ce matin, c'est très différent de ce qui est vécu dans le domaine du




gaz naturel et de savoir ce qui convainc les clients de venir au gaz, je pense qu'on ferait fausse route de se fier à cette expertise.




Maintenant, parlant de STOP-Stratégies énergétiques, je vais faire un lien également avec ce que nous avons entendu de mon confrère représentant le RNCREQ. Alors, on parle de la question de fixer des objec-tifs, je comprends que le RNCREQ, ce n'est pas ce qu'on a entendu, mais on nous dit que ça peut être, on fait référence au fameux protocole de Kyoto.




Bon, évidemment, lorsqu'on a posé des question notamment au témoin Welt - et je suis à la page 206 du vingt-sept (27) septembre deux mille (2000), question 262, parce qu'on lui a demandé de nous référer à des normes législatives et réglementaires comme objectifs * sociétaux +, évidemment il savait très bien qu'il n'y en avait pas et d'ailleurs, c'est intéressant de noter, il nous dit même, à cette... à la question 260 :






R. Écoutez, vous allez me dire que le protocole de Kyoto n'est pas ratifié ... etc. etc. 




Bon. Alors ça, c'est une première chose, là, on savait que le protocole n'était pas ratifié. Je l'ai




déjà plaidé, on nous apporte aujourd'hui une autre décision, la décision Baker, un arrêt de la Cour suprême. Je pense qu'il y a des petites choses que vous devez noter de cet arrêt, évidemment qu'on n'avait pas eu avant l'audience, mais lorsqu'on regarde, première constatation, évidemment, on parle dans cet arrêt d'une convention internationale ratifiée et je suis au résumé, à la page 821. 






Le principe d'une convention interna-tionale ratifiée par le pouvoir exécu-tif n'a aucun effet en droit canadien ... etc., etc.




On va revenir sur ce que la Cour dit précisément sur la question, mais c'est un élément à retenir, on parle de deux choses différentes, une convention ratifiée et une convention qui n'est pas ratifiée. Première chose. Et ensuite de ça, mon confrère, je pense, l'a noté, évidemment on ne parlait pas ici d'imposer des obligations légales ou réglementaires, on parlait d'une question de référence pour inter-préter une obligation réglementaire prévue en matière de décision ministérielle, donc pas en matière de normes législatives qu'on voulait imposer - et je suis à la page 859, où on nous dit, on nous rapporte que :






Le libellé du paragraphe 114.2 et de l'article 2.1 du règlement...



Je suis au dernier paragraphe de la page :






... exige que le décideur exerce le pouvoir en se fondant sur des raisons d'ordre humanitaire.



Et l'exercice qui sera fait par après, c'est tout simplement de tenter d'interpréter cette obligation réglementaire prévue spécifiquement en matière - et c'est important de le retenir - de charte, de droits fondamentaux, je suis à la page 860 et 861, lorsque le juge L'Heureux-Dubé nous parle du rôle du droit international dans un tel contexte, on dit :






Un autre indice...



Parce qu'il y en a d'autres évidemment, un petit peu plus haut on nous disait :






L'indication que l'intérêt des enfants est une considération importante dans l'exercice des pouvoir en matière humanitaire se trouve, par exemple, dans les objectifs de la loi, dans les instruments internationaux et dans la






ligne directrice régissant les déci-sions d'ordre humanitaire, publiées par le ministre lui-même.



Lorsqu'on discute du droit international, on dit donc que c'est un autre des indices dont on doit tenir compte pour comprendre comment une décision d'ordre humanitaire devait être rendue par une décision ministérielle, administrative en terme légal. Et on dit :






L'intérêt et la ratification par le Canada de la convention relative aux droits de l'enfant...



On parlait d'une convention ratifiée.






... et la reconnaissance de l'impor-tance des droits des enfants et de l'intérêt supérieur des enfants dans d'autre instruments internationaux ratifiés par le Canada. Les conven-tions et les traités internationaux ne font pas partie du droit canadien, à moins d'être rendus applicables par la loi.



Alors, ça, le principe n'a pas changé et c'est ce que je vous réitère. La juge qui rapporte, qui rend la décision pour la majorité de la Cour nous dit :






Je suis d'accord avec l'intimée et la Cour d'appel que la convention n'a pas été mise en vigueur par le Parlement. Ces dispositions n'ont donc aucune application directe au Canada.



Bien, c'est assez clair.






Les valeurs exprimées dans le droit international des droits de la person-ne peuvent toutefois être prises en compte dans l'approche contextuelle de l'interprétation des lois et en matière de contrôle judiciaire.



Ce qu'on fait ici, on veut voir : est-ce que le fonctionnaire a appliqué correctement la norme d'une décision d'ordre humanitaire, donc on tente d'inter-préter comment le fonctionnaire doit agir en matière de droits de la personne. Et un peu plus bas, l'avant-dernier paragraphe de la page, dans la ver-sion française :






D'autres pays de Common Law ont aussi mis en relief le rôle important du droit international des droits de la personne dans l'interprétation du droit interne...



Je saute les citations.






Il a également une incidence cruciale






sur l'interprétation de l'étendue des droits garantis par la Charte.



Et on réfère à l'arrêt Slate Communications.




Évidemment, en matière de droits fondamentaux, en matière constitutionnelle, ce n'est pas d'aujourd'hui que le plus haut tribunal du pays fait référence, se sert de toutes sortes de sources pour tenter d'inter-préter les droits constitutionnels. La première exception à pouvoir, par exemple, se référer à des débats du Parlement, ce qui était une règle d'inter-prétation, on ne pouvait pas se référer aux débats du Parlement pour interpréter une loi pendant longtemps, sauf, évidemment, la première exception c'était en matière constitutionnelle.




Alors, c'est un autre contexte totalement, en matière constitutionnelle, en matière de chartes, en matière de garanties fondamentales, moi je vous soumettrais que les droits fondamentaux garantis par la Charte, en matière de protection des enfants est d'ordre, quand on essaie d'analyser les ordres, qu'est-ce qu'une décision rendue dans... avec un... de façon humanitaire, on est loin de parler d'efficacité énergétique, je pense que le contexte est totalement différent et on est loin de la Charte des droits fondamentaux quand on parle d'efficacité énergétique en matière de gaz naturel au Québec.




On est important, Gaz Métro, puis le gaz naturel, mais de là à parler de la Charte, là!




Alors, je vous référerais donc à la décision D-99-11 de la Régie, rendue le dix (10) février quatre-vingt-dix-neuf (99), pages 7 et 8 où, à la page 8, on rapporte la décision qui avait été rendu au début de l'audience à cette époque et où la Régie, tout en rejetant une requête en irrecevabilité de SCGM, avait quand même précisé - et je suis au dernier paragraphe de... ou à l'avant-dernier paragraphe de cette page 8 :






Toutefois, dans un souci d'efficacité, pour le bon déroulement des audiences de la présente cause, la Régie ne croit pas nécessaire et utile à ses délibérations sur la fixation des tarifs de gaz...



On est dans une cause tarifaire, hein.






... d'entendre une preuve, y compris les questions et réponses en contre-interrogatoire sur les questions ou enjeux ne faisant pas l'objet de sanctions ou de normes législatives en vigueur, comme par exemple des enjeux reliés au plan de ressources du distributeur, entre autres, ou comme






les traités internationaux touchant l'environnement, non mis en oeuvre en droit interne et également ceux mis en oeuvre en droit interne, mais qui ne se seraient pas vu attribuer le droit de s'appliquer à l'intérieur du Canada, comme affirmé par la Cour supérieure dans l'affaire Entreprise de rebuts Sani...



Je vous référerai également l'arrêt Baker, la juge nous rapporte encore une fois l'état du droit, ça ne fait pas partie de notre droit, il serait donc difficile pour la Régie de rendre une décision tarifaire en fonction, par exemple, et je reviens à ce que le Groupe STOP proposait de fixer des objec-tifs de réduction de consommation de un pour cent (1 %), pour rencontrer les objectifs de Kyoto.




Évidemment, un petit commentaire, il ne faut pas le perdre de vue, on parlait que tout le monde en voulait plus, personne ne voulait payer pour, l'objectif doit être de un pour cent (1 %) des volumes consommés, évidemment il n'y a aucune analyse ou impact, étude de l'impact tarifaire ou du montant que cet objectif coûterait.




Commentaire, rapidement, sur la question du plan




d'action volontaire de Gaz Métropolitain. Mon confrè-re du groupe STOP y a encore fait référence et en cours de l'audience, vous vous souviendrez qu'il avait même mentionné que Gaz Métropolitain était maintenant forclose de plaider qu'on ne devait pas tenir compte des traités internationaux et donc, on avait l'obligation de les traiter, d'en tenir compte.




Évidemment, au-delà du droit, ce serait un peu sur-prenant que le plan d'action volontaire, le mot le dit, * volontaire +, puisse créer des obligations dont Gaz Métropolitain - et ce n'est pas ce que ça dit, hein, on peut regarder les documents, là, on parle premièrement, principalement, là, et à peu près exclusivement de ce que Gaz Métropolitain peut faire en ce qui concerne son propre réseau. On ne parle pas d'aller mettre des objectifs de réduction, des émis-sions, ou de toute autre chose chez des clients. 




Donc, ce n'est pas de ça dont on parle, mais outre... même si on allait jusqu'à ce niveau, ce que ça vou-drait dire c'est que maintenant, Gaz Métropolitain, ce qu'on vous soumet, doit encourir des dépenses parce que Gaz Métropolitain, volontairement, a décidé unilatéralement, sans que ça soit entendu, sans que ça soit débattu ici par les groupes de clients notam-ment qui auraient peut-être leur mot à dire, on a décidé, donc, de s'engager volontairement à certaines




choses et si ça engendre des dépenses, on ne peut plus revenir en arrière.




Le volontarisme est devenu, est un carcan qui nous empêcherait de faire les choses autrement ou qui ferait en sorte de créer des obligations légales qui ne sont pas... qui n'existent pas de par la loi, de par la législation existante et on voit bien que ce principe, évidemment, cette théorie juridique nou-velle s'appliquerait dans toutes sortes de domaines où Gaz Métropolitain pourrait unilatéralement prendre des engagements volontaires, donc qui entraîneraient des dépenses que les clients devraient supporter et : tant pis, vous n'avez rien à dire, voici on s'en va dans cette voie-là, on s'est engagé volontairement.




Je pense qu'on aurait - on a déjà des intérêts oppo-sés devant vous dans la présente cause, vous pouvez vous attendre qu'il y en aurait quelques-uns de plus qui viendraient vous indiquer qu'ils ne sont pas d'accord à ce que Gaz Métropolitain décide unilaté-ralement, sans aucune discussion de ce qui se retrouve dans les tarifs, en matière de dépenses.
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J'étais presque en train d'oublier la plaidoirie d'Option consommateurs vu qu'elle était loin dans mes notes, considérant qu'on avait un plan, un plan de vingt et un pages relativement détaillé, j'avais




inscrit mes notes à l'intérieur de ce plan. Vous savez, quelques courts commentaires, un dernier commentaire sur l'histoire du deux cent cinquante (250 $) ou du cent cinquante dollars (150 $). 




On croirait qu'on est en train de se battre pour une question à cent piastres, mais la recommandation, évidemment, ce qu'on a démontré en contre-interrogatoire, et j'en suis particulièrement aux réponses du témoin Michaud à la page 50, questions 55 et 56 que vous retrouverez aux notes sténographiques du vingt-sept (27) septembre. Et c'est que la recommandation qui est faite par Option consommateurs, qui se fondent, oui, sur leur expérience, on ne nie pas qu'ils ont une expérience dans le domaine, mais ce qui ressort, c'est que, avant de dire qu'on ne peut pas le faire à cent cinquante (150 $), il faut qu'on puisse s'asseoir avec Gaz Métropolitain pour savoir qu'est-ce que Gaz Métropolitain est prêt à faire. 




Gaz Métropolitain est prêt à faire plus, c'est ce qui ressortait de la preuve, que ce qui était envisagé ou que Option consommateurs croyait possible. D'ailleurs, lorsqu'on a demandé au témoin Vennes à la question 57, toujours aux pages 50, 51, on leur a demandé :






Est-ce que vous avez entendu les gens de Gaz Métropolitain être prêts à s'asseoir et à discuter?



Et la réponse c'était :






Oui, je les ai entendus, et j'en suis bien heureux.



Donc, avant de prendre une décision sur un élément où il n'y a pas de preuve, alors qu'on nous dit, on nous affirme que c'est impossible à le faire à cent cinquante dollars (150 $) par visite, on nous affirme quelque chose sans savoir comment ça va fonctionner. Ça m'apparaît difficile de suivre cette voie. Bon.




Quelques endroits, j'en ai parlé tout à l'heure, on a mentionné l'importance de, je suis à la page 9, par exemple, qu'on était en train de faire payer dans les tarifs pour vingt-cinq (25) ans des mesures générales. Je pense qu'on faisait référence notamment à la question encore une fois du MAPR. Il ne faut pas perdre de vue, au début de l'année, on prévoit des volumes plutôt que de vous donner un grand volume, voici ce qu'on prévoit pour l'année, ce qu'on va faire tout simplement, c'est dire : voici ce qu'on prévoit pour l'année avec une ligne de plus, moins ce qu'on aurait prévu pour l'année, moins ce qu'on




prévoit à cause de l'efficacité énergétique.




Mais si on ne veut pas qu'on mette cette ligne-là, on va juste mettre la grande ligne, puis ça va revenir à la même chose. Il n'y a pas de question d'avoir un impact pour vingt-cinq (25) ans. Il ne faut pas... Je le mentionne encore une fois, il ne faut pas relire la contre-preuve sur le MAPR. 




Bon. Évidemment, en ce qui concerne Option consommateurs, et quand on disait que tout le monde en veut, personne veut vraiment payer plus, on peut comprendre évidemment qu'on s'inquiète de l'impact sur les tarifs des clients, Gaz Métro s'en est inquiété également, le point cinq pour cent (,5 %), l'impact que ça a de façon générale. C'est vrai que c'est de façon macro. La pièce SCGM‑19 document 6.13 donnait le détail de ce que ça voulait dire par tarifs ou par paliers de tarifs. C'est vrai. Mais ça ne découlait pas d'un caprice de Gaz Métropolitain.




La seule preuve que vous avez au dossier, c'est tout simplement la méthode d'allocation usuelle utilisée pour les projets spéciaux. Et même dans le plan d'argumentation de mon confrère, à la page 16, dans la question que lui-même posait et qu'il reprend ici : vous la dites existante et utilisée dans votre preuve cette méthode d'allocation pour allouer les




coûts des études des projets spéciaux.




C'est la même chose que ce que la Régie a déjà fait, ce que Gaz Métropolitain fait qui est appliqué, proposé. Vous n'avez aucune autre méthode qui vous a été amenée comment ça devrait être alloué différemment. Mais chose est certaine, si on suit la recommandation de limiter à un pour cent (1 %) dans certains paliers, c'est évident que... ou bien on va en faire moins, ou bien si on fait la même chose, il y a quelqu'un d'autre qui va payer quelque part. Et on le ferait donc à ce moment-là au même montant de un virgule huit six six million (1 866 000 $), on le ferait donc en changeant les méthodes d'allocation usuelles. 




Il nous apparaît qu'en l'absence de preuve autre que celle qui vous a été soumise de façon très simple, on applique la même chose que d'habitude dans ce genre de projet étude, coûts spéciaux. Et ça serait difficile. Ça ne veut pas dire que c'est impensable de changer ça dans l'avenir, mais dans le cadre de la présente cause, il serait difficile, et on est rendu, c'est vrai on est passé le premier (1er) octobre, il faut penser, on parle ultimement des tarifs du premier (1er) octobre d'il y a quelques jours, donc ça ne nous apparaît pas très utile et très pratique de refaire un grand débat sur cette allocation alors




qu'il serait si simple de suivre ce qui se fait de toute façon de façon, ce qui se fait habituellement pour ce genre d'allocation.




Deux mots rapides sur le, ou un mot rapide sur le RNCREQ. À toutes fins pratiques, on est revenu nous dire ce qui avait été indiqué sans grand secret dans le mémoire et le rapport évidemment de l'expert du RNCREQ à l'effet que, bon, il faudrait bien dès maintenant, et c'est ce que je... j'écoutais attentivement mon confrère, si on nous avait dit, vous savez, le test du coût social, on va faire le plan, on va commencer, c'est un bel effort et allons-y. Je pense que c'est raisonnable pour la Régie, ça serait sage de s'en tenir à ça.




Je tente de décoder lorsqu'il nous dit : il faudra dès maintenant passer à l'autre étape, s'en servir du test du coût social. Je vous soumettrais que, à ce stade-ci, il n'est pas opportun dans les circonstances d'être au-delà des questions légales, dans les circonstances actuelles, il n'est pas opportun de tenter de prendre uniquement ce test comme crible des programmes. 




La raison étant, la réponse très honnête, très candide de l'expert du RNCREQ, qui aux pages 63 et 64 des notes sténographiques du vingt-huit (28)




septembre deux mille (2000), questions 79 à 82, lorsqu'il nous parle évidemment que l'utilisation du TCS à toutes fins pratiques, ça nous permet de voir, d'inclure des efforts qui bénéficieront à la société en entier. Alors, à des questions très précises, le témoin expert nous répond que, bon, évidemment, ces efforts-là seraient uniquement demandés à des clients du gaz naturel. Et il conclut en disant :






C'est un constat malheureux mais très vrai que j'ai fait d'ailleurs plus tôt.



Alors, il le sait. Et ce qu'il faut se demander au-delà des questions purement légales, c'est, est-ce qu'il serait même opportun de considérer demander un effort uniquement des clients du gaz naturel versus des clients, par exemple, du mazout. On parlait d'attirer des clients au gaz naturel. Si en plus de ça on leur dit, vous avez des obligations supplémentaires, vous devez faire des efforts pour le bien de la société, c'est d'ailleurs ce que ça amenait l'utilisation du test du coût social, dans les circonstances actuelles, ça ne nous apparaît pas très opportun. 




On serait même, en théorie on pourrait même penser que chauffer au charbon aurait moins de contraintes




dans ce contexte-là que chauffer au gaz naturel en matière d'efforts d'efficacité énergétique. On voit que ce n'est pas très opportun à tout le moins dans le contexte actuel.




Bon. ROEÉ, je me suis concentré peut-être plus principalement sur les quatre recommandations. Évidemment, il y en avait cinq. Là, il y avait les frais. Les quatre premières recommandations à la fin du mémoire du ROEÉ, je pense que ça tient à une page, et à toutes fins pratiques, à l'exception d'une de ces recommandations, je vous soumettrai que c'est plutôt la Régie qui est invitée à faire toutes sortes d'avis et de recommandations au gouvernement, à l'Agence d'efficacité énergétique, au législateur. 




Ce que je vous soumets, c'est que dans le cadre d'une décision tarifaire, ça ne nous apparaît pas très opportun non plus. Mais en tout cas, on laisse le soin à la Régie d'en disposer. Mais ça ne nous apparaît pas nécessaire pour fixer les tarifs de Gaz Métropolitain pour l'année deux mille, deux mille un (2000‑2001).




Quant à la recommandation d'une audience générique, j'ai déjà fait mes commentaires précédemment en ce qui concerne. En ce qui concerne l'autre recommandation sur la validation de la méthodologie




de Pacific Gas and Electric, le contre-interrogatoire évidemment a mis en relief que ça nécessitera des dépenses, de l'argent supplémentaire pour faire des recherches, des études. Ça n'apparaissait pas prioritaire dans le contexte du premier plan première année, du premier plan, peut-être dans les mises à jour futurs du plan. On verra. On ne veut pas exclure aucun sujet, hein. On a même parlé des chauffe-eau solaires. Ils ont été inclus dans les diverses activités de recherches. 




Évidemment, à cette étape-ci, je pense que ce qu'on peut vous soumettre, c'est que la preuve de monsieur Turmel qui vous a été soumise apparaît plutôt faible pour justifier d'y consacrer beaucoup d'effort et de temps et d'argent des clients pour analyser cette méthodologie de Pacific Gas and Electric. À tout le moins, vous n'en avez pas besoin, quant à moi, pour décider de ce qui vous est demandé, soit l'inclusion de un virgule huit six six millions de dollars (1 866 000 $) à moins de juger dès maintenant qu'on devrait le rajouter à la liste, et donc inclure plus qu'un virgule huit six six millions (1 866 000 $) dans les tarifs.




Enfin, quant à la recommandation relative à accepter le plan global à condition qu'il inclut un projet de transformation de marché de fournaise de troisième




génération dans le résidentiel, évidemment, ce qui est plus important à souligner dans cette recommandation, c'est tout le délai qu'on voudrait y voir imposer, on parle d'un délai d'un an. Je ne sais plus comment vous le réexpliquer, mais je pense que la preuve était claire; il y a des contraintes légales. Ce n'est pas de dire, vous n'avez pas parlé à la Ville de Montréal. 




C'est simple de dire : avez-vous parlé à la Ville de Montréal? Non. Ah! vous n'avez pas essayé de rien faire pour changer le règlement. Vous savez, il y a un règlement d'urbanisme. C'est un peu plus compliqué que ça. Les contraintes étaient réglementaires à Montréal. Elles étaient architecturales. On a expliqué en long et en large qu'il y avait ces contraintes. 




Je pense que ça avait été admis finalement que, bon, on ne peut pas sortir des évents puis on ne peut pas... les fournaises, il y a des codes à respecter. C'est de connaissance judiciaire, là. Le code B149 qui prévoit les normes d'installation des appareils à gaz. Donc, il y a des choses à respecter. Et, évidemment, ça fera partie des efforts de Gaz Métropolitain pour transformer le marché,, mais il serait très imprudent quant à nous de fixer des délais aussi rigides que de dire, d'ici un an, vous




aurez fait ça. 




C'est difficile de mettre des délais quand on n'a pas grand contrôle sur comment la Ville de Montréal va accepter de, oui ou non, de changer son règlement d'urbanisme ou comment est-ce qu'on peut enlever les balcons en arrière des édifices, puis comment on peut détacher les maisons quand elles sont en rangées.




Dernier commentaire pour les frais.
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Je vais me limiter seulement à souligner - et j'en ai plus sur à tout le moins le précédent, je vais laisser à la Régie l'appréciation de la question des délais encourus par l'intervenant, le Groupe STOP et Stratégies énergétiques, ce qui nous inquiète plus, c'est au niveau du précédent, là, je l'ai déjà écrit dans une lettre.




Si on peut, tout le monde, se permettre de prendre des délais supplémentaires, sans même aviser les parties, vous vous souvenez de ma lettre, moi j'écrivais : je comprends qu'Hydro-Québec n'a pas l'intention de produire de preuve, ainsi que le Groupe STOP et Stratégies énergétiques.




Évidemment, je ne vous cacherais pas que j'étais un peu surpris, un intervenant environnementaliste qui




ne voulait pas intervenir, mais bon, ils ont fait un choix, ARC-FACEF n'a pas produit de preuve comme telle non plus dans le dossier, ce n'est pas impossible, chacun a sa stratégie, chacun a sa façon de faire.




D'ailleurs, je vous ferai remarquer que même dans la plaidoirie de mon confrère pour ce groupe, on a passé beaucoup plus de temps à discuter de la preuve qui avait été faite par d'autres groupes environnementalistes et d'autres intervenants que de, par exemple, du témoignage de monsieur Welt.




Bon. Il y avait plus de deux semaines de retard, lorsqu'on parle des retards que d'autres intervenants ont subis, ont causés, ont créés ou ont occasionnés ou bon, on parle d'une question de quelques journées, on parle de questions où les gens avisent tout le monde : on ne pourra pas pour telle date et on va tenter dans deux jours de remédier à la situation.




Dans le cas de Gaz Métropolitain, vous le savez bien, dans différents dossiers c'est vrai qu'à l'occasion, des retards d'une ou deux journées sont occasionnés, mais on parle toujours de quelques jours, on avise, on avertit.




Comment voulez-vous que les gens soient capables de




planifier leur travail et comment est-ce qu'on peut s'assurer que la Régie puisse tenir un calendrier réglementaire approprié si on permet à tous de décider du calendrier?




Ça a un effet domino dans les autres dossiers et je pense que vous l'avez déjà entendu de mes confrères, que... de certains des représentants de d'autres intervenants, des fois ça se bouscule, alors il faut organiser notre horaire et un retard dans un dossier, même chez le distributeur, c'est toujours le même monde et lorsqu'on prend plus de temps pour faire une chose qui était supposée être faite deux ou trois semaines précédemment, on est obligé de changer la répartition des ressources, ça a des effets dans d'autres dossiers.




Alors, je pense que ces éléments-là sont importants et vous devez les apprécier lorsque vous aurez à rendre votre décision sur les frais et sur les explications qui vous ont été fournies, et j'en aurais aussi, évidemment, sur... même l'utilité, là, de même faire déplacer certains témoins alors qu'on a tenté de trouver une façon allégée de faire les choses.




D'ailleurs, on a apprécié que, entre autres l'intervenant Option Consommateurs nous a




immédiatement... a immédiatement communiqué avec moi pour m'aviser qu'il n'avait pas l'intention de demander la présence de monsieur Kayal, même chose pour le GRAME-UDD.




Je vous laisserai lire le contre-interrogatoire de monsieur Kayal pour vous faire votre idée sur la question. Je n'ai pas d'autres commentaires et je vous remercie de votre attention.




LE PRÉSIDENT :




Alors, merci, Maître Allard. S'il n'y a pas d'autres points, je remercie tous les participants pour leur bonne collaboration et la cause est présentement prise en délibéré. Merci.


_________________
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